
Cher lecteur, chère lectrice,

L’asbl IFIC a été fondée en 2002. Ce faisant, les partenaires sociaux de la Commission paritaire 305 (alors 
ainsi nommée) confirmaient la nécessité de moderniser les systèmes de classification de fonctions exis-
tants au sein des secteurs non marchands, et leur engagement à s’y atteler. Quinze ans plus tard, cet enga-
gement a montré toute sa force. Les partenaires sociaux, en étroite collaboration avec leurs membres et 
l’équipe de l’IFIC, ont réussi à développer une classification de fonctions évolutive et correcte, qui forme 
la base d’un modèle salarial harmonieux. 

L’introduction de ce nouveau modèle constitue un processus de changement majeur. Ce processus de-
mande une implication de tous les acteurs pour passer étape par étape de la situation actuelle, faite 
d’une grande diversité de fonctions et de barèmes sur le terrain, à un modèle sectoriel clair pour tous les 
travailleurs et pour tous les employeurs. Afin de permettre à ce processus de se dérouler aussi bien que 
possible, les partenaires sociaux ont convenu de procédures dans lesquelles les tâches de toutes les par-
ties prenantes sont décrites. Ce manuel présente ces accords de manière claire.

En tant que responsable-processus, employeur ou représentant des travailleurs, vous allez jouer au cours 
des mois qui viennent un rôle important dans l’implémentation de la nouvelle classification de fonctions 
et du nouveau modèle salarial. L’implémentation se déroule en deux temps : durant la première phase, 
vous suivrez l’attribution des fonctions à tous les travailleurs concernés. Ensuite viendra l’application du 
nouveau salaire IFIC pour les travailleurs qui en feront le choix.

Ce manuel a pour objectif de vous permettre de vous familiariser avec la classification de fonctions et son 
utilisation. Le texte vous guide à travers le contexte qui a vu naître le projet, l’éventail de fonctions et les 
modalités d’application de la classification. Ensuite, les procédures sont exposées, ainsi que les principes 
du nouveau modèle salarial1. Afin que ce manuel devienne le document de référence pour la nouvelle 
classification de fonctions, nous avons également choisi d’inclure dans le présent outil les descriptions de 
fonctions. Vous y trouverez également une section « Documentation et notes personnelles » qui vous per-
mettra de rassembler au même endroit tous les documents pertinents concernant la classification (CCT, 
documents-ressources imprimés depuis le site web de l’IFIC, etc.). 

 Grâce au format « classeur », les ajouts de contenu au manuel et les mises à jour futures des descriptions 
de fonctions peuvent facilement être imprimés depuis notre site web (www.if-ic.org) et insérés dans le 
manuel afin qu’il soit toujours à jour. N’hésitez pas à jeter un coup d’œil régulièrement sur notre site et à 
vous abonner à notre newsletter ! 

L’équipe de l’IFIC et les administrateurs vous souhaitent beaucoup de succès dans la mise en œuvre de la 
classification. Avec ce manuel, nous vous offrons les outils nécessaires pour aborder les travaux prévus 
pour les mois à venir, et pour continuer à utiliser la classification de manière adéquate dans le futur. Bien 
sûr, les partenaires sociaux et l’équipe de l’IFIC sont prêts à vous y aider!

1  Ce chapitre sera prochainement disponible en ligne sur le site web de l’IFIC. Vous pourrez l’y télécharger et compléter ainsi le présent manuel. 
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GENÈSE DU PROJET

1.1. UN PEU D’HISTOIRE…
La classification (nomenclature) de fonctions qui a constitué le fondement de la politique de rémunération 
du secteur des soins de santé au cours des cinq dernières décennies remonte aux années soixante, et est 
inspirée du système alors en vigueur dans le secteur public. Après la «  Colère Blanche  » de 1989, les 
premiers accords sociaux sont conclus dans le secteur des soins. Une amélioration des conditions sala-
riales est convenue et, en 1991, une révision de la classification de fonctions est pour la première fois 
envisagée. Le chantier de l’harmonisation salariale dans les différents secteurs des soins de santé fédéraux 
est lancé via l’accord social 2000-2005. C’est en 2000 également que les partenaires sociaux décident de 
développer une classification de fonctions analytique pour l’ensemble des secteurs de la Commission 
paritaire des Établissements et Services de Santé (CP 330). C’est à cette fin que l’Instituut voor Functieclas-
sificatie – Institut de Classification de fonctions (IFIC en abrégé) voit le jour en 2002.

1.2.  VERS UNE CLASSIFICATION DE FONCTIONS ANALYTIQUE  
SECTORIELLE POUR LA CP 330

1.2.1. Finalité des classifications de fonctions

La finalité première d’une classification de fonctions est d’offrir une base claire pour l’élaboration d’une 
politique de rémunération. Les classifications de fonctions constituent en outre des instruments RH 
susceptibles d’être utilisés sur le terrain pour soutenir la politique de formation, les entretiens d’évalua-
tion ou d’embauche, ou encore dans le cadre de démarches-qualité (accréditation, par exemple).

1.2.2. Classifications comparatives et classifications analytiques

Il existe principalement deux sortes de classifications de fonctions : les systèmes comparatifs et les 
systèmes analytiques.

Dans les systèmes comparatifs, les fonctions sont envisagées dans leur globalité. L’avantage de ce type de 
systèmes est qu’ils sont plus rapides et moins coûteux à mettre en œuvre que les classifications analy-
tiques. La plupart du temps, ces systèmes n’incluent pas de descriptions de fonctions. Au moment de 
catégoriser une fonction, son contenu n’est donc pas nécessairement connu. Dans de tels systèmes, les 
fonctions ne sont pas à proprement parler pondérées, mais plutôt positionnées les unes par rapport aux 
autres par comparaison, de manière intuitive et subjective, en s’appuyant par exemple sur les organi-
grammes existants.

Dans les systèmes analytiques, les fonctions sont décrites, puis analysées sur la base de caractéristiques 
(ou critères) clairement décrits et fixés à l’avance. Pour chaque critère, les fonctions sont pondérées à 
l’aide d’une échelle de scores. Le score total obtenu pour l’ensemble des critères correspond à la valeur 
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relative de la fonction. Les fonctions pondérées sont ensuite ordonnées et réparties dans des catégories 
de fonctions, qui correspondent à des fourchettes de scores. Les catégories regroupent ainsi des fonctions 
de même valeur, ayant obtenu un score similaire. Ce type de système a l’avantage d’être plus objectif, et 
de permettre une approche systématique valable pour des fonctions de nature (administrative, tech-
nique, soignante, etc.) et de niveau très différents. La classification de fonctions analytique constitue le 
soubassement (le fondement) de la construction d’une maison salariale correcte et équitable.

Au vu des atouts qualitatifs qu’offrent les systèmes analytiques, les partenaires sociaux de la CP 330 ont 
opté à l’époque pour ce type d’approche, tout en l’adaptant aux besoins et spécificités des secteurs 
concernés. C’est ainsi qu’un système de classification de fonctions analytique propre au secteur des soins 
de santé a vu le jour.

1.2.3. La création du système IFIC

Il existe sur le marché plusieurs systèmes commerciaux de classification de fonctions analytique, utilisés 
majoritairement à l’échelle d’entreprises. La classification de fonctions analytique de la CP 330 a ceci de 
particulier qu’elle a été élaborée et s’applique à l’échelle d’un secteur entier. Développé à l’origine en 
partenariat avec la firme PricewaterhouseCoopers, en veillant à prendre en compte les spécificités du 
secteur non marchand, le système de classification IFIC est aujourd’hui la propriété de l’Institut de Classi-
fication de fonctions. Il est à ce jour exclusivement exploité par l’asbl IFIC, et géré par les partenaires 
sociaux.

Dans cette classification sectorielle analytique, chaque fonction est donc décrite et analysée sur la base du 
contenu et des exigences liées à l’exercice de cette fonction. Les fonctions pondérées sont classées par 
score de pondération, ce qui aboutit à un ordre (classement) de fonctions. Les fonctions de même valeur 
sont rangées dans un même groupe de fonctions (catégorie de fonctions). Ceci permet d’identifier des 
fonctions équivalentes, et de les rémunérer de manière équivalente. La classification de fonctions sert 
donc de base à l’établissement d’échelles salariales (ou barèmes) au niveau sectoriel1. 

1.3.  LES ATOUTS DE LA NOUVELLE CLASSIFICATION : 
CLARTÉ, NEUTRALITÉ, ÉGALITÉ

La nouvelle classification constitue une réponse à la nécessité, constatée tant par les partenaires sociaux 
et par les ministres compétents que par les acteurs de terrain, de réformer l’ancien système de rémuné-
ration sectoriel. Au fil des décennies, la nomenclature sectorielle a vieilli, et le besoin de repartir sur des 
bases saines s’est fait sentir, pour plusieurs raisons.

1.3.1. Actualisation de la nomenclature

La classification de fonctions utilisée jusqu’en 2017 dans les secteurs fédéraux privés des soins de santé 
datait des années 60 à 80, selon les fonctions, et n’avait plus été revue depuis. Elle se composait de 51 
fonctions.

Cette classification posait les problèmes principaux suivants :

1. Elle opérait une distinction en matière de rémunération sur la base des diplômes et/ou des fonc-
tions, selon les cas : cela suscitait de nombreuses discussions, puisque le critère déterminant la rému-
nération variait d’une fonction à l’autre. Cela posait en outre la question de savoir comment déter-
miner la rémunération des fonctions non explicitement reprises dans la nomenclature.

1  Dans les systèmes analytiques, les catégories restent néanmoins flexibles : il est possible de différencier des fonctions au sein d’une même 
catégorie, et d’avoir par exemple un niveau A et B. Cette différenciation peut se traduire par l’association de deux barèmes à une même 
catégorie (cf. chapitre 5). 
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2. Elle n’était pas adaptée aux évolutions du secteur : la nomenclature en usage jusqu’en 2017 faisait 
référence à des fonctions comme celles de classeur, d’expéditionnaire ou encore de commis-sténodac-
tylographe, ayant en réalité disparu du terrain. Par ailleurs, les soins de santé ont connu des change-
ments profonds sur le plan technologique et organisationnel au cours des dernières décennies. Non 
seulement les fonctions existantes ont fortement évolué, mais de nombreuses nouvelles fonctions 
sont apparues, comme toutes les fonctions liées à l’informatisation, pour ne citer qu’un exemple. Ces 
évolutions n’étaient jusqu’alors pas prises en compte dans la classification sectorielle.

3. Les fonctions étaient la plupart du temps uniquement identifiées par leur titre, sans information rela-
tive au contenu. 

1.3.2. Neutralité de genre

Bien que les principes de neutralité de genre et d’égalité des chances et des rémunérations soient théori-
quement acquis aujourd’hui dans notre pays, il n’en a malheureusement pas toujours été le cas ; et dans 
les faits, certaines inégalités subsistent encore malgré l’arsenal législatif développé. Ces quinze dernières 
années, la politique s’est concentrée sur la neutralité de genre des classifications de fonctions afin de 
réduire l’écart salarial entre hommes et femmes. Le 22 avril 2012 fut votée la loi visant à lutter contre 
l’écart salarial entre hommes et femmes, qui prévoit que toutes les Commissions paritaires fassent 
contrôler leurs classifications de fonctions par la Direction générale Relations collectives de Travail. Car, si 
les anciennes nomenclatures ne portaient pas une attention particulière à ces principes (ex. : titres de 
fonctions sexués, fonctions féminines sous-valorisées, etc.), il est prouvé qu’un système de classification 
analytique, par son objectivité, contribue à réduire significativement la discrimination de rémunération 
entre hommes et femmes. 

La classification de fonctions sectorielle établie par l’IFIC satisfait aux recommandations en la matière 
édictées par le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale2. Cette conformité est vérifiée par le Groupe de 
Travail technique et par le Conseil d’Administration de l’IFIC, avant d’être confirmée en dernière instance 
par la Commission paritaire. La neutralité en matière de genre constitue de ce fait une force du système 
de classification de fonctions de l’IFIC. Le masculin utilisé pour le titre des fonctions a valeur de neutre, et 
chaque fonction peut être attribuée tant à des hommes qu’à des femmes. Chaque fonction est décrite, 
pondérée et par la suite attribuée sur la base des activités et des tâches uniquement. La répartition des 
fonctions en catégorie, sur la  base d’un système de pondération neutre et identique pour toutes les fonc-
tions, assure une évaluation égalitaire de tous les types de tâches, y compris celles qui concernent des 
fonctions exercées majoritairement par des femmes, ou par des hommes. 

1.3.3. À travail égal, salaire égal

Les différentes études salariales réalisées par l’IFIC depuis 2009 ont permis de se faire une idée aussi 
précise que possible des pratiques de rémunération dans les secteurs concernés. Il est ainsi apparu qu’en 
marge des 26 barèmes sectoriels répertoriés dans les conventions collectives de travail en vigueur, beau-
coup d’anciens barèmes sectoriels et de barèmes internes étaient utilisés sur le terrain. La multiplicité des 
allocations, compléments et suppléments sectoriels susceptibles de venir s’ajouter au salaire de base 
constituait par ailleurs une entrave à la lisibilité et à la clarté des rémunérations. Le recours aux barèmes 
combinés, tant au niveau sectoriel que local (barèmes internes), ainsi que la diversité des progressions 
salariales barémiques (tension salariale verticale) d’une échelle à l’autre, accentuaient encore les diffi-
cultés en terme de tension salariale horizontale (écart entre barèmes à ancienneté pécuniaire égale) et 
pouvaient mener à des phénomènes de croisement et d’inversion.

Manifestement, le cadre de rémunération sectoriel et ses différents constituants ne rencontraient plus 
adéquatement les besoins du terrain.

Fixer les conditions d’une rémunération moderne et équitable dans le secteur des soins de santé constitue 
l’objectif premier du nouveau système de classification de fonctions de l’IFIC. En optant pour une classifi-

2  «  Check-list non-sexisme dans l’évaluation et la classification des fonctions  », SPF Emploi, Travail et Concertation sociale.
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cation de fonctions analytique, les partenaires sociaux ont choisi d’adopter le principe «  à travail égal, 
salaire égal  » comme ligne directrice principale de la politique de rémunération sectorielle. Ceci 
constitue un changement de paradigme important dans un secteur où, pour nombre de fonctions, c’est le 
diplôme qui déterminait jusqu’alors le niveau de rémunération.

À chacune des catégories IFIC est le plus souvent associé un seul barème. Ces barèmes sont identiques 
pour toutes les fonctions, qu’elles soient administratives, techniques, soignantes, etc. Cela fixe donc un 
nouveau cadre plus clair, plus moderne et plus cohérent pour la rémunération des fonctions dans le 
secteur (cf. chapitre 5). 

1.4. UN OUTIL PARITAIRE, PAR LE SECTEUR, POUR LE SECTEUR
1.4.1. Les acteurs du projet

Le développement de la nouvelle classification de fonctions analytique du secteur privé des soins de santé 
est le fruit de nombreuses années de collaboration entre une multitude d’interlocuteurs. 

L’IFIC a été créé en 2002 pour soutenir les partenaires sociaux dans le développement et la mise en œuvre 
de classifications de fonctions analytiques dans les secteurs non marchands. L’IFIC a travaillé pendant 
quinze ans à l’élaboration de la nouvelle classification pour les secteurs fédéraux privés des soins de santé 
et au modèle salarial qui lui est associé. Propriétaire du système, l’IFIC fournit support et conseils tech-
niques aux partenaires sociaux et au terrain pour l’implémentation de la classification sectorielle. 

En tant qu’asbl, l’IFIC ne poursuit aucun but commercial via le développement de la classification. L’ap-
proche paritaire et la forte implication des acteurs de terrain constituent les lignes de force du projet. 
L’asbl est gérée par les organisations patronales et syndicales de tous les secteurs pour lesquels l’IFIC 
développe des classifications.

Illustration du phénomène de croisement barémique
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1.4.1.1. Le terrain

Dès le début du projet, les partenaires sociaux ont placé la volonté d’impliquer les acteurs de terrain au 
cœur de leurs travaux. Il s’agissait d’une condition nécessaire et indispensable pour aboutir à une classifi-
cation adaptée aux attentes et à la réalité du secteur.

Les institutions des différentes régions et communautés linguistiques ont donc été impliquées dans 
plusieurs étapes-clés du processus ayant mené à l’établissement de la nouvelle classification  :

-   L’inventaire initial des fonctions à décrire a été établi sur la base de listings de fonctions fournis par les 
institutions du secteur

-   Toutes les descriptions de fonctions sont rédigées sur la  base d’au minimum quatre enquêtes, menées 
auprès de travailleurs exerçant effectivement la fonction concernée, le cas échéant en présence de leurs 
responsables hiérarchiques directs ou indirects et de représentants syndicaux

-   Des représentants de différentes institutions, issus des ressources humaines ou des directions infirmières, 
siègent dans le Groupe de Travail technique et retravaillent les projets de descriptions de fonctions 
préparés par l’IFIC 

-   Plusieurs phases-tests et études salariales ont été menées, au cours desquelles les institutions partici-
pantes étaient invitées à attribuer les fonctions IFIC à leur personnel, ce qui permettait de recevoir un 
feedback détaillé sur l’adéquation des fonctions à la réalité du terrain ainsi que sur les fonctions manquantes

-   Les institutions ont la possibilité de contribuer directement à l’entretien de la classification en transmet-
tant à l’IFIC les formulaires de demandes d’entretien (fonction manquante, fonction modifiée, fonction 
supprimée) dûment complétés et en accueillant l’IFIC pour de nouvelles enquêtes

Les acteurs de terrain sont ainsi étroitement associés au processus, afin qu’ils puissent aisément se recon-
naître dans l’outil mis à leur disposition.

1.4.1.2. Le Groupe de Travail technique

Les descriptions de fonctions préparées par les consultants de l’IFIC sur la base des enquêtes de terrain, 
ainsi que les projets de pondération, sont examinés, discutés et retravaillés au sein d’un Groupe de Travail 
technique. Ce Groupe de Travail technique est composé des experts en classification et de représentants 
des syndicats, des représentants des fédérations patronales ainsi que d’acteurs de terrain (directions infir-
mières, directions RH, etc.).

Le Groupe de Travail technique formule des avis à l’intention du Groupe de Pilotage. Il s’agit donc d’un 
organe consultatif.

1.4.1.3. Le Groupe de Pilotage

Le Groupe de Pilotage est quant à lui un organe décisionnel. Le Groupe de Pilotage est composé de 
manière paritaire de représentants des syndicats et des fédérations patronales des secteurs concernés. 
Cet organe examine les avis du Groupe de Travail technique. Le Groupe de Pilotage peut également 
décider de faire renvoyer certains travaux vers le Groupe de Travail technique avec des demandes d’éclair-
cissement ou d’approfondissement. Le Groupe de Pilotage est l’organe au sein duquel sont menés les 
travaux préparatoires relatifs à l’élaboration du nouveau modèle salarial, avant les négociations en 
Commission paritaire. 

1.4.1.4. La Commission paritaire des Établissements et Services de Santé (CP 330)

Tous les travaux validés par le Groupe de Pilotage doivent faire l’objet d’une validation officielle en 
Commission paritaire. La Commission paritaire constitue l’organe officiel de concertation et de négocia-
tion pour le secteur. C’est en son sein que sont rédigées et signées les conventions collectives de travail 
qui déterminent la validité et la mise en œuvre de la classification de fonctions analytique pour l’ensemble 
des secteurs concernés de la CP 330. 

CHAPITRE 1  I  GENÈSE DU PROJET
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1.4.2. Les étapes du projet 

De sa phase préliminaire jusqu’à son implémentation finale, le développement d’une classification de 
fonctions analytique à l’échelle de tout un secteur constitue un processus long et complexe. Outre le choix 
du système de classification, le Groupe de Pilotage doit définir le déroulement (phases) du projet et les 
procédures qui encadreront sa mise en œuvre. Ces décisions sont ensuite formalisées et validées en 
Commission paritaire par le biais de conventions collectives de travail.

Le développement de la classification de fonctions IFIC pour la CP 330 peut être divisé en 5 grandes 
phases. Les phases 1 à 3 se répètent de manière cyclique lors des phases de mise à jour et d’entretien. Afin 
de garantir l’objectivité des travaux, les différentes phases du processus sont cloisonnées : deux phases ne 
peuvent jamais être en cours au même moment.

1.4.2.1. Phase 1 : Inventaire

Un inventaire préalable des fonctions à décrire est tout d’abord réalisé. À cette fin, l’IFIC sollicite les insti-
tutions afin de récolter des informations relatives à leur répertoire de fonctions internes (titres de fonc-
tions, contenu, nombre d’ETP et de personnes physiques concernées). Ces informations permettent un 
travail de recoupement entre fonctions de contenu identique, et de distinguer les fonctions sectorielles 
(exercées par un nombre significatif de travailleurs dans différentes institutions) des fonctions uniques. 
Sur la base de ces informations, l’IFIC établit une liste (inventaire) de fonctions à investiguer. Celles-ci 
doivent être suffisamment distinctes les unes des autres et reconnaissables par les titulaires. La sélection 
des fonctions à décrire est examinée par le Groupe de Travail technique avant d’être validée par le Groupe 
de Pilotage. 

1.4.2.2. Phase 2 : Description 

Durant cette phase, les fonctions inventoriées sont décrites. Sur la base de quatre enquêtes de terrain 
minimum, menées au moyen d’un questionnaire standardisé, l’IFIC prépare une description de fonc-
tion, composée de tâches et des critères (cf. chapitre 2). Ces descriptions sont des descriptions secto-

COMMISSION PARITAIRE

GROUPE DE PILOTAGE

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE

TERRAIN
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rielles, c’est-à-dire qu’elles constituent le plus 
grand dénominateur commun parmi les 
informations récoltées lors des enquêtes de 
terrain. Les tâches exceptionnelles ou très 
spécifiques mentionnées de manière isolée 
lors des interviews ne sont donc pas reprises. 
L’IFIC réalise d’abord un projet pour chaque 
description de fonction. Ce projet est dans un 
premier temps discuté dans le Groupe de 
Travail technique, puis examiné et validé par 
le Groupe de Pilotage. 

1.4.2.3. Phase 3 : Pondération La pondération 
d’une fonction permet d’attribuer une valeur 
relative à chaque fonction. Cette pondéra-
tion s’effectue sur la base de six critères dé-
terminés à l’avance (cf. chapitre 2) : un score 
de pondération (valeur) est attribué à chaque 
fonction pour chacun de ces critères, et le total 
de ces valeurs détermine la valeur totale de la 
fonction. Le résultat de la pondération déter-
mine la position de la fonction par rapport aux 
autres fonctions pondérées. 

1.4.2.4. Phase 4 : Système de catégories

Une fois l’ensemble des fonctions pondérées, 
un modèle de catégories est établi. Les scores 
sont listés et les lignes de démarcation des 
catégories (fourchettes de scores) sont fixées 
en tenant compte de paramètres mathéma-
tiques, mais aussi des lignes de rupture natu-
relles entre fonctions. Le modèle de catégories 
constitue le fondement du modèle salarial. 

1.4.2.5.  Phase 5 : Modèle salarial et procédures 
d’implémentation

Une fois la classification finalisée, il reste à 
établir les procédures d’implémentation, et à 
convenir du nouveau modèle salarial.

Les procédures règlent de manière précise et 
détaillée les modalités pratiques du déploie-
ment de la classification sur le terrain, de la 
phase préparatoire aux phases de recours et 
d’entretien, en passant par la concertation au 
niveau local, régional ou national et par la communication vers le travailleur. Les procédures d’implémen-
tation de la classification de fonctions analytique sectorielle de la CP 330 sont réglées par la convention 
collective de travail du 11 décembre 2017 et sont explicitées dans le chapitre 4. 

Le modèle salarial détermine les nouveaux barèmes et leurs conditions d’implémentation (ex : phasage, 
mesures transitoires). Le nouveau modèle salarial associé à la nouvelle classification de fonctions analy-
tique sectorielle de la CP 330 fait l’objet de la convention collective de travail du 11 décembre 2017 et sera 
présenté en détail dans le chapitre 5.
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Les descriptions de fonctions sectorielles sont 
conformes au cadre légal (lorsqu’il existe), mais ne 
reprennent pas textuellement le contenu de la 
législation en vigueur (cf. chapitre 3). Les descrip-
tions de fonctions de référence sectorielles et les 
textes légaux répondent en effet à des finalités 
distinctes. Ainsi, si certains textes légaux 
comportent effectivement des éléments descrip-
tifs de tâches ou d’actes relatifs à certaines fonc-
tions (notamment dans le domaine des soins), ils 
ne permettent pas nécessairement de se faire une 
idée de l’ensemble des tâches qu’implique l’exer-
cice global de la fonction. En outre, l’importation 
brute du contenu de textes légaux dans certaines 
descriptions de fonctions (et pas dans d’autres, 
pour lesquelles il n’existe pas de cadre légal spéci-
fique) n’est pas compatible avec l’approche systé-
matique qui sous-tend la démarche de classifica-
tion analytique. 

Limites de scores des catégories

Catégorie 4 : valeur du score entre 128 et 144,5

Catégorie 5 : valeur du score entre 145 et 164,5

Catégorie 6 : valeur du score entre 165 et 188,5

Catégorie 7 : valeur du score entre 189 et 211,5

Catégorie 8 : valeur du score entre 212 et 238,5

Catégorie 9 : valeur du score entre 239 et 270

Catégorie 10 : valeur du score entre 270,5 et 304,5

Catégorie 11 : valeur du score entre 305 et 343,5

Catégorie 12 : valeur du score entre 344 et 387,5

Catégorie 13 : valeur du score entre 388 et 435,5

Catégorie 14 : valeur du score entre 436 et 489,5

Catégorie 15 : valeur du score entre 490 et 543,5

Catégorie 16 : valeur du score entre 544 et 598,5

Catégorie 17 : valeur du score entre 599 et 654,5

Catégorie 18 : valeur du score entre 655 et 709,5

Catégorie 19 : valeur du score entre 710 et 763,5

Catégorie 20 : valeur du score entre 764 et 815
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2.1. SCOPE
2.1.1. Fonctions décrites

Démarrons d’emblée avec un exemple issu du monde hospitalier. Lorsqu’un patient est admis à l’hôpital, 
il entre en moyenne en contact direct avec 7 ou 8 fonctions différentes (ou métiers) au cours de son 
séjour. Mais pour rendre la prise en charge et le processus de soins possibles, bien plus de fonctions sont 
impliquées en coulisses. La classification ne se limite pas aux fonctions de soins, les «  blouses blanches  » 
auxquelles le tout-venant associe spontanément le secteur des soins. Elle décrit aussi les fonctions qui, 
pour le patient, restent souvent «  invisibles  », mais qui sont nécessaires pour faire fonctionner les institu-
tions, qu’elles relèvent du domaine administratif ou logistique.

À ce jour, l’IFIC a rédigé 218 descriptions de fonctions de référence sectorielles pour les services et insti-
tutions de santé. Les phases-test, et surtout le rapportage obligatoire organisé dans l’ensemble des insti-
tutions du secteur, réglé par la convention collective de travail du 28 septembre 2016, ont montré que ces 
218 fonctions permettent de couvrir 95 % des travailleurs du secteur. 

Pour que la classification reste adaptée à la réalité, il est nécessaire qu’elle soit dynamique et suive les 
évolutions du terrain. À cette fin, une première mise à jour partielle des fonctions, préalable à l’implémen-
tation, a été réalisée en 2016. Après implémentation, l’entretien sera organisé sur la base des informa-
tions relayées par le terrain (via les formulaires de demandes de mise à jour de fonctions ou d’ajout de 
fonctions manquantes). En vitesse de croisière, il est prévu que 10 % des fonctions au minimum fassent 
l’objet d’une révision chaque année.

2.1.2. Fonctions manquantes

La classification permet de couvrir environ 95 % des travailleurs du secteur, soit une grande majorité d’entre 
eux. Cependant, cela signifie dans le même temps que pour 5 % des travailleurs, il n’existe actuellement 
aucune description de référence sectorielle dans la classification : leur fonction est manquante. Grâce à la 
procédure d’entretien, ce pourcentage, déjà réduit, devrait diminuer graduellement, au fur et à mesure que 
les fonctions de référence manquantes seront ajoutées au système. L’ambition de la classification est en 
effet d’être aussi exhaustive que possible dans la description des fonctions sectorielles.

Néanmoins, il existe également sur le terrain des fonctions non sectorielles (ou fonctions «  uniques  »), 
c’est-à-dire des fonctions qui existent dans une ou dans un nombre très limité d’institutions, pour des 
raisons historiques, contextuelles ou organisationnelles spécifiques, mais qu’on ne retrouve pas dans la 
majorité des institutions du secteur. La classification de fonctions étant conçue comme un outil sectoriel, 
elle n’a pas l’ambition de décrire ces fonctions. Il restera donc toujours un petit pourcentage de fonctions 
sur le terrain qui ne seront pas couvertes par la classification sectorielle1. 

1  La procédure d’attribution décrite dans la convention collective de travail du 11 décembre 2017 expose la marche à suivre pour les travailleurs 
dont la fonction est manquante (cf. chapitre 4).

LA NOUVELLE  
CLASSIFICATION : CONTENU

CHAPITRE 2  I  LA NOUVELLE CLASSIFICATION : CONTENU
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Il faut distinguer ces fonctions manquantes des fonctions «  hors champ  » : il s’agit de fonctions qui se 
trouvent en dehors du périmètre d’application défini par les partenaires sociaux pour la classification de 
la CP 330 au démarrage du projet. C’est le cas des fonctions de médecins et de direction. 

Pourquoi les fonctions de médecins sont-elles hors champ  ? Dans le secteur hospitalier, les médecins ne 
sont généralement pas salariés. Inclure des descriptions de médecins dans une classification visant à servir 
de base au développement de nouveaux barèmes pour le secteur n’allait donc pas de soi. La classification 
comprend tout de même une fonction de médecin : il s’agit de la fonction de médecin généraliste dans 
une maison médicale (attribuable pour autant que ces médecins soient salariés). Si un médecin salarié 
exerce une autre fonction reprise dans la classification de fonctions (par exemple dans le domaine infor-
matique), alors cette fonction pourra néanmoins lui être attribuée (cf. chapitre 3).

Pourquoi les fonctions de direction sont-elles hors champ  ? Il s’agit d’une décision concertée par les 
partenaires sociaux au début du projet. 

2.2. ÉVENTAIL DE FONCTIONS

2.2.1. Structure de l’éventail 

L’éventail de fonctions offre un aperçu structuré de l’ensemble des fonctions décrites. Cet aperçu a une 
structure spécifique, et chaque description de fonction y possède sa propre place. Une fois ouvert, l’éven-
tail dépliable en papier permet d’embrasser l’ensemble des fonctions en un coup d’œil. Il est également 
possible de le laisser fermé partiellement afin de limiter l’aperçu à un département. 

2.2.1.1. Division verticale

L’éventail est divisé verticalement en départements. Les départements sont visuellement identifiables 
grâce à leur couleur spécifique. Ils correspondent aux divisions départementales fréquemment rencon-
trées dans les institutions de soins, mais ne sont pas déterminants pour l’organisation de l’institution.

Certains départements sont subdivisés en familles qui ont chacune leur propre symbole2. Une famille de 
fonctions rassemble des fonctions dont les activités répondent 
à un même objectif et appartiennent à des domaines iden-
tiques ou proches. Le département infirmier-soignant n’est 
pour sa part pas divisé en familles, mais en secteurs, qui 
correspondent aux différents secteurs de la CP 330 pour 
lesquels la classification de fonctions analytique a été déve-
loppée. 

Au total, l’éventail offre donc un aperçu de 218 titres de 
descriptions de fonctions sectorielles, réparties en 6 départe-
ments, 14 familles et 7 secteurs. Il est important de souligner 
que cette division verticale de l’éventail est strictement indi-
cative, et non contraignante. Son unique objectif est de 
regrouper les fonctions de façon logique afin de pouvoir les 
retrouver plus facilement. 

2.2.1.2. Division horizontale

Sur le plan horizontal, l’éventail est divisé en rangées (lignes). 
Ces lignes correspondent aux différentes «  catégories de 
fonctions  » de la classification. Elles regroupent des fonc-
tions de valeur (poids) comparable (cf. 1.4.2.4). 

2  Lorsque la division en familles est inexistante, c’est au département que le symbole est directement attribué. Les départements services 
paramédicaux, service psycho-social et infirmier-soignant sont dans ce cas.

Ce chapitre vous permet de vous 
familiariser avec l’agencement de 
l’éventail de fonctions : parcou-
rez-le en ayant votre propre 
exemplaire de l’éventail sous la 
main ! Si vous ne trouvez pas une 
fonction dans l’éventail à l’endroit 
où vous pensiez la trouver, n’ou-
bliez pas de parcourir l’ensemble 
de l’éventail ! Vous constatez que 
la fonction se trouve ailleurs, et 
que l’organisation interne de 
votre institution ne correspond 
pas à celle de l’éventail ? Ce n’est 
pas un problème, cette différence 
est absolument sans consé-
quence en termes de classifica-
tion ! (cf. chapitre 3)
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L’éventail présente 20 catégories de fonctions, dont 
17 sont actuellement occupées (les catégories 1 à 3 
étant encore vides pour le moment). Cette division 
horizontale traverse l’éventail dans son intégralité. 
Concrètement, cela signifie que la catégorie 12, par 
exemple, correspond aux mêmes limites de catégorie 
(fourchette de scores) dans tous les départements. 
Une fonction de la catégorie 12 du département infir-
mier-soignant a donc la même valeur (poids) en terme 
de classification qu’une fonction de catégorie 12 au 
sein du département hôtelier, logistique et technique, 
par exemple. 

Contrairement à la division verticale de l’éventail, la 
division horizontale en catégories est contraignante : 
les limites de catégories ont été validées par les parte-
naires sociaux de manière paritaire, de même que la 
pondération de chaque fonction. 

2.2.1.3. Codes des fonctions

L’éventail de fonctions répertorie non seulement le titre des descriptions de fonctions sectorielles, mais 
également leur code. Ce code unique constitue un élément d’identification de la fonction. Il comporte des 
indications sur sa localisation au sein de l’éventail ainsi que sur sa nature  :

>   Le premier chiffre de ce code renseigne sur le département auquel appartient la fonction (1 pour le 
département administration, 2 pour le département hôtelier, logistique et technique, etc.).

>   Le deuxième chiffre indique la famille de fonction ou le secteur. 

>   Le troisième chiffre comporte une indication relative à la nature ou au niveau de la fonction (respon-
sable de département ou de service, adjoint, attaché, etc.).

>   Le dernier chiffre est aléatoire et permet l’identification de la fonction. 

La pondération d’une fonction est le 
résultat d’une travail minutieux, systéma-
tique, objectivable et validé de manière 
paritaire. Pour éviter tout malentendu, un 
conseil : ne vous braquez pas sur les titres ! 
Il arrive régulièrement que des acteurs de 
terrain soient à première vue étonnés par 
la catégorie dans laquelle une fonction a 
été pondérée. Souvent, il s’agit en fait d’un 
malentendu sur le titre : la fonction secto-
rielle englobe un paquet de tâches parfois 
(très) différent de celui qu’évoque le titre 
de fonction dans l’esprit de la personne 
concernée, ce qui explique le décalage de 
perception concernant le niveau de la 
fonction. 

CHAPITRE 2  I  LA NOUVELLE CLASSIFICATION : CONTENU
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Le schéma ci-dessous donne un aperçu clair de la structure d’un code. 

Exemple : Code 6170 - Infirmier en hôpital

2.2.2. Les départements, familles et secteurs de fonctions

2.2.2.1. Département administration

Le département «  administration  » est divisé en 4 familles de fonctions :

La famille de fonctions administration compte 23 descriptions différentes. On y trouve des fonc-
tions qui sont présentes dans tous les secteurs (fonctions de secrétariat, de communication, etc.) 
mais aussi quelques fonctions propres à certains secteurs spécifiques (centres de transfusion 
sanguine, maisons médicales).

La famille de fonctions finances compte 14 fonctions. On y trouve des fonctions de responsables 
et des «  fonctions de base  » concernant la facturation, la comptabilité et d’autres services finan-
ciers (caisse et service contentieux).

6170
Le premier chiffre  

= département 

1XXX 
Administration

2XXX 
Hôtelier, logistique  
& technique

3XXX 
Médico-technique  
& pharmacie

4XXX 
Paramédical

5XXX 
Psycho-social

6XXX 
Infirmier-soignant

Le deuxième chiffre  
= famille de fonction/secteur

10XX = Administration
12XX = Finances
14XX = Informatique
16XX = Service du personnel

20XX = Hôtelier
22XX = Service technique
24XX = Magasin & Achats
26XX = Cuisine

30XX = Pharmacie
32XX = Laboratoire
34XX = Services médico-techniques

40XX = Services paramédicaux

50XX = Service psycho-social

60XX = Tous secteurs
61XX = Hôpitaux généraux
62XX = Psychiatrie
63XX =  Soins résidentiels aux 

personnes agées
64XX = Soins infirmiers à domicile
65XX = Revalidation
66XX = Maisons médicales
67XX =  Centres de transfusion 

sanguine

Certaines combinaisons  
des deux derniers chiffres 

donnent une indication  
sur la position hiérarchique 

d’une fonction

XX10 
Responsable de plusieurs 
services ou d’un département

XX20 
Chef de service

XX30 
Chef de service adjoint

XX40 
Attaché

XX50 
Responsable d’équipe

XX60 
Fonction spécialisée

XX70/80/90 
Fonction de base ou aide

Le dernier chiffre est aléatoire 
et rend le code unique.
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Le groupe de fonctions informatique comporte 
actuellement 9 descriptions. L’informatique est un 
domaine qui évolue rapidement et qui nécessite 
une mise à jour particulièrement fréquente des 
descriptions de fonctions. 

Le service du personnel, compte 8 descriptions dif-
férentes, qui vont des activités de payroll au suivi 
de projets RH comme la classification de fonctions.

2.2.2.2. Département hôtelier, logistique et technique

Le service hôtelier compte 10 descriptions de 
fonctions. Elles concernent un grand groupe de 
travailleurs au sein du personnel, notamment 
dans le secteur hospitalier. On y retrouve les tech-
niciens de surface, mais aussi le service laverie, les 
chauffeurs et les brigadiers.

La famille de fonctions service technique englobe 
toutes les fonctions techniques, 14 au total. Il 
s’agit de fonctions techniques avec des niveaux de 
spécialisation ou de polyvalence divers, mais aussi 
de fonctions liées à la gestion des bâtiments ainsi 
qu’au service de prévention. 

Sous la dénomination magasin et achat se trouvent regroupés les acheteurs, l’économat et na-
turellement le magasin. Cette famille compte 9 fonctions.

La cuisine comporte 6 fonctions différentes. Le préposé restaurant / cafétéria fait partie de 
celles-ci.

2.2.2.3. Département médico-technique et pharmacie

La pharmacie compte 7 fonctions différentes. On 
y retrouve tant les fonctions exécutantes que hié-
rarchiques dans l’environnement de la pharmacie. 

Le laboratoire compte 7 fonctions différentes. 

Le service médico-technique compte également 
7 fonctions. Le service stérilisation en fait partie.

2.2.2.4. Département paramédical

Dans la famille de fonctions services paramédicaux, 19 fonctions sont décrites. Plusieurs disci-
plines du domaine paramédical y sont reprises. 

Gardez à l’esprit qu’une fonction 
sectorielle peut être rangée dans un 
département ou une famille diffé-
rents du service à laquelle elle est 
rattachée dans votre institution. Par 
exemple, vous ne trouverez pas de 
fonctions administratives dans le 
département infirmier-soignant de 
l’IFIC, ou dans le département 
médico-technique. Pour attribuer 
une fonction à un collaborateur 
administratif dans une unité de 
soins ou au laboratoire, c’est bien 
du côté des fonctions de la famille 
administration qu’il faut regarder. 

Dans de nombreuses institutions, la 
fonction de biotechnicien est ratta-
chée au département médico-tech-
nique ou au département des soins. 
Au sein de l’éventail, c’est dans la 
famille «  service technique  » que 
vous retrouverez cette fonction.

La fonction d’aide-laborantin est 
parfois connue sur le terrain sous la 
dénomination d’aide-technologue, 
et celle de préleveur sous celle d’in-
firmier prise de sang. N’oubliez pas 
d’aller vérifier le paquet de tâches 
qui se cache derrière le titre de 
fonction sectoriel ! Le titre sectoriel 
est indicatif, seul le contenu de 
fonction doit être pris en compte 
pour valider une attribution.

CHAPITRE 2  I  LA NOUVELLE CLASSIFICATION : CONTENU
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3

Département psycho-social 

Le service psycho-social compte 17 fonctions, parmi lesquelles on retrouve le psychologue, le 
médiateur, le référent hospitalier, l’aumônier (ici nommé accompagnateur spirituel) et l’assistant 
social (ici nommé collaborateur au service social).

Département infirmier-soignant

Le département des fonctions de soins n’est pas divisé en familles de fonctions, mais en secteurs. 

>   Tous secteurs : comme son nom l’indique, cette section regroupe les fonctions transversales 
de soins qui ne sont pas spécifiques à un secteur en particulier. Cela ne signifie pas pour autant 
qu’on retrouve l’ensemble des fonctions de cette colonne dans chaque secteur de la CP 330.

>   Hôpitaux généraux

>   Psychiatrie

>   Soins résidentiels aux personnes âgées

>   Soins infirmiers à domicile

>   Revalidation

>   Maisons médicales

>   Centres de transfusion sanguine

Au total, ce département compte pas moins de 68 fonctions différentes.

2.3. DESCRIPTIONS DE FONCTIONS SECTORIELLES
Une description de fonction est un document donnant une image aussi claire et structurée que possible 
du contenu d’une fonction, de sa situation dans l’organisation et d’autres éléments caractéristiques. 

Les descriptions IFIC sont des descriptions de fonctions de référence sectorielles. Elles ont pour objectif de 
donner une image de la fonction valable à l’échelle de l’ensemble du secteur. Il faut donc les envisager 
comme des «  plus grands dénominateurs communs  ». Dans la pratique, il existe inévitablement des 
nuances et des différences entre les fonctions décrites dans la classification et la manière dont elles sont 
exercées sur le terrain, variable d’une institution à l’autre. Ces variations ne sont pas problématiques, du 
moment que le «  cœur  » de la fonction reste identique4. 

Une description de fonction IFIC se présente généralement en deux pages. La première page contient le 
titre de la fonction, des éléments d’identification et de positionnement repris sous forme de pictogrammes 

3  Cette liste comprend les professions suivantes : audicien, audiologue, bandagiste, orthésiste, prothésiste, diététicien, ergothérapeute, assis-
tant pharmaceutico-technique, logopède, technologue de laboratoire médical, orthoptiste, podologue et technologue en imagerie médicale 
(cf. Arrêté royal du 2 juillet 2009 établissant la liste des professions paramédicales).

4  Pour plus de précision sur la marge de variation autorisée entre les tâches décrites dans les fonctions de référence et les tâches réellement 
exercées par les travailleurs, cf. chapitre 3. 

Il ne faut pas confondre le département services paramédicaux de l’éventail de fonctions avec la liste des 
professions paramédicales au sens légal5, qui est plus limitée. Le département services paramédicaux inclut 
des fonctions qui ne sont pas considérées comme des fonctions paramédicales sur le plan légal (ex.  : 4071 – 
Kinésithérapeute), tandis que des fonctions liées à des professions paramédicales au sens de la loi se trouvent 
dans d’autres départements ou familles de l’éventail (Famille «  pharmacie  » pour la fonction 3072 – Assistant 
pharmaceutico-technique, famille «  laboratoire  » pour la fonction 3270 – Technologue de laboratoire médical, 
famille «  service médico-technique  » pour la fonction 3471 – Technologue en imagerie médicale). Pour rappel, 
la répartition de ces fonctions entre les différentes familles de l’éventail se veut avant tout intuitive, et reflète 
les usages majoritaires constatés sur le terrain en matière d’organisation interne.
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(code fonction, place dans l’éventail, catégorie), l’objectif général, les activités et les tâches. La deuxième 
page contient les critères. Les descriptions de fonctions sectorielles ont donc toutes le même aspect et la 
même structure. Ceci traduit sur le plan visuel le caractère systématique et standardisé de l’approche 
utilisée, identique pour toutes les fonctions, quel que soit leur niveau hiérarchique ou leur nature.

2.3.1. Titre, pictogrammes et objectif général

2.3.1.1. Titre

Le premier élément d’identification d’une description de fonction est son titre. Le titre de chacune des 
fonctions de référence sectorielles a été choisi en prenant en compte les usages en vigueur sur le terrain, 
mais aussi en veillant autant que possible à la cohérence de l’ensemble des titres du système. Idéalement, 
le titre doit permettre une identification aussi aisée que possible de la fonction, et être reconnaissable par 
les travailleurs sur le terrain.

Dans la pratique, il arrive cependant régulièrement que les titres de fonctions utilisés en interne recouvrent 
des réalités différentes d’une institution à l’autre. Ceci est particulièrement vrai dans les départements 
administratifs et hôteliers, où l’organisation du travail et le découpage des tâches varient le plus significa-
tivement. Dès lors, spontanément, les utilisateurs du système ont tendance à projeter sur le titre de fonc-
tion sectorielle IFIC le paquet de tâches qui correspond à ce titre au sein de leur organisation, alors que 
dans les faits, ces tâches peuvent être sensiblement différentes de celles reprises dans la description de 
fonction sectorielle. 

Il est donc important de s’imprégner du principe que le titre de fonction de référence sectorielle est indi-
catif, c’est-à-dire que c’est un élément qui permet l’identification de la fonction, ni plus ni moins (au même 
titre que le code, mais en étant plus accessible aux utilisateurs que ne le sont des séries de quatre chiffres).

Le titre prend toutefois une dimension particulière dans le cas des fonctions dont le titre est protégé. Cet 
élément a conduit à travailler, pour certaines fonctions, avec une liste de synonymes, comme par exemple 
pour la fonction 3471 – Technologue en imagerie médicale/Infirmier en imagerie médicale : le contenu de 
ces deux fonctions est identique, mais les technologues l’exerceront sous le titre de Technologue en 
imagerie médicale, et les infirmiers sous le titre d’Infirmier en imagerie médicale. 

2.3.1.2. H/F

Le sigle H/F indique que le système est neutre en matière de genre, et que chaque fonction peut être 
attribuée aussi bien à des hommes qu’à des femmes. Les titres sont au masculin, utilisé dans sa valeur de 
neutre. Les recommandations de l’Institut pour l’Égalité entre Hommes et Femmes ont été prises en 
considération dans l’élaboration de la classification de fonctions sectorielles analytique de la CP 330 (cf. 
chapitre 1).

2.3.1.3. Code, pictogramme et catégorie

Chaque fonction est dotée d’un code unique qui permet d’identifier et de situer la fonction dans la classi-
fication de manière invariable5. 

Le pictogramme de couleur qui apparait dans l’en-tête de chaque fonction permet d’identifier au premier 
coup d’œil le département et la famille à laquelle la fonction appartient dans l’éventail de fonctions6. 

La catégorie de chaque fonction est également reprise dans l’en-tête. Il s’agit d’un élément contraignant, 
résultant du processus de pondération. 

5  Une fonction peut en effet changer de titre lors d’une mise à jour, tandis que son code demeure invariable. Pour plus d’information sur la 
composition des codes uniques d’identification des fonctions, cf. chapitre 2.2.1.3.

6 Pour rappel, ces informations sont purement indicatives, cf. chapitre 2.2.1.1.

CHAPITRE 2  I  LA NOUVELLE CLASSIFICATION : CONTENU
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2.3.1.4. Objectif général 

L’objectif général constitue en quelque sorte le «  sous-titre  » de la fonction. Il condense en une phrase le 
rôle de la fonction au sein de l’organisation, et permet de la situer le cas échéant par rapport à d’autres 
fonctions du système. 

2.3.2. Activités et tâches

2.3.2.1. Activités 

La rubrique «  activités  » permet de grouper ensemble des tâches de nature commune : administratives, 
soignantes, d’accueil, ou encore liées à la gestion d’équipe… L’examen de cette rubrique permet donc d’avoir 
un aperçu du type de tâches liées à la fonction par ordre d’importance (en matière de temps de travail). 

2.3.2.2. Tâches

Sous cette rubrique, les tâches associées à l’exercice de la fonction de référence sectorielle sont listées. La 
liste se veut significative et représentative, mais n’a pas l’ambition d’être exhaustive, notamment en 
raison du caractère sectoriel des descriptions de fonctions (plus grand dénominateur commun).

Les tâches incluent régulièrement des exemples, afin de rendre le descriptif plus concret : ils ne sont bien 
entendu pas limitatifs. 

2.3.3. Critères

Les critères utilisés dans le système IFIC sont au nombre de six :  ils sont identiques pour toutes les fonc-
tions et constituent la base du système de pondération. 

Ces critères ont été convenus entre les partenaires sociaux au démarrage du projet. Ils sont comparables 
aux critères utilisés dans d’autres systèmes de classification de fonctions analytique, mais ils prennent 
aussi en compte et valorisent certaines spécificités du secteur, comme par exemple l’empathie nécessaire 
pour l’exercice de certaines fonctions, la gestion d’équipe non hiérarchique (qui intervient notamment 
dans la délégation de certaines tâches par les infirmiers aux aides-soignants), ou encore le fait que les 
travailleurs se trouvent confrontés dans le cadre de leur fonction à la maladie, à la souffrance ou à la mort. 

Sous la rubrique «  critères  », les éléments pertinents mentionnés dans les tâches sont traduits de manière 
technique. Le niveau du critère correspond au niveau normal requis pour pouvoir exercer la fonction de 
manière autonome. 

Les éléments repris sous la rubrique «  critères  » constituent les éléments-clés pour la pondération de la 
fonction, même si l’ensemble de la description est pris en compte. Dans le système de pondération IFIC, 
chaque critère est divisé en minimum deux axes. Le travail de pondération consiste à déterminer le niveau 
de la fonction sur chacun de ces axes, chaque niveau correspondant à un score. L’addition de tous les 
scores obtenus donne le score global de la fonction, qui détermine sa position dans la classification et sa 
catégorie. Les six critères n’ont pas tous la même importance dans ce score final, certains pèsent plus 
lourd que d’autres. Le poids de chacun des critères a également été validé par les partenaires sociaux. 

2.3.3.1. Connaissance et savoir-faire

Ce critère sonde les connaissances et savoir-faire nécessaires pour pouvoir exercer la fonction à un niveau 
normal. Tous les aspects sont ici pris en compte, indépendamment de la manière dont cette connaissance 
a été acquise (formation, stage, expérience). Pour cette raison, aucun diplôme n’est renseigné sous cette 
rubrique. Seule la nécessité d’une «  formation conforme aux exigences légales d’application pour l’exer-
cice de la fonction  » est mentionnée pour les fonctions auxquelles l’accès est légalement réglementé, 
mais le diplôme n’est pas pondéré en tant que tel. 

Le temps de familiarisation est aussi estimé, c’est-à-dire le temps nécessaire pour acquérir au sein de 
l’organisation la connaissance et le savoir-faire utiles afin de pouvoir exercer la fonction de manière globa-
lement autonome.
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Exemple : 1270 – Comptable
Possède des connaissances en comptabilité ;
Connaît les procédures et le fonctionnement de l’institution ; 
Possède un esprit mathématique et logique ; 
Sait travailler avec les outils informatiques comptables nécessaires ;
Période de familiarisation : 6 à 12 mois.

2.3.3.2. Gestion d’équipe

La gestion d’équipe au sein d’une organisation peut prendre différentes formes. Le système IFIC distingue 
la gestion d’équipe hiérarchique et la gestion d’équipe non hiérarchique.

La gestion d’équipe hiérarchique implique que le titulaire de fonction est désigné responsable d’équipe/
de service/de département de manière officielle et structurelle par l’organisation. Le critère «  gestion 
d’équipe  » examine le nombre de personnes gérées, leur répartition (un ou plusieurs sites) et la diversité 
de leurs fonctions. On examine aussi dans quelle mesure le responsable d’équipe doit répondre du partage 
du travail, du contrôle des tâches, de la formation et de l’évaluation du personnel.

La gestion d’équipe non hiérarchique concerne la gestion de collaborateurs internes à l’organisation dans 
le cadre d’une délégation de tâches ou d’une gestion de projets structurelles. Les collaborateurs super-
visés ne sont pas hiérarchiquement subordonnés au titulaire de fonction, mais ils sont amenés à suivre ses 
indications et à lui faire rapport dans le cadre de la gestion non hiérarchique. 

La nature de la gestion non hiérarchique est précisée dans la description de fonction : s’agit-il par exemple 
de donner des instructions, ou de gérer complètement un projet (planning, coût, organisation, etc.) ? La 
diversité des tâches exercées par les collaborateurs supervisés est également prise en compte. Celle-ci 
peut être très réduite, ou au contraire très étendue. Cette forme de gestion d’équipe est typique du 
secteur : ainsi, de nombreux infirmiers délèguent des tâches aux aides-soignants dans le cadre de leur 
fonction, sans pour autant être responsables d’équipe.

Exemple : 6170 – Infirmier en hôpital
Gestion d’équipe non hiérarchique : participe à l’exécution du traitement médical en procurant et en délé-
guant, dans le cadre légal, des soins infirmiers ainsi qu’en établissant et en exécutant le plan de soins.

2.3.3.3. Communication

Sous ce critère, la communication nécessaire à l’exercice normal de la fonction est pondérée. Le titulaire 
de fonction doit-il être capable de comprendre des informations, de les transmettre, de les synthétiser ? 
Doit-il être capable d’informer, de sensibiliser, ou encore de convaincre ses interlocuteurs  ? La nature de 
la communication est donc envisagée, mais également sa complexité, liée à la diversité des sources impli-
quées. 

C’est également sous ce critère qu’est envisagée la capacité à écouter et à soutenir les autres, autrement 
dit l’empathie nécessaire à l’exercice de nombreuses fonctions du secteur des soins.

Exemple : 4071 – Kinésithérapeute
Possède des aptitudes à l’écoute ;
Possède des aptitudes pour rapporter tant par écrit qu’oralement ; 
Sait communiquer en groupe de façon claire et objective et défendre son point de vue ; 
Fournit des renseignements aux patients/résidents et à leurs proches, se concerte avec les patients/
résidents concernant le traitement et les motive pendant le traitement ;
Discute, dans la concertation de travail multidisciplinaire et kinésithérapique, du traitement kiné-
sithérapique et interdisciplinaire optimal. 

CHAPITRE 2  I  LA NOUVELLE CLASSIFICATION : CONTENU
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2.3.3.4. Résolution de problèmes

Sous ce critère sont décrits les problèmes-types devant être solutionnés dans le cadre de l’exercice de la 
fonction. Le degré de difficulté des situations est corrélé au type de ressources ou de méthodologies solli-
cité pour les résoudre : manuel d’utilisation, machine, connaissance ou aide de collègues, procédures, 
responsable hiérarchique, recherche d’informations complémentaires, élaboration de modèles abstraits 
ou de nouveaux concepts, etc. 

L’étendue de la résolution de problèmes, autrement dit la diversité des domaines dans lesquels les situa-
tions-problèmes se présentent, est également prise en compte : à quel point les problèmes rencontrés 
divergent-ils entre eux  ? Relèvent-ils d’un seul et même domaine de préoccupation, ou se situent-ils à la 
croisée de différents domaines ? 

Exemple : 2470 – Acheteur 
Contacte le demandeur pour des informations complémentaires en cas de bons de commande 
incomplets ou manquants ;
Agit auprès des fournisseurs par téléphone lors d’achats urgents ou lors de livraisons en retard ; 
Renvoie les livraisons non conformes ou incorrectes au fournisseur.

2.3.3.5. Responsabilité

La responsabilité se définit sur deux axes : l’espace de décision (ou l’autonomie) dont dispose le titulaire, 
et l’impact potentiel des décisions prises dans le cadre de l’exercice normal de la fonction.

L’espace de décision est déterminé en examinant dans quelle mesure les tâches sont exécutées sous 
supervision (directe ou indirecte) ou de manière autonome, avec ou sans contrôle ultérieur.

L’impact peut concerner des domaines matériels (par ex. : pertes/revenus financiers, emploi limité d’une 
machine, dégâts, etc.) et/ou immatériels (par ex. : perte de clients, conséquences pour la sécurité ou la 
santé des collègues, des patients, etc.).

Exemple : 2250 – Chef d’équipe service technique 
S’assure que les améliorations, adaptations et réparations apportées aux installations techniques 
sont de qualité et réalisées dans les délais fixés. 

2.3.3.6. Facteurs d’environnement

Il s’agit des facteurs d’environnement typiques 
pour une fonction déterminée, qui relèvent du 
plan matériel, psychique ou physique et qui 
peuvent être défavorables ou dangereux pour 
l’exercice de la fonction. En d’autres termes, il 
s’agit d’inconvénients structurels dans l’exercice 
des tâches, inhérents à la fonction. 

Les facteurs d’environnement matériels 
sconcernent par exemple les domaines suivants 
(liste non exhaustive) : bruit, température et 
ventilation, propreté, gaz, radiation, éclairage, 
déplacement dans le trafic, etc. 

Les facteurs physiques concernent par exemple 
les domaines suivants (liste non exhaustive) : le 
travail physique lourd, le contact avec des mala-
dies, le travail sur écran et la position de travail 
(position debout prolongée, positions inconfor-
tables, etc.).

Attention ! Il est important de bien dissocier les 
facteurs d’environnement structurels des facteurs 
d’environnement contextuels. Ainsi, par exemple, 
l’absence de lumière naturelle est un inconvénient 
matériel inhérent à la fonction de technologue en 
imagerie médicale et est, à ce titre, repris dans la 
description sectorielle de cette fonction. À l’in-
verse, l’absence de lumière naturelle n’est pas 
inhérente à la fonction de secrétaire médicale, 
même si dans les faits, il n’est pas impossible que 
certaines secrétaires médicales exercent leur 
fonction dans un bureau sans fenêtre. Dans ce 
dernier cas, il s’agit d’un inconvénient lié au 
contexte spécifique de l’institution où la fonction 
est exercée, mais pas à la fonction en tant que 
telle : l’absence de lumière naturelle n’est pas 
reprise dans les facteurs d’environnement de la 
fonction de secrétaire médicale.
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Les facteurs psychiques concernent par exemple les domaines suivants (liste non exhaustive) : le fait 
d’être confronté à l’agressivité, à la maladie, à la souffrance ou à la mort. On examine dans quelle mesure 
le titulaire de fonction est confronté à ces différents aspects/en subit les nuisances. 

Exemple : 2671 – Cuisinier
Présence limitée de bruit (< 60dB) ; 
Conditions climatiques aggravantes pendant au moins 3h/jour ; 
L’exercice de la fonction requiert une position debout prolongée ; 
Les activités exigent de faire appel quotidiennement à la force ou de travailler dans une position 
inconfortable ;
De lourdes charges doivent être quotidiennement déplacées.

2.3.4. Critères valorisables en marge du système de classification

Lorsque les partenaires sociaux ont fixé les six critères de pondération utilisés dans le système IFIC, ils ont 
aussi décidé de laisser en dehors du système deux autres critères faisant l’objet de valorisation pécuniaire 
dans le secteur : les prestations irrégulières et les connaissances linguistiques.

2.3.4.1. Prestations irrégulières

Les tranches horaires durant lesquelles une fonction est exercée ne sont pas reprises dans les critères. En 
effet, le nombre d’heures qu’un travailleur preste en soirée, la nuit ou durant le weekend ne diffère pas 
seulement d’une fonction à l’autre, mais également d’un travailleur à l’autre. La valorisation pécuniaire de 
ces prestations s’effectue sur la base des prestations effectives (via un système de sursalaire complémen-
taire à la rémunération de base), en dehors du système de classification.

2.3.4.2. Connaissances linguistiques

Lorsque la connaissance linguistique est intrinsèquement liée au contenu d’une fonction (ex. : un traduc-
teur7), celle-ci peut être intégrée dans la description sous le critère «  connaissance et savoir-faire  ». En 
marge de cette exigence linguistique inhérente à la nature d’une fonction, la nécessité de pouvoir commu-
niquer dans une autre langue peut également être liée au contexte, c’est-à-dire au cadre ou au lieu dans 
lequel la fonction est exercée. En Belgique, le besoin d’une connaissance spécifique des langues est dans 
une large mesure déterminé par le cadre régional. À Bruxelles et dans les environs, l’exigence de bilin-
guisme pour pouvoir exercer une fonction dans le secteur des soins est par exemple plus présente que 
dans d’autres régions. 

7 Cette fonction ne fait pas partie de la classification sectorielle de fonctions de la CP 330 et n’est citée ici qu’à titre d’exemple. 

CHAPITRE 2  I  LA NOUVELLE CLASSIFICATION : CONTENU
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L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : 
GUIDE PRATIQUE

Dans le cadre de l’implémentation de la classification de fonctions dans le secteur des soins de santé, 
l’éventail de fonctions et les descriptions de fonctions constituent de nouveaux outils RH pour les insti-
tutions qui relèvent du champ d’application de cette nouvelle réglementation. En effet, ces outils, intégrés 
dans des conventions collectives de travail sectorielles, sont dorénavant contraignants pour les institu-
tions, qui doivent attribuer les fonctions de référence sectorielles aux membres de leur personnel, tout en 
respectant les modalités validées par les partenaires sociaux, dont les règles-clés d’attribution. 

En tant que titulaire du système de classification, l’IFIC est bien placé pour informer les utilisateurs concer-
nant la finalité et le bon usage de ces outils. Le présent chapitre se lit de manière complémentaire aux 
conventions collectives de travail relatives à la classification. Il vise à en expliciter le contenu, à le traduire 
en exemples concrets pour faciliter l’usage et la compréhension du système par les utilisateurs.

3.1.  LES OUTILS DE LA CLASSIFICATION DE FONCTIONS :  
APPLICATIONS

Au sein du présent chapitre, la finalité de ces outils sera expliquée en détail. Ils seront comparés avec 
certains concepts ou outils RH traditionnels, dans la perspective d’essayer de répondre aux questions 
suivantes : à quoi servent l’éventail et les descriptions de fonctions ? A quoi ne servent-ils pas ? Sont-ils de 
nature comparable à d’autres outils RH  ? 

3.1.1. «  Éventail de fonctions  » VERSUS «  Organisation du travail  »

L’éventail de fonctions est conçu comme un outil RH pratique destiné à soutenir la classification sectorielle 
de fonctions. Il offre, dans sa version papier dépliable, un aperçu 
global et maniable de l’ensemble des fonctions de référence 
sectorielles. 

La répartition verticale des fonctions en départements, secteurs 
et familles possède une valeur purement indicative. Elle présente 
les fonctions sectorielles agencées de manière logique et fonc-
tionnelle afin que l’utilisateur puisse :

- Retrouver aisément dans l’éventail la fonction recherchée et 
son code unique

- Identifier rapidement son classement et donc sa catégorie de 
rémunération

- Comparer la fonction avec les autres fonctions positionnées 
dans la même catégorie ou avec les fonctions hiérarchique-
ment inférieures ou supérieures

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE

EN BREF
Dans sa division verticale, 
l’éventail de fonctions donne 
un aperçu structuré, à titre 
indicatif, des fonctions de réfé-
rence sectorielles. L’attribution 
d’une fonction de référence 
sectorielle liée à un départe-
ment ou à une famille de 
l’éventail ne doit pas entraîner 
de modification au sein de l’or-
ganigramme interne.
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Cette représentation n’a pas pour objectif de proposer un modèle organisationnel. Après implémentation 
de la classification sectorielle, les institutions peuvent continuer à s’organiser selon leur propre organi-
gramme et à évoluer selon leur propre dynamique. 

Exemple :

Une institution occupe dans chaque unité de soins des employés affectés au soutien administratif. 
L’employeur attribuera, par exemple, la fonction 1079 – Employé administratif, classée dans le dépar-
tement administration de l’éventail sectoriel. Au sein de l’institution, la fonction restera néanmoins 
répertoriée dans l’organigramme de l’unité concernée et non pas dans l’organigramme du départe-
ment administratif. 

Par ailleurs, l’éventail IFIC n’est pas un outil figé. Il propose un découpage théorique basé sur des considé-
rations pratiques ainsi que sur une prise en compte des usages majoritairement constatés ; il pourra 
évoluer selon les évolutions du secteur, des métiers et des technologies. 

3.1.2. «  Éventail/descriptions de fonction sectorielles  » VERSUS «  Outils RH institutionnels  »

Certaines institutions disposent de leurs propres instruments RH, dont des descriptions de fonctions internes. 
Comment faire coexister ces outils institutionnels existants avec les nouveaux outils sectoriels ? 

Pour répondre à cette question, il convient de rappeler que ces outils ont des objectifs distincts :

- Les descriptions de fonctions institutionnelles servent la politique RH de l’institution (ex : recrutement, 
évaluation, formation) et guident le travailleur dans l’exercice effectif de sa fonction. Il s’agit d’outils 
internes «  sur mesure  » et généralement non  transposables à l’extérieur.

- Les descriptions de fonctions sectorielles sont implémentées pour permettre la mise en place d’une 
nouvelle maison salariale pour l’ensemble du secteur. Ces descriptions plus «  généralistes  » sont 
conçues pour être applicables à un groupe élargi d’institutions. Le cas échéant, les descriptions secto-
rielles peuvent également soutenir une politique RH interne, mais ce n’est pas leur finalité première. 

Dans le cadre de l’implémentation de la classification sectorielle, l’institution ne doit pas opérer un choix 
entre les outils, mais peut les faire exister de manière complémentaire. En pratique, les descriptions de 
fonctions internes déjà attribuées au sein de l’organisation continuent à être utilisées. Leur existence faci-
lite la procédure d’attribution des fonctions de référence sectorielles. 

Plusieurs cas de figure peuvent survenir lors de cette comparaison :

- Soit la description interne correspond globalement à une description sectorielle : la fonction de réfé-
rence sectorielle et la fonction interne peuvent être liées, et la fonction sectorielle de référence attri-
buée au travailleur.

- Soit la description interne présente d’importantes différences 
avec la description sectorielle ou ne peut être reliée à aucune 
description de référence sectorielle : il s’agit alors d’une fonction 
manquante. L’employeur appliquera alors les dispositions prévues 
dans la convention collective de travail relative aux procédures 
d’application pour l’implémentation de la nouvelle classification 
sectorielle de fonctions et veillera à signaler la fonction manquante 
sectorielle selon les procédures fixées1.

- Soit l’employeur ne dispose actuellement d’aucune description 
de fonction interne pour le travailleur, mais constate que la fonc-
tion exercée correspond à une fonction de référence sectorielle : 
la fonction sectorielle est attribuée au travailleur.

1 Cf. chapitre 4.

Attention : les descrip-
tions de fonctions 
internes sont utilisables 
mais non contraignantes 
pour l’attribution d’une 
fonction sectorielle. En 
outre, elles doivent idéa-
lement être validées de 
manière paritaire. Cepen-
dant, toute source d’in-
formation est utile pour 
le processus d’attribution. 
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L’employeur peut, s’il le souhaite, utiliser les descriptions sectorielles pour son usage interne. La descrip-
tion de fonction sectorielle peut être intégrée telle quelle ou en étant légèrement adaptée, afin de corres-
pondre davantage à la fonction telle qu’elle est effectivement exercée en interne (à condition de préserver 
une correspondance de 80 % avec la fonction sectorielle2). L’employeur dispose ainsi d’une description de 
fonction adaptée aux spécificités de son institution. 

Pour les institutions qui ne disposent pas de descriptions de fonctions internes, la classification de fonc-
tions IFIC constitue donc un outil sur lequel il leur est loisible de s’appuyer pour développer des descriptifs 
de fonctions adaptés à leur réalité.

3.1.3. «  Description de fonction sectorielle  » VERSUS «  Liste exhaustive des tâches  » 

Le chapitre 2 expliquait comment les descriptions de fonc-
tions sectorielles offrent une présentation globale des fonc-
tions structurée en activités, tâches et critères de pondéra-
tion. Mais qu’en est-il de leur exhaustivité ? 

Les tâches reprises dans les descriptions sectorielles de 
fonctions correspondent au plus grand dénominateur 
commun de la fonction telle qu’elle est exercée au niveau 
sectoriel. Les descriptions sectorielles sont par conséquent 
relativement générales et ne prennent pas en compte les 
spécificités de chaque institution. 

C’est donc délibérément que les descriptions de fonctions 
ne contiennent pas un ensemble de tâches absolument 
exhaustif. De telles descriptions de fonctions seraient inap-
plicables au niveau sectoriel. Cela augmenterait le risque 
d’une mauvaise interprétation des documents, avec la 
dérive possible d’une application «  à la lettre  ». 

Le risque d’une interprétation inappropriée ne peut néanmoins jamais être totalement évité. Pour prévenir 
cette situation, il est important que le travailleur soit bien informé de l’objectif des descriptions secto-
rielles de fonctions et du fait qu’elles ne peuvent être aussi détaillées qu’une description interne. 

Les descriptions de fonctions sectorielles tendent à l’équilibre entre un énoncé représentatif des tâches 
d’une part, et un niveau de précision suffisant pour préserver le caractère reconnaissable de la fonction et 
permettre son identification par le travailleur, d’autre part. 

3.1.4. «  Description de fonction  » VERSUS «  Description de rôle  » 

Les descriptions sectorielles décrivent les «  fonctions  » et non pas les «  rôles  ». Les deux notions peuvent 
prêter à confusion et sont parfois difficiles à distinguer. Il est néanmoins important de les différencier dans 
le contexte de l’implémentation des fonctions de référence sectorielles. 

Ainsi, les descriptions suivantes sont par exemple absentes de l’éventail sectoriel : personne de confiance, 
délégué syndical, etc. Il s’agit, du point de vue de la méthodologie IFIC, de «  rôles  » et non de «  fonc-
tions  ». 

Un «  rôle  » est une mission confiée par le groupe ou l’institution dans un cadre déterminé, mais sans 
contrat de travail et sans rémunération spécifique à charge de l’employeur. Autrement dit, ce n’est pas 
pour remplir ce rôle que le travailleur a été engagé, et ce n’est pas non plus ce rôle qui détermine la rému-
nération qui lui est due. Le temps de travail affecté à ce rôle peut varier selon la situation particulière de 
l’organisation (ex. : taille), allant de quelques heures par mois jusqu’à une partie importante du temps de 
travail du travailleur concerné, le cas échéant. 

2 Cf. chapitre 3.2.3.

EN BREF
Les descriptions de fonctions secto-
rielles ne présentent pas un niveau 
de détail exhaustif, et ne sont pas 
adaptées aux spécificités de chaque 
institution. Les tâches sont repré-
sentatives mais non exhaustives.

Une communication préalable claire 
de ce principe aux travailleurs est 
nécessaire pour limiter les risques 
d’interprétations inadéquates.

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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Un «  rôle  » ne coïncide en aucune façon avec une «  fonction  », qui définit un ensemble de  tâches formel-
lement exercées. La fonction présente un caractère formel et contractuel. C’est la fonction qui détermine 
exclusivement la rémunération du travailleur. 

En pratique : un travailleur exerçant un rôle en plus d’une fonction effective au sein de l’institution ne se 
voit donc pas attribuer une description sectorielle pour ce rôle. Il ne faut pas non plus attribuer de «  fonc-
tion manquante  » pour ce rôle. 

Attention : parfois, un rôle peut devenir une fonction lorsque celui-ci est formalisé dans le cadre d’un 
contrat de travail avec une occupation de temps de travail et une rémunération corrélées. 

Exemple : 

2221 – Conseiller en prévention – Chef du service,  et 2230 – Conseiller en prévention – Chef-adjoint 
du service 

Ces deux descriptions concernent effectivement des «  fonctions  » dans la mesure où elles s’appliquent 
à des travailleurs encadrant un service (SIPP). Ces cadres SIPP gèrent ou coordonnent les activités 
d’un service (gestion d’équipe, dont notamment des conseillers en prévention). Ces travailleurs sont 
engagés spécifiquement pour l’exécution de cette fonction dans le cadre d’un contrat de travail et 
avec une rémunération adaptée. 

3.1.5. Conclusion

La réalisation de descriptions de fonctions est une étape incontournable dans l’ensemble du processus 
RH. La classification de fonctions analytique sectorielle a été développée pour le secteur des soins de 
santé avec pour finalité première spécifique la création d’une nouvelle maison salariale. Elle n’a pas pour 
objectif de se substituer intégralement aux outils internes.

3.2. ASPECTS-CLÉS POUR L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS
Ce chapitre présente un aperçu des règles techniques indispensables pour réaliser l’attribution des fonc-
tions de référence sectorielles.

En pratique : 

Ces règles-clés ont été validées par les partenaires sociaux et jointes à la convention collective de travail 
du 11 décembre 2017 concernant les procédures relatives à l’introduction d’une nouvelle classification 
sectorielle de fonctions (annexe 1). Afin d’assurer leur bonne application, ces règles font l’objet au sein du 
présent manuel d’un développement théorique et de conseils pratiques d’utilisation. 

3.2.1. ÉTAPE 1 : Naviguer à travers tout l’éventail 

La classification sectorielle compte 218 fonctions de référence. Malgré ce grand nombre de fonctions, la 
présentation structurée de l’éventail permet de le parcourir de manière pratique et de cibler les départe-
ments concernés.

Cela étant, il est parfois nécessaire de naviguer dans tout l’éventail, sans tenir compte du département ou 
de l’organigramme interne, afin de retrouver la bonne description de référence sectorielle. Il se peut en 
effet que la place de cette fonction dans l’éventail de fonctions ne corresponde pas à l’organisation interne 
de l’institution (cf. 3.1.1)

Méthode conseillée : 

- En premier lieu, consultez le département qui vous semble pertinent pour la fonction recherchée
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- Dans ce département, identifiez la famille de fonctions a priori concernée par votre recherche (ou le 
secteur, pour le département infirmier-soignant)

- Si vous n’y trouvez pas la fonction sectorielle recherchée, gardez à l’esprit que l’éventail peut ne pas 
correspondre à l’organigramme et à l’organisation interne de votre institution, et élargissez votre 
recherche : parcourez attentivement les autres départements et familles (ou secteurs) de l’éventail

- Dans votre recherche, n’oubliez pas d’examiner les fonctions sectorielles portant des titres inconnus, 
ou des titres plus généraux que le titre interne de la fonction que vous cherchez, et consultez les 
descriptions de fonctions correspondantes. Peut-être constaterez-vous que la fonction que vous 
recherchez est bien décrite au niveau sectoriel, mais sous une dénomination différente de celle d’ap-
plication au sein de votre organisation (voir étape 2).

Exemple : Auxiliaire en stérilisation

La stérilisation relève, dans mon institution, des soins. Je vais donc chercher dans le département 
infirmier-soignant. Je ne retrouve les fonctions du service de stérilisation ni dans la colonne «  tous 
secteurs  », ni dans la colonne «  hôpitaux généraux  ». En feuilletant l’éventail de fonctions, je découvre 
les fonctions liées à la stérilisation dans le département médico-technique et pharmacie, sous la 
famille de fonctions «  services médico-techniques   ». La fonction que je cherche se trouve bien là, 
mais sous une autre appellation, à savoir 3473 – Collaborateur en stérilisation.

3.2.2. ÉTAPE 2 : Comparer le contenu de la fonction exercée avec la description sectorielle

Afin d’établir une correspondance entre la fonction institutionnelle et la fonction de référence sectorielle, 
la seconde étape consistera à examiner les éléments suivants : 

- Le titre de la fonction

- L’ordre des activités

- Les tâches 

3.2.2.1. Identifier le titre de la fonction 

L’annexe 2 de la convention collective de travail du 28 septembre 2016 déterminant les fonctions de réfé-
rence sectorielles et la classification sectorielle de fonctions inventorie les 218 descriptions de fonctions 
de référence sectorielles. À chacune d’elles correspondent un (ou plusieurs)3 titre(s) de fonction et un seul 
code IFIC. 

Comme exposé dans le deuxième chapitre, les intitulés de fonctions sectoriels donnent une indication 
intuitive du contenu de la fonction. Validés par les partenaires sociaux, ces titres sont à la fois basés sur 
l’appellation la plus communément rencontrée pour désigner la fonction sur le terrain, et sur un souci de 
clarté et de cohérence au sein du système. L’intitulé de la fonction constitue un repère pour trouver la 
bonne fonction de référence sectorielle, mais n’est pas 
déterminant. L’identifiant formel de la fonction dans le 
système n’est d’ailleurs pas son titre, mais son code unique.

Il importe donc de ne pas se laisser guider uniquement par 
les titres de fonctions dans le processus d’attribution d’une 
fonction de référence sectorielle à un travailleur. Pris isolé-
ment, les titres peuvent effectivement induire en erreur si le 
contenu de la fonction ne correspond pas. En effet, sur le 
terrain, de nombreuses fonctions ayant un contenu diffé-

3  Cf. convention collective de travail du 28 septembre 2016 déterminant les 
fonctions de référence sectorielles et la classification sectorielle de fonctions  
– annexe 1 : les fonctions 3471 et 3473 possèdent deux titres de fonctions.

EN BREF
Les titres de fonctions ne peuvent 
être considérés comme détermi-
nants. La non-correspondance d’un 
intitulé de fonction ne peut donc 
pas être un frein pour l’attribution 
de la fonction sectorielle à un 
travailleur, pour peu que les tâches 
correspondent.

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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rent et non homogène peuvent correspondre à un même intitulé de fonction usuel (ex. : responsable de 
projet). De même, des intitulés différents peuvent recouvrir des paquets de tâches identiques et corres-
pondre, dans les faits, à une seule et même fonction de référence sectorielle. Dans le cadre du travail 
d’attribution, l’objectif mentionné sous le titre de chaque fonction de référence sectorielle constitue donc 
une aide précieuse pour orienter les recherches.

Exemples :

-  Responsable de projet : cet intitulé très large n’existe pas en tant que tel au sein de l’éventail. Il peut 
correspondre à une fonction manquante, mais il peut également correspondre à des fonctions secto-
rielles existantes ayant des intitulés différents. Voici d’ailleurs quelques exemples de fonctions ayant 
la gestion de projet dans leur paquet d’activités : 5081 – Promoteur à la santé en Maison Médicale, 
1470 – Analyste, 1660 – Collaborateur spécialisé développement RH.

-  Secrétaire médical : cet intitulé recouvre souvent des réalités différentes dans le secteur, selon la taille 
et le type d’institution ou de service. Certains entendent sous cet intitulé des collaborateurs affectés 
uniquement à la dactylographie médicale, alors que la description sectorielle portant ce titre recouvre 
une fonction plus large (ex. : accueil patients, gestion appels téléphoniques). D’autres institutions 
donnent a contrario ce titre à des collaborateurs effectuant du secrétariat général au sein d’une struc-
ture médicale, ce qui ne correspond pas non plus à la description sectorielle 1076 – Secrétaire médical. 
L’employeur devra donc vérifier que les travailleurs occupés sous cet intitulé dans l’institution effec-
tuent effectivement les tâches reprises au sein de la description sectorielle portant le code 1076 – 
Secrétaire médical. Si les tâches ne correspondent pas, la fonction recherchée peut correspondre à une 
autre fonction sectorielle administrative, ou s’avérer être une fonction manquante. 

-  Aide logistique dans une unité de soins ou de résidence : cette fonction est attribuable à des travail-
leurs communément nommés «  assistants en logistique  ». Cette appellation fait référence à une 
fonction réglementée et subsidiée4. L’intitulé choisi au niveau de la classification, à savoir «  aide 
logistique  », permet d’éviter l’ambiguïté et d’étendre l’attribution de cette fonction à tous les travail-
leurs effectuant les activités et tâches décrites, sans viser spécifiquement et uniquement les travail-
leurs répondant aux conditions de législation ou de subsides évoquées ci-dessus. 

Exemple : 

Vous cherchez la fonction de référence secto-
rielle correspondante pour l’infirmier qui 
effectue les prises de sang. Vous chercherez 
d’abord dans le département infirmier-soi-
gnant, car il s’agit en l’occurrence d’un infir-
mier. Or, au sein de l’éventail, cette fonction 
trouve sa place dans le département médi-
co-technique, sous le code 3272 et sous l’inti-
tulé «  Préleveur  ». Vous attribuez donc la fonc-
tion 3272 aux travailleurs concernés, et si vous 
le souhaitez, vous pouvez bien entendu main-
tenir le titre d’infirmier prises de sang dans 
l’organigramme de l’institution. 

45

4  « Les assistants en logistique sont des travailleurs intellectuels affectés à l’unité de soin et/ou au service d’urgences en soutien du personnel 
infirmier pour améliorer le confort des patients [...]». (cf. Arrêté ministériel du 17 juin 1997 définissant la fonction d’assistant logistique). Cette 
fonction fait notamment l’objet de subsides dans le cadre du Maribel Social.

5 Cf. chapitre 3.1.1.

Comme indiqué précédemment5, l’attribution 
de fonctions de référence sectorielles est 
compatible avec le fonctionnement interne de 
l’institution. S’il le souhaite, l’employeur peut 
donc décider de maintenir les titres de fonc-
tions internes pour ce qui concerne les organi-
grammes et l’organisation du travail. Les codes 
et titres de fonctions de référence sectorielles 
interviennent uniquement de manière obliga-
toire dans le cadre de la procédure d’attribution 
et pour ce qui concerne les aspects salariaux.
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3.2.2.2. Vérifier l’ordre des activités

L’ordre des activités correspond à un choix d’ordonnancement sur la base des éléments recueillis lors 
des enquêtes de terrain. Le premier bloc d’activités correspond à l’activité principale du paquet de 
tâches. Les activités indiquées ensuite sont celles qui occupent une part moins importante du temps de 
travail ou qui sont moins caractéristiques. Il existe donc une forme de gradation dans le positionnement 
des blocs d’activités : de l’activité principale en première position vers les blocs d’activités plus ponc-
tuelles ou spécifiques.

Il s’agit néanmoins d’un choix indicatif, et il peut effectivement arriver que l’ordre des activités de la 
description de fonction sectorielle ne corresponde pas à la répartition du temps de travail effectivement 
consacré à chaque activité par tous les titulaires et dans toute les institutions. L’ordre des activités donne 
donc certainement une image de la structure du paquet de tâches, mais n’est pas contraignant pour l’at-
tribution d’une fonction. 

Exemple : 

6170 – Infirmier en hôpital : dans le cas d’un infirmier dans un service de soins, ce ne sont pas les 
tâches administratives qui apparaissent en première position, mais bien les activités de soins. Il s’agit 
d’une présentation logique tenant compte de la nature de la fonction. Les autres aspects font néan-
moins partie inhérente de la fonction et sont exécutés selon des proportions probablement différentes 
selon la répartition des tâches dans l’institution. 

2472 – Magasinier : cette fonction comprend deux activités (gestion des commandes et gestion des 
stocks) qui pourraient chacune être jugées principales selon l’organisation et/ou de la taille des insti-
tutions. Cette description de fonction illustre explicitement le caractère indicatif et non  contraignant 
de l’ordonnancement des activités. 

3.2.2.3. Examiner les tâches

Une fois la fonction sectorielle pré-identifiée, il reste à vérifier si le(s) travailleur(s) exerce(nt) effective-
ment les tâches indiquées. 

Rappelons une fois encore qu’en raison du caractère sectoriel des descriptions de fonctions, celles-ci ne 
peuvent pas rendre les nuances de chaque institution. Elles ne correspondent donc probablement pas 
exactement au paquet de tâches de chaque travailleur pris individuellement. Pour cette raison, l’attribu-
tion sur la base des tâches est conditionnée au respect de la règle des 80 %, exposée dans le point suivant. 

3.2.3. ÉTAPE 3 : Appliquer la règle des 80 % du contenu de la fonction

3.2.3.1. Règle des 80 % : principe

Le principe de la règle des 80 % est simple : puisque, dans le cadre d’une fonction de référence sectorielle 
envisagée comme un «  plus grand dénominateur commun  », le contenu de la description ne saurait 
correspondre exactement à toutes les tâches effectivement exercées par chaque travailleur, l’attribution 
de la fonction sectorielle de référence peut – et doit – avoir lieu si l’on constate une correspondance d’au 
moins 80 % avec les tâches exercées par le travailleur. Les 20 % de variation peuvent concerner des tâches 
supplémentaires, des tâches en moins, ou des tâches différentes de celles reprises dans la description de 
fonction de référence sectorielle.

Néanmoins, ce principe n’est pas à envisager prioritairement comme une règle mathématique qui consiste-
rait à effectuer un décompte des tâches, puis à ensuite vérifier l’existence d’un pourcentage exact de 80 % 
de correspondance entre les tâches internes effectives et les tâches décomptées dans la fonction sectorielle. 

L’essence de cette règle est de permettre de déterminer si la fonction interne correspond bien dans une 
large mesure à la fonction de référence sectorielle. En effet, le travailleur doit pouvoir se reconnaître 

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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globalement dans la description de référence sectorielle attribuée. Un comptage des tâches peut aider à 
cette estimation (ex. : notamment en cas de litige). Mais il s’agit principalement au final de respecter l’es-
prit du système : si le paquet de tâches correspond en grande partie (80 % ou plus) au paquet de tâches 
structurel du travailleur, la description est considérée comme adéquate en ce qui concerne le niveau et 
l’orientation. L’attribution peut être réalisée. 

Ces 80 % donnent donc l’indication d’un niveau de reconnaissance attendu. 

3.2.3.2. Rubrique «  Autres activités  » 

Quelques tâches sont parfois énumérées dans les descriptions sectorielles de référence sous la rubrique 
«  autres activités  ». Il s’agit de tâches significatives, a priori pertinentes pour la fonction dans certaines 
institutions. Etant donné leur caractère non systématique, ces tâches sont donc reprises sous la rubrique 
«  autres activités  ». Cela signifie qu’elles ne font pas partie intégrante du «  cœur  » de la fonction. Leur 
présence (ou non) ne doit donc pas être décisive pour l’attribution d’une fonction, et elles ne doivent pas 
être prises en compte pour l’évaluation de la règle des 80 %.

Exemple : 

La tâche «  suivi administratif des élections sociales  », reprise pour la fonction 1671 – Employé admi-
nistration du personnel, constitue une tâche exceptionnelle périodique. Cette tâche est pertinente 
pour la fonction, mais pas représentative pour tous les travailleurs car dans les faits, elle est souvent 
déléguée à un seul travailleur (ou à un nombre restreint) lors de la période d’élection. Cette tâche 
peut, en outre, être exercée par des travailleurs exerçant une autre fonction que la fonction 1671. 
Cette tâche est donc bien reprise pour la fonction 1671, mais dans la rubrique «  autres activités  ». Elle 
ne sera pas prise en compte pour l’évaluation des 80 %. 

3.2.3.3. Qui peut le plus peut le moins

Selon le principe du «  qui peut le plus peut le moins  », si l’on est capable d’effectuer des tâches complexes, 
spécialisées ou de nature hiérarchique, alors on est censé être capable d’en effectuer de plus simples ou 
plus aisées. Les descriptions sectorielles se focalisent donc volontairement sur les tâches qui se trouvent 
au «  cœur  » de la fonction. 

Il existe deux manières d’envisager ce principe : 

- À un niveau de complexité ou de responsabilité plus élevé, les descriptions ne reprendront pas les tâches 
courantes simples (ex. : classer, imprimer, faire des copies), qui font partie de l’ordinaire de nombreux 
travailleurs, y compris à des grades hiérarchiquement élevés. Elles ne doivent donc pas être prises en compte 
dans l’évaluation du niveau de correspondance à 80 %. À l’inverse, pour des fonctions de moindre complexité 
ou responsabilité, ces tâches exécutives peuvent parfois correspondre au cœur de la fonction (ex. : 1081 – 
Aide administratif secrétariat) : elles seront alors prises en compte dans l’estimation des 80 %.

- À un niveau hiérarchiquement supérieur, on présumera que le responsable hiérarchique exécute de manière 
ponctuelle des tâches du service ou département (ex. : chef comptable <> comptable, infirmier en chef <> 
infirmier en hôpital). Ces tâches ne seront pas intégrées à la description de fonction ou, si elles le sont, elles 
seront intégrées en position secondaire au sein du descriptif, et formulées de manière plus globale (ex. : 
6120 – Infirmier en chef : les tâches infirmières sont mentionnées dans le dernier bloc d’activités).

Concrètement, une bonne application du principe «  qui peut le plus peut le moins  » induit que :

- Une fonction complexe ou hiérarchiquement supérieure peut être jugée complète et attribuable même 
si certaines tâches courantes de base (ex. : classement, encodage, prise d’appels téléphoniques) n’y 
sont pas mentionnées.

- Il ne faut pas procéder à une hybridation (cf. point 3.2.4) en attribuant une fonction complémentaire 
pour couvrir ces aspects basiques (ex. : attribuer la fonction 1079 – Aide administratif secrétariat à des 
travailleurs d’une catégorie supérieure pour couvrir les tâches basiques). 
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3.2.3.4. Tâches non spécifiques

Certaines tâches non spécifiques ne sont pas reprises dans les descriptions de fonctions (sauf exceptions 
mentionnées explicitement ci-dessous). Les activités visées ici ne sont pas caractéristiques d’une fonction 
en particulier. Il s’agit notamment de (liste non exhaustive) : 

- La participation aux usages et à la vie sociale dans l’institution. On peut citer par exemple le rangement 
de son bureau, la participation à des activités collectives ponctuelles (ex. : déménagement, team-buil-
ding), la participation à des réunions d’informations, etc.

- L’encadrement et/ou la formation de stagiaires/étudiants/nouveaux collègues. Exception : cette tâche 
est reprise dans la description sectorielle si cette activité constitue le cœur de la fonction (ex. : 6073 
– Infirmier chargé accueil et encadrement du personnel infirmier nouveau, rentrant et stagiaire). 

- Le suivi de formation ou la réalisation de recherches documentaires dans son domaine d’activité. 
Cependant, exceptionnellement, ce type de tâches peuvent être intégrées dans des descriptifs secto-
riels lorsque : 

·	 le travailleur est occupé en raison d’une expertise pointue qui nécessite par exemple une veille 
documentaire scientifique constante et quotidienne (ex. : 5020 – Chef du service psychologie)

·	 il s’agit d’une formation ou d’un recyclage obligatoire en vertu d’une législation (ex. : 3421 – Chef 
physicien)

Ces tâches non spécifiques ne doivent donc pas entrer en ligne de compte pour l’estimation des 80 % de 
correspondance entre la description de fonction sectorielle et les tâches effectivement effectuées par le 
travailleur. 

3.2.3.5. Utilisation des critères

La rubrique «  critères  » des descriptions de fonction sectorielles constitue la traduction technique de 
l’objectif et des tâches. 

Les critères décrivent des exigences (connaissance et savoir-faire), des modalités de fonctionnement (ex. : 
gestion d’équipe, communication, responsabilité, résolution de problèmes) ou des valeurs (ex. : période 
de familiarisation, nombre de travailleurs encadrés, nombre de sites , facteurs d’environnement) pour 
chaque fonction sectorielle. Ils permettent donc de pondérer et de classer la fonction selon son mode 
d’exercice le plus courant. 

Néanmoins, tout comme il peut exister des différences entre les tâches sectorielles et les tâches effective-
ment exercées, il peut également exister une diversité dans les exigences, les modalités de fonctionne-
ment et les valeurs, selon la taille des institutions, les organigrammes, l’organisation (ex. : configuration 
des bâtiments), etc. Il est donc normal que des différences apparaissent entre les critères indiqués dans la 
description de fonction sectorielle d’une part et la situation réelle de certains travailleurs d’autre part. 

Par conséquent, si de légères divergences dans un ou plusieurs critères (connaissance et savoir-faire, 
gestion d’équipe, communication, résolution de problèmes, responsabilité et facteurs d’environnement) 
sont constatées, mais qu’elles n’entachent pas la correspondance de l’objectif général et du niveau de la 
fonction, la fonction sectorielle est attribuée. 

À l’inverse, une divergence fondamentale sur un ou plusieurs critère(s) entre la fonction exercée et la 
fonction sectorielle de référence constitue un empêchement à l’attribution, mais dans ce cas, il est rare 
que la divergence se limite aux seuls critères : dans la grande majorité des cas, elle se traduit également 
sur le plan des tâches. Un cas relativement fréquent est celui des fonctions avec gestion hiérarchique pour 
lesquelles peuvent exister, sur le terrain, des équivalents dépourvus de gestion hiérarchique (ou inverse-
ment). 

Étant donné que les critères constituent la traduction technique de la fonction, le critère gestion d’équipe 
hiérarchique ne sera pondéré dans la description sectorielle que si le paquet de tâches prévoit explicite-
ment la supervision d’une équipe. S’il apparait que le paquet de tâches du travailleur ne comporte pas de 

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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tâches liées à la gestion d’équipe, la fonction ne passe donc pas le cap de la comparaison des tâches. Cette 
fonction sectorielle ne peut donc, dans ce cas, lui être attribuée. 

Exemple : 

Une sage-femme en chef dirige actuellement une équipe de 35 travailleurs. Or, le critère de gestion 
d’équipe hiérarchique prévoit une fourchette de 14 à 26 travailleurs. Bien que ce nombre de travail-
leurs ne corresponde pas à la situation au sein de l’institution, la fonction sectorielle de sage-femme 
en chef peut être attribué, car les tâches effectuées correspondent à plus de 80 % de la description 
6121. 

3.2.3.6. Méthode

Inventoriez dans la description de fonction 
sectorielle les tâches effectivement effectuées 
par le travailleur dans l’ensemble des paquets 
d’activités, à l’exception du bloc «  autres acti-
vités  » (cf. explication supra), et notez les tâches 
supplémentaires éventuelles. Vérifiez si les 
tâches inventoriées correspondent à 80 % ou 
plus au paquet de tâches global. 

La comparaison des tâches peut mener à 3 
résultats :

1. La fonction dans l’institution correspond 
entièrement à la fonction de référence 
sectorielle : la fonction de référence secto-
rielle est attribuée. 

2. La fonction dans l’institution diffère peu de la fonction de référence sectorielle (correspond à environ 
80 % du paquet de tâches). C’est le cas, par exemple :

a) Si l’exercice de la fonction dans l’institution comprend quelques activités de plus ou de moins que 
la description de fonction sectorielle, sans que cela n’impacte l’objectif général de la fonction : la 
fonction de référence sectorielle est attribuée. 

b) Si les différences dans un ou plusieurs critères (connaissance et savoir-faire, gestion d’équipe, 
communication, résolution de problèmes, responsabilité et facteurs d’environnement) ne sont pas 
déterminantes pour le niveau de la fonction.

3. La fonction diffère dans une large mesure au niveau du contenu de la description sectorielle de réfé-
rence. Cela se produit si, par exemple, plus de 20 % des tâches significatives de la fonction de référence 
sectorielle font défaut dans l’exercice de la fonction (ex. : la fonction 1076 – Secrétaire médical ne peut 
être attribuée en l’absence totale de contacts avec les patients). L’attribution de la fonction ne peut 
avoir lieu. L’employeur doit envisager une autre solution : soit chercher une autre fonction de réfé-
rence sectorielle plus adaptée, soit hybrider des fonctions (cf. étape 4), soit constater une fonction 
manquante (cf. étape 5). 

3.2.4. ÉTAPE 4 : Hybrider (combiner) les fonctions si nécessaire 

Il arrive que la fonction exercée par un travailleur ne corresponde pas à une seule fonction, mais à une 
combinaison de plusieurs fonctions de référence de l’éventail sectoriel. Cette situation peut survenir chez 
des travailleurs engagés sur la base de plusieurs contrats de travail ou dans des organisations de petite ou 
moyenne taille, au sein desquelles les travailleurs exercent leurs activités de manière polyvalente. 

EN BREF
Mémo : les 80 % constituent un principe-clé. Pour 
évaluer celui-ci, procédez de la manière suivante :

-  Prenez en compte les activités représentatives

-  Ne prenez pas en compte les activités de la 
rubrique «  autres activités  »

-  Ne prenez pas en compte les activités de base 
implicites à tous les contextes professionnels

-  Ne perdez pas de vue le principe du «  qui peut le 
plus peut le moins  »
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Attention cependant, l’hybridation des fonctions ne concerne que la situation dans laquelle un travailleur 
assume, dans le cadre d’un seul contrat de travail, des fonctions sectorielles de référence différentes. 

Un travailleur occupé dans le cadre de plusieurs contrats de travail distincts se verra attribuer les fonc-
tions correspondant à chaque contrat de travail distinct. Il n’est pas question dans ce cas d’hybridation.

Principes-clés pour l’hybridation des fonctions : 

- Limiter le nombre de fonctions hybridées : il est important que l’attribution d’une fonction hybride donne 
une image correcte du paquet de tâches du travailleur et ne forme pas un ensemble hétéroclite de tâches 
issues de toutes les descriptions. Pour éviter cela, on peut combiner au maximum 3 fonctions entre elles.

- Veiller au respect du principe du «  qui peut le plus peut le moins  », et de l’ensemble des consignes 
exposées dans l’étape 3. En conséquence, les fonctions combinées ne peuvent pas être hiérarchiquement 
liées entre elles et/ou ne peuvent pas englober de tâches comparables au sein d’une même catégorie de 
métier. Des fonctions spécialisées et exécutives au sein d’un même groupe professionnel ne peuvent pas 
être combinées entre elles : dans les fonctions avec une complexité plus grande, les tâches courantes (par 
exemple classer, faire des photocopies) ne sont pas reprises, alors qu’elles sont reprises dans des fonc-
tions exécutives où elles relèvent de l’essentiel du paquet de tâches (par exemple aide administratif).

- Surveiller l’écart de catégories entre les fonctions hybridées6 : il se peut que le résultat de l’hybrida-
tion aboutisse à l’attribution de fonctions positionnées dans des catégories différentes (ex. : attribution 
hybridée des fonctions 6170 – Infirmier en hôpital, en catégorie 14, et 1071 – Employé enregistrement 
médical, en catégorie 13). Un écart d’une à deux catégories est possible au vu de la diversité des fonc-
tions du secteur. Cependant, en dehors des exceptions7, si les règles d’attribution ont été correctement 
appliquées (notamment l’application du principe «  qui peut le plus peut le moins  »), les fonctions attri-
buées ne devraient présenter qu’exceptionnellement un écart de catégories plus important. En cas de 
distorsion de plus de deux catégories entre fonctions attribuées, il convient de s’interroger sur la 
combinaison des fonctions attribuées et de revérifier qu’aucun principe d’attribution n’a été négligé. 

- Hybrider uniquement des fonctions exercées de manière habituelle, c’est-à-dire pour plus de 10 % du 
temps de travail effectif : une activité à laquelle le travailleur ne consacre pas 10 % de temps de travail 
n’entre pas en ligne de compte pour l’attribution d’une fonction de référence, même en hybridation. Il 
est donc très important de distinguer les tâches qui relèvent du dépannage occasionnel de celles qui 
sont prévues structurellement. Lors de l’attribution, l’évaluation de ce pourcentage de plus de 10 % du 
temps de travail effectif devra être correctement estimée. Si l’exécution de la fonction visée ne corres-
pond pas à au moins 10 % du temps de travail effectif estimé par l’employeur, la fonction IFIC ne peut 
être attribuée. Remarque : le pourcentage du temps de travail est évalué au prorata du temps de 
travail effectif du travailleur. Il convient d’en tenir compte pour les travailleurs à temps partiel8. 

- Tenir compte de l’interaction entre la règle des 10 % (cf. supra) et celle des 80 %9 : l’employeur n’at-
tribue une fonction sectorielle que si le paquet de tâches correspond à 80 % des tâches effectives 
exercées pendant au moins 10 % du temps de travail effectif du travailleur. Pour la détermination opti-
male et objective de ces pourcentages, une concertation préalable avec les responsables hiérarchiques 
peut s’avérer utile. 

- Attribuer un pourcentage d’attribution pour chacune des fonctions hybridées : les fonctions hybridées 
seront attribuées chacune avec la mention du volume de travail, renseigné en pourcents, consacré à chacune 
des fonctions de référence sectorielles attribuées10. Attention : ce pourcentage est à déterminer avec soin 
car il joue un rôle important dans la détermination du nouveau barème sectoriel du travailleur11. 

6  Pour les questions relatives à la rémunération des travailleurs avec attribution de plusieurs fonctions issues de catégories différentes, cf. 
chapitre 5.

7 Cf. point 3.3.1 : fonctions non hybridables.
8  Exemple : pour un travailleur travaillant 19h/semaine soit 50 % du temps de travail hebdomadaire, il faudra vérifier si la fonction secondaire 

correspond à au moins 10 % de régime de 19 h soit environ 2 heures par semaine (1,9 heures arrondies).
9 Idem.
10  L’hybridation ne vise pas la situation de contrats de travail distincts. Dans ce cas-ci, le temps de travail repris sur chaque contrat de travail sera 

obligatoirement pris en compte pour déterminer le volume de travail à considérer pour les fonctions attribuées.
11  Convention collective de travail du 11 décembre 2017, article 14 ; cf. chapitre 5.

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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- Tenir compte du fait qu’il est possible d’hybrider une fonction sectorielle avec une fonction 
manquante : il ne peut y avoir absence d’attribution. Si l’employeur constate, par exemple, qu’une 
fonction de référence sectorielle correspond à plus de 80 % et peut être attribuée à un travailleur pour 
60 % de son temps effectif de travail (ex. : 2422 – Chef du service magasin), mais qu’aucune fonction 
de l’éventail ne correspond aux 40 % restant, il faut alors hybrider la fonction 2422 (60 %) avec une 
fonction manquante (40 %).

Exemples d’hybridations inappropriées :

-  Un employeur sollicite un de ses employés administratifs temps plein (code 1079) afin d’apporter 
une aide exceptionnelle 2 jours par semaine durant le mois de janvier au service comptabilité pour 
faire face à une surcharge de travail. Cela correspond donc à environ 10 jours par an et ne repré-
sente donc pas 10 % de prestations annuelles. Il ne faut donc pas lui attribuer la fonction d’aide-comp-
table (code : 1290) en hybridation. 

-  Dans une maison médicale, il est fréquent que l’équipe médicale (ex : médecin, kinésithérapeute, 
infirmier) vienne ponctuellement en renfort du pôle accueil pour pallier des absences éventuelles 
(ex. : congés, maladies) ou pour permettre d’organiser les pauses ou les réunions d’équipe. Cette 
situation particulière, fluctuant selon la taille de l’institution, ne peut cependant pas être prise en 
compte dans le pourcentage effectif des tâches, car elle ne correspond pas à l’exercice structurel de 
la fonction. Le principe du «  qui peut le plus peut le moins  » joue également dans ce cas particulier. 
Il ne faut donc pas attribuer la  fonction 1074 – Employé accueil maison médicale aux autres membres 
de l’équipe qui assurent un soutien ponctuel. 

-  Un hôpital emploie des sages-femmes. Certaines d’entre elles ne prodiguent des soins que pendant 
la période post-partum. La fonction 6176 – Sage-femme post-partum est donc attribuée. Si certaines 
sages-femmes effectuent aussi des prestations dans le bloc d’accouchement, il ne faut pas hybrider 
deux fonctions, mais leur attribuer uniquement la fonction 6171 – Sage-femme. 

3.2.5. ÉTAPE 5 : Constater une fonction manquante

Toutes les étapes ayant été respectées, l’employeur peut dans la grande majorité des cas attribuer une/
des fonction(s) de référence sectorielle(s) selon la procédure prévue au sein des conventions collectives 
de travail12. 

Néanmoins si, au terme des 4 étapes précédentes, l’employeur en arrive à la conclusion qu’aucune fonc-
tion de référence sectorielle ne peut être attribuée dans le respect des règles-clés, parce que la fonction 
exercée ne correspond à aucune fonction de référence sectorielle existante, aucune attribution de fonc-
tion ne peut avoir lieu. 

Dans cette hypothèse, l’employeur doit néanmoins faire le constat d’une «  fonction manquante  » et 
déterminer la catégorie de la fonction manquante en comparant la fonction exercée avec d’autres fonc-
tions de référence sectorielles similaires. L’employeur doit par ailleurs identifier la fonction manquante au 
moyen du formulaire repris en annexe 4 de la convention collective de travail du 11 décembre 2017 
concernant les procédures relatives à l’introduction d’une nouvelle classification sectorielle de fonctions. 
Ces fonctions manquantes seront traitées dans la procédure d’entretien conformément à l’article 8 de la 
convention collective de travail du 28 septembre 2016 déterminant les fonctions de référence sectorielles 
et la classification sectorielle de fonctions.

12  Convention collective de travail du 11 décembre 2017 concernant les procédures relatives à l’introduction d’une nouvelle classification secto-
rielle de fonctions ; cf. chapitre 4.
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3.3. ATTRIBUTION DE FONCTIONS : SPÉCIFICITÉS
Les règles-clés indispensables à une attribution optimale des 
fonctions de référence sectorielles ayant été présentées, vous 
trouverez ci-dessous quelques conseils pratiques et exemples 
issus de plusieurs années d’expérience d’attribution au sein des 
institutions. 

3.3.1. Les fonctions «  non hybridables  »

Lors de la phase préparatoire de l’implémentation de la classifica-
tion de fonctions (rapportage salarial 2016)13, 5,5 % des travailleurs 
se sont vu attribuer des fonctions hybridées. L’analyse de ces hybri-
dations a révélé que certaines hybridations devaient être évitées. 

Sur la base des règles-clés édictées au point précédent, certaines 
hybridations sont en effet inappropriées.

13  Cf. convention collective de travail du 28  septembre 2016 concernant la procédure de 
rapportage à l’asbl IFIC.

ÉTAPE 1  |  Naviguer dans l’éventail

>  Parcourir tout l’éventail

>  Cibler le département/secteur concerné

ÉTAPE 4  |  Hybrider si nécessaire

Si plus de 10 % du temps de travail effectif pour au moins 80 % des tâches effectives.

ÉTAPE 5
1.  Attribution d’une fonction sectorielle 

(unique ou en hybridation)

2.  Attribution d’une fonction manquante 
(unique ou en hybridation)

ÉTAPE 2  |   Comparer la fonction effective avec la fonction sectorielle

>  Identifier le titre/code de fonction correspondant
- Le titre de fonction est indicatif
- Donnez plus de valeur au code qu’au titre

>  Examinez l’ordre des activités
-  Les activités les plus représentatives sont mentionnées en premier
-  Cet ordre est cependant indicatif
-  La rubrique «  autres activités  » n’est pas déterminante

>  Examiner les tâches
- Appliquer la règle des 80 % (ÉTAPE 3)
-  Respecter le principe de «  qui peut le plus peut le moins  »

Rappel : ne sont pas visées ici 
les combinaisons de fonc-
tions portant sur des contrats 
de travail multiples. En cas 
de contrats de travail multi-
ples, l’employeur et le travail-
leur sont libres de contracter 
et de combiner les fonctions 
qu’ils souhaitent. Les règles-
clés s’appliquent à chacune 
des fonctions séparément, 
puisqu’elles sont réglées par 
des contrats de travail 
distincts, et il ne s’agit pas 
d’une hybridation. 

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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Exemple :

Un animateur (4076) occupé à mi-temps preste simultanément un contrat de travail de jardinier 
(2273) mi-temps au sein d’une même institution. Le travailleur peut, dans cet exemple, se voir attri-
buer les deux fonctions pour chacun de ses contrats de travail, et perçoit deux rémunérations distinctes 
adaptées aux catégories de rémunération correspondantes.

Afin de rendre plus concrète l’application des règles-clés dans le cadre du processus d’hybridation, voici 
quelques exemples d’hybridations de fonctions inappropriées, et l’explication de la raison pour laquelle 
l’hybridation de ces fonctions n’est a priori pas indiquée. Nous vous renvoyons également à ce sujet aux 
principes-clés d’attribution (cf. 3.2.4) que vous pouvez compléter par les informations de la liste ci-des-
sous. Attention : ce liste n’est pas contraignante, et encore moins exhaustive. 
14

Fonction 114 Fonction 2 Motif de l’inadéquation 

6050 – Infirmier  
premier responsable

6170 – Infirmier  
en hôpital

-  «  Qui peut le plus, peut le moins  »

-  Les tâches infirmières sont déjà mentionnées dans le paquet 
d’activités de la fonction 16120 – Infirmier  

en chef en hôpital
6170 – Infirmier  
en hôpital

6161 – Infirmier 
référence discipline

6460 – Infirmier 
référence discipline soins 
infirmiers à domicile

6170 – Infirmier  
en hôpital

6470 – Infirmier  
soins à domicile

-  «  Qui peut le plus, peut le moins  »

-  Les tâches infirmières sont reprises dans les deux descriptions

6170 – Infirmier  
en hôpital

6166 – Infirmier 
référence dans une 
unité/un service

- «  Qui peut le plus, peut le moins  »

-  Les tâches infirmières sont déjà mentionnées dans le paquet 
d’activités de la fonction 2 

-  Attention au caractère «  occasionnel  » ou «  informel  » éventu-
el des tâches reprises sous le code 6166 : l’attribution de la 
fonction 6166 ne se justifie que si les activités de référence ont 
un caractère formel et structurel

1220 – Chef comptable 1270 – Comptable - «  Qui peut le plus, peut le moins  » 

1273 – Employé  
facturation

1293 – Aide à  
la facturation 

2621 – Chef cuisinier 2671 – Cuisinier 

2051 – Brigadier 2072 – Technicien  
de surface

- «  Qui peut le plus, peut le moins  » 

-  Le paquet de tâches du brigadier comprend déjà des tâches 
d’entretien

6610 – Coordinateur 
général maison médicale

1074 – Employé 
 accueil maison  
médicale

- Ne correspond pas à l’objectif structurel de la fonction 1

- «  Qui peut le plus, peut le moins  » 

- Plus de deux classes d’écart (indicatif)

3421 – Chef physicien 6170 – Infirmier  
en hôpital

-  Il est a priori impossible de contester de manière absolue la 
possibilité effective de ce genre d’hybridation. Cela étant, 
hormis le cas exceptionnel de deux contrats de travail distincts 
qui ferait sortir cette attribution du cadre de l’hybridation, ce 
type d’hybridation semble peu probable. Dans ce genre de cas, 
il importe de vérifier qu’il ne s’agit pas d’une erreur d’enregis-
trement des données du travailleur (ex. : mauvais libellé de la 
fonction). 

14  Par fonction 1, nous entendons la fonction qui occupe en % le temps de travail le plus élevé. La fonction 2 représente la fonction dont le 
pourcentage d’attribution est le plus faible. En cas de pourcentage équivalent pour les fonctions 1 et 2, la fonction 1 devra être représentée 
par la fonction qui se trouve dans la catégorie de rémunération la plus élevée et qui devient ainsi la fonction de référence.
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Fonction X  
Maison médicale  
(ex : 1074 - 4086 - 5075 - 
6610 - 6601 -  6670)

5081 - Promoteur 
à la santé maison 
médicale

-  La promotion de la santé est l’une des missions générales ex-
ercées par les maisons médicales. Tous les prestataires ou em-
ployés de la maison médicale collaborent à cette mission de 
manière plus ou moins directe selon la nature de leur fonction. 
La fonction 5081 – Promoteur à la santé en maison médicale a 
été créée en vue de couvrir une fonction spécifique, dévolue à 
titre principal au développement et à la gestion des projets de 
promotion de la santé en maison médicale. Ce promoteur ap-
puie l’ensemble des autres prestataires de la maison médicale 
pour les projets de promotion de la santé. L’hybridation avec 
d’autres fonctions de référence sectorielles n’est pas impos-
sible, mais elle implique impérativement que les travailleurs 
exercent au minimum 80 % des tâches décrites, pendant plus 
de 10 % de leur temps de travail. Le recours à l’hybridation à 
seule fin de refléter l’esprit dans lequel le travail est exercé est 
incorrect en terme de classification.

3.3.2. Les fonctions propres à un secteur

Afin de répondre aux besoins réels de l’ensemble des secteurs relevant du champ d’application de la CCT 
du 28 septembre 2016 déterminant les fonctions de référence sectorielles et la classification sectorielle de 
fonctions, l’éventail de fonctions comprend un nombre important de fonctions, dont certaines ont été 
rédigées de manière ciblée pour les secteurs développant des activités caractéristiques (hôpitaux géné-
raux, psychiatrie, soins résidentiels aux personnes âgées, soins infirmiers à domicile, revalidation, maisons 
médicales, services du sang). 

Lors du processus d’attribution, il convient de consulter prioritairement les fonctions décrites pour le 
secteur auquel appartient l’organisation concernée. En effet, les partenaires sociaux ont pris soin d’inté-
grer les aspects caractéristiques de chaque secteur dans les descriptions de fonction sectorielles (ex. : 
1074 – Employé accueil en maison médicale). 

Néanmoins, l’attribution doit toujours se faire sur la base des tâches effectives, et non en se basant sur le 
service ou le secteur dans lequel un travailleur est occupé. Si, après, examen, il s’avère qu’une fonction de 
référence sectorielle spécifique à un autre secteur correspond significativement mieux au paquet de 
tâches du travailleur, cette fonction peut lui être attribuée. L’employeur peut donc potentiellement attri-
buer l’ensemble des descriptions de fonctions, y compris celles issues d’un autre secteur. 

3.3.3. Titre de fonction et grade/barème

Il se peut qu’au moment de l’attribution, la catégorie prévue au niveau sectoriel ne corresponde pas au 
niveau de rémunération ou au grade interne prévu. Comme indiqué précédemment, les fonctions doivent 
être attribuées sans tenir compte de ces éléments. 

Exemple : 

Au sein de certaines organisations, les infirmiers hygiénistes se positionnent à un grade équivalent à 
celui des chefs de services infirmiers. Or, la classification de fonctions prévoit des catégories distinctes 
pour ces deux fonctions (2 catégories d’écart en l’occurrence). En matière de classification, il n’est pas 
correct d’attribuer la fonction de chef de service à l’infirmier hygiéniste afin de faire correspondre la 
catégorie de rémunération. L’attribution doit avoir lieu sur la base des tâches effectivement exercées, 
et il existe des différences essentielles dans les paquets de tâches respectifs de ces deux fonctions 
(notamment le fait que la supervision d’un service ou d’une équipe ne fait pas partie du paquet de 
tâches habituel des infirmiers hygiénistes). Les règles-clés doivent s’appliquer de la même manière 
pour tous les travailleurs et tous les niveaux de fonction. 

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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Pour tous les cas similaires (différence entre niveau de catégorie de rémunération et rémunération 
actuelle), il convient d’appliquer strictement la méthodologie  exposée dans les points précédents, et d’at-
tribuer la fonction sur la base du paquet de tâches effectif. 

3.3.4. Titre de fonction et législation

Pour certains métiers, et plus particulièrement dans le secteur des soins, des actes sont protégés et 
réservés à des catégories professionnelles spécifiques15. 

Par ailleurs, certaines normes (ex. : normes de financement, programmes de soins) imposent des quotas 
de travailleurs qualifiés/diplômés au sein de certains services. 

Comment coexistent les descriptions sectorielles de référence avec ces contraintes légales diverses ? 

3.3.4.1. Prise en compte des diplômes : obligation légale <> exigences internes 

Deux situations peuvent se présenter : 

L’absence d’obligation légale en matière de diplôme/titre/agrément : de nombreuses fonctions de l’éven-
tail peuvent être exercées sans port d’un titre/diplôme/agrément particulier. Dans ces cas précis, les titres/
diplômes/agréments ne sont pas repris au sein des descriptions de fonctions sectorielles (cf. chapitre 2).

L’employeur peut néanmoins toujours poser, pour le recrutement de son personnel, certaines conditions 
internes en matière d’exigence de diplômes/titres.

Exemple : 

À ce jour, aucune législation n’impose de conditions de diplômes pour exercer la profession de comp-
table en milieu hospitalier. Au sein d’une même institution, la fonction de comptable peut donc se voir 
exercée par des travailleurs ayant le diplôme de comptable et par d’autres travailleurs dont la forma-
tion est différente. Si les tâches qu’ils effectuent correspondent à la fonction 1270 – Comptable, ils se 
verront tous attribuer cette même fonction. 

En présence d’une obligation légale de diplôme/titre/agrément : la rubrique «  connaissance et savoir-
faire  » des descriptions de fonctions sectorielles mentionne explicitement qu’une «  formation conforme 
aux exigences légales d’application pour l’exercice de la fonction  » est requise. 

L’IFIC et les partenaires sociaux ont posé le choix technique de ne pas reprendre au sein des descriptions 
de fonctions sectorielles les listes complètes des diplômes/titres/agréments requis, et cela en raison, 
notamment :

- Des évolutions constantes en matière d’organisation de l’enseignement et de reconnaissances des 
titres/diplômes/agréments 

- De l’absence d’uniformité dans l’organisation des études et de la reconnaissance des métiers au sein 
des entités fédérées compétentes 

- Des nombreuses assimilations possibles épineuses à inventorier (ex. : assimilation des titres étrangers)

Exemple : 

6163 – Infirmier chargé d’études : cette fonction est réservée au personnel infirmier, et un paquet de 
tâches infirmières y est d’ailleurs prévu. Une partie des tâches d’études qui sont reprises dans cette 
fonction p euvent néanmoins, sur le terrain, être parfois exercées par du personnel non infirmier. Mais 
les actes infirmiers ne peuvent être exécutés que par les détenteurs de qualifications requises, et un 
travailleur ne pouvant poser d’actes infirmiers ne peut atteindre le seuil de 80 % de correspondance 
pour cette fonction. Elle ne peut donc être attribuée qu’à des infirmiers.

15 Cf. notamment Arrêté royal n° 78 relatif à l’exercice des professions des soins de santé.
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6177 – Infirmier en consultation : cette fonction est parfois exercée par des sages-femmes. Les sages-
femmes ayant légalement le droit d’effectuer certains actes infirmiers, elles peuvent accomplir les 
tâches décrites et peuvent donc se voir attribuer cette fonction, et ce, même si l’intitulé correspond à 
un autre titre protégé. 

Quelques cas particuliers

6164 – Infirmier en urgences / 6165 – Infirmier en soins intensifs / 6167 – Infirmier SMUR : certains actes 
spécifiques propres aux services d’urgences, de soins intensifs et aux services mobiles d’urgence et d’aide 
médicale urgente, comme par exemple l’intubation d’un patient, ne peuvent être posés que par des infir-
miers porteurs de qualifications spécifiques16. Dans ces services travaillent néanmoins des infirmiers non 
spécialisés, qui ne peuvent poser ces actes spécifiques, mais qui ont les qualifications requises pour 
accomplir les autres actes et tâches propres au fonctionnement de ces services. Les fonctions de réfé-
rence sectorielle 6164, 6165 et 6167 peuvent leur être attribuées, dans le respect des règles-clés, et 
notamment des 80 % minimum de correspondance au niveau des tâches. 

Assistants en soins hospitaliers : les fonctions de référence sectorielles infirmières peuvent être attri-
buées aux porteurs du diplôme d’assistant en soins hospitaliers dans le respect des règles-clés.

Article 54bis : les fonctions sectorielles de référence d’infirmiers correspondant aux tâches effectivement 
exercées peuvent être attribuées aux travailleurs visés à l’article 54bis de l’Arrêté royal n°78 relatif à l’exer-
cice des professions des soins de santé, dans le respect des règles-clés.

Article 54ter : les fonctions de référence sectorielles correspondant aux tâches effectivement exercées 
peuvent être attribuées aux travailleurs visés aux articles 54ter de l’Arrêté royal n°78 relatif à l’exercice des 
professions des soins de santé, dans le respect des règles-clés.

Attention : une erreur d’attribution fréquemment observée consiste à considérer que la fonction 3472 – 
Technicien service médico-technique doit être systématiquement attribuée aux travailleurs visés à l’ar-
ticle 54ter. Ce n’est pas le cas, l’attribution devant se faire sur la base des tâches effectivement exercées. 
Au sein des services d’imagerie médicale, les travailleurs visés à l’article 54ter peuvent donc notamment 
se voir attribuer la fonction 3471 – Technologue imagerie médicale ou 3472 – Technicien service médi-
co-technique, selon que l’une ou l’autre correspond le plus adéquatement à leur tâches effectives.

3.3.4.2. Descriptions sectorielles de référence <> textes règlementaires 

Outre les obligations en matière de diplômes/titres/agréments, de nombreux textes réglementaires (ex. : 
arrêtés royaux) déterminent également les actes réservés aux professions de la santé. Ces textes 
contiennent notamment des liste d’actes profes-
sionnels précis. On peut constater qu’il n’existe 
pas de conformité exacte entre textes légaux et 
descriptions sectorielles.

Comparons donc la finalité de ces textes régle-
mentaires avec celle des descriptions sectorielles. 

16  Arrêté royal du 21 avril 2007 : « Les infirmiers titulaires du titre 
professionnel particulier d’infirmier spécialisé en soins intensifs 
et d’urgence visé à l’arrêté royal du 27 septembre 2006, peuvent, 
pour les fonctions soins intensifs, soins urgents spécialisés, service 
mobile d’urgence et dans l’aide médicale urgente, appliquer 
les prestations techniques de soins infirmiers et les actes médi-
caux confiés mentionnés à l’annexe IV, à condition qu’ils aient 
été décrits au moyen d’une procédure ou d’un plan de soins de 
référence, et que ces prestations et actes aient été communiqués 
aux médecins concernés. Les praticiens de l’art infirmier qui exci-
pent d’au moins 5 ans d’expérience au 1er juillet 1998 dans les 
fonctions soins intensifs et/ou soins urgents spécialisés et/ou 
au 1er octobre 1998 dans la fonction service mobile d’urgence, 
peuvent également accomplir ces prestations et actes. »

EN BREF
Les textes légaux décrivent certaines activités 
professionnelles sous un angle très précis : il 
s’agit généralement de listes d’actes techniques 
protégés. Les descriptions de fonctions 
décrivent également ces actes, mais exprimés 
sous forme de tâches, parmi d’autres tâches qui 
ne relèvent pour leur part pas d’actes protégés, 
mais qui sont néanmoins significatives pour la 
fonction. Les deux documents décrivent donc 
les choses différemment, pour répondre à des 
objectifs distincts ; cela ne les rend pas contra-
dictoires, mais complémentaires. 

CHAPITRE 3  I  L’ATTRIBUTION DE FONCTIONS : GUIDE PRATIQUE
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Les textes légaux : ces textes dressent l’inventaire des actes protégés et des titres/diplômes/agréments 
requis pour l’exercice de certains métiers, afin de protéger les utilisateurs et de garantir la qualité du 
service. Au sein de la CP 330, il s’agit généralement de protéger les patients et de garantir la qualité du 
système de soins. Ces textes proposent donc des listes d’actes réglementés qui ne tiennent pas compte de 
l’ensemble des tâches et activités effectives exercées. 

Les descriptions de référence sectorielles : les descriptions sectorielles présentent l’ensemble des tâches 
effectives à l’échelle du secteur, sur la base des informations recueillies sur le terrain. Ces descriptions 
construites de manière empirique sont donc représentatives et tiennent compte du contexte et de la 
pratique réels. La description des tâches, exprimée en termes reconnaissables par les travailleurs, n’est 
néanmoins pas en contradiction avec les textes légaux. Il s’agit d’une formulation adaptée des actes 
réalisés, y compris ceux qui ne sont pas protégés par des textes légaux. 

3.3.4.3. Cadre et personnel de direction

Dans son éventail, l’IFIC décrit les fonctions jusqu’au niveau de cadre intermédiaire et de staff (attaché). 
Les fonctions de direction ne sont en principe pas décrites. Bien qu’il existe des descriptions de fonctions 
qui pourraient correspondre à des activités exercées par des membres du Comité de Direction (ex. : 3010 
– Pharmacien en chef), celles-ci ne peuvent pas être attribuées à la personne concernée en raison de son 
statut individuel, qui l’exclut du champ d’application de la classification17.

Exemple : 

Dans une institution donnée, le pharmacien en chef fait partie du Comité de Direction. La description 
3010 – Pharmacien en chef correspond à plus de 80 % à ses tâches effectives. On ne peut cependant 
lui attribuer la fonction 3010, car le personnel de direction est exclu de la classification sectorielle, 
même si une description sectorielle correspond à la fonction effectivement exercée.

17  Les conventions collectives de travail relatives à la classification de fonctions ne sont pas d’application pour le personnel de direction tel que 
défini à l’art.4, 4° de la loi du 4 décembre 2007 relative aux élections sociales. 
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LES PROCÉDURES  
D’IMPLÉMENTATION

4.1. ÉTAPES ET PLANNING
La convention collective de travail déterminant les 
procédures d’implémentation de la nouvelle clas-
sification sectorielle de fonctions a été conclue le 
11 décembre 2017 au sein de la Commission pari-
taire 330 pour les Établissements et Services de 
Santé (accord nommé ci-après «  CCT n°3  »). 
Concomitamment, les partenaires sociaux ont 
conclu une deuxième convention collective de 
travail introduisant un nouveau modèle salarial 
pour cette même Commission paritaire (accord 
nommé ci-après «  CCT n°4  »). 

Les accords conclus au sein de ces deux dernières 
conventions collectives de travail s’appliquent à 
toutes les institutions des secteurs fédéraux 
privés des soins de santé1 et impactent la rému-
nération de milliers de travailleurs. Pour appré-
cier l’impact de ces conventions collectives de 
travail, il est important de préciser préalable-
ment le champ d’application et de distinguer 
d’emblée deux catégories de travailleurs :

- Les travailleurs en service au 30/04/2018 
(ci-après nommé «  date E  », comme dans la 
CCT n°3). Ces travailleurs exclusivement sont visés par les procédures d’implémentation de la CCT n°3. 
Attention : les travailleurs en service au 30/04/2018, mais soumis à une décision de fin de contrat anté-
rieure à cette date, sont exclus du champ d’application de la CCT n°3 pour autant qu’ils ne soient effec-
tivement plus en service au 01/07/2018. 

- Les travailleurs qui entrent en service à partir du 01/05/2018. Le nouveau modèle salarial, et donc la 
CCT n°4, s’appliquent immédiatement à ces travailleurs.

Dans ce chapitre, la procédure à suivre pour attribuer correctement une fonction aux travailleurs concernés 
par le champ d’application de la CCT n°3 est expliquée ; elle comprend différentes phases : 
- La phase préparatoire 
- La phase d’attribution 
- La phase de recours 

1  Les hôpitaux généraux, psychiatriques et universitaires – les soins infirmiers à domicile – les centres de revalidation fédéraux – les centres de 
psychiatrie légale – les maisons médicales – les centres médico-pédiatriques – les services du sang de la Croix-Rouge de Belgique.

Rappel : les quatre CCT relatives à la classification

CCT n°1 : Convention collective de travail du 28 
septembre 2016 déterminant les fonctions de 
référence sectorielles et la classification secto-
rielle de fonctions.

CCT n°2 : Convention collective de travail du 28 
septembre 2016 concernant la procédure de 
rapportage à l’asbl IFIC en vue de la préparation 
de l’introduction d’une nouvelle classification de 
fonctions sectorielle.

CCT n°3 : Convention collective de travail du 11 
décembre 2017 concernant les procédures rela-
tives à l’introduction d’une nouvelle classifica-
tion sectorielle de fonctions.

CCT n°4 : Convention collective de travail du 11 
décembre 2017 concernant l’introduction d’un 
nouveau modèle salarial pour les services fédé-
raux des soins de santé.

Ces quatre CCT sont consultables en ligne sur 
notre site internet : www.if-ic.org

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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La CCT n°3 prévoit un calendrier de mise en œuvre2 qui est parcouru 
ci-dessous. Nous attirerons l’attention sur certains points précis. Ce 
calendrier doit guider les institutions afin d’organiser l’ensemble des 
activités indispensables avant d’aboutir à la date E, date-charnière obli-
gatoire fixée pour l’attribution des fonctions sectorielles. 

La phase d’entretien des fonctions de référence sectorielles prévue 
par la CCT n°1 sera présentée en fin de chapitre.

4.1.1. Phase préparatoire

La phase préparatoire démarre en janvier 2018. 

Durant cette phase, l’employeur, le responsable-processus, mais 
également les organes de concertation locaux, jouent un rôle orga-
nisationnel important pour le bon déroulement de l’implémentation.

Pour les étapes de la procédure où cela est nécessaire, la procédure prévue pour les institutions ne dispo-
sant pas d’organe de concertation local sera également décrite.

4.1.1.1. Au plus tard au 15/01/2018 ou E-3,5 mois

•   Composition de la commission d’accompagnement/ 
de recours interne

•   Désignation du responsable-processus

Art. 6§2-3, art. 7§2-3, art. 13  
et art. 14 CCT n°3
Art. 5, art. 9§1 et art. 14§2 CCT n°3

>  Pour les institutions disposant d’un organe de concertation local

Pour cette date (au plus tard), l’employeur veille à ce que le responsable-processus soit désigné et que les 
commissions d’accompagnement et de recours interne soient composées. À cette fin, il réunit l’organe de 
concertation paritaire local, réunion durant laquelle :

- L’employeur communique le nom du responsable-processus à la commission d’accompagnement. 
L’employeur peut changer de responsable-processus durant la procédure d’implémentation, pour 
autant qu’il en informe la commission d’accompagnement et qu’il motive sa décision. L’employeur 
veille dans ce cas à la formation du responsable-processus nouvellement désigné. 

- L’organe de concertation local prend des accords spécifiques concernant : 

o La composition et le nombre total de membres au sein de la commission d’accompagnement3

o La composition de la commission de recours interne4

Une fois la composition de la commission d’accompagnement fixée, l’employeur désigne un président au 
sein de la délégation patronale dans la commission d’accompagnement.

>  Pour les institutions ne disposant pas d’un organe de concertation local interne

À E-3,5 mois, l’employeur procède également à la désignation d’un responsable-processus au sein de son 
institution.

- Les institutions disposant d’un organe inter-centres5 : le processus et les délais se déroulent égale-
ment selon le calendrier repris à l’annexe 5 de la CCT n°3. L’organe de concertation inter-centres se 
réunit et prend des accords concernant : 

o La composition et le nombre total de membres au sein de la commission d’accompagnement 

2 CCT n°3 – Annexe 5.
3 CCT n°3, chapitre 6. 
4 Idem. 
5 CCT n°3 – art. 14.

Le saviez-vous ? 

Le Conseil d’entreprise (CE) 
ou, à défaut, le Comité pour 
la prévention et la protec-
tion au travail (CPPT) ou, à 
défaut, la Délégation syndi-
cale (DS), peut amender les 
délais uniquement dans la 
phase préparatoire, à savoir 
pour les étapes qui se 
situent avant la date E. 
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centralisée au niveau de l’inter-centres6

o La composition de la commission de recours interne centralisée au niveau de l’inter-centres7

- Les maisons médicales sans organe inter-centres8 : ces institutions, éventuellement avec le soutien de 
leur fédération, installent des commissions d’accompagnement régionales. Ces commission d’accom-
pagnement régionales procèdent à la composition et à la désignation de la commission de recours 
interne régionale. 

4.1.1.2. Au plus tard au 29/01/2018 ou E-3 mois

Communication globale aux travailleurs Art 9§2 CCT n°3

En concertation9 avec la commission d’accompagnement, l’employeur organise une communication 
globale, afin d’informer l’ensemble des travailleurs de l’institution de l’implémentation de la nouvelle 
classification sectorielle de fonctions. Il ne s’agit donc pas en l’occurrence d’une communication indivi-
duelle.

L’employeur veille à ce que cette communication soit accessible à l’ensemble de son personnel (y compris 
le personnel non digitalisé). Cette information générale doit donc être publiée à un endroit connu de tous, 
en usant des canaux de communication  usuels prévus pour les informations internes (ex. : affiche papier, 
mailing global, lien intranet), bien visible de tous, et ne pas nécessiter de passer par une personne inter-
médiaire. 

La CCT n°3 énumère les éléments qui doivent obligatoirement être communiqués : 

- Une information générale sur l’implémentation de la nouvelle classification sectorielle de fonctions 
dans l’institution

- Une explication des procédures à suivre

- Une information sur l’endroit où le travailleur peut consulter l’éventail de fonctions et les descriptions 
de fonctions sectorielles

- Le calendrier de la procédure, notamment le moment où le travailleur sera informé de l’attribution 
d’une fonction de référence sectorielle

- Des explications sur la possibilité et les modalités de l’introduction d’un recours et du soutien syndical

- L’adresse du site web de l’IFIC, où l’on peut trouver les informations générales sur la classification 
sectorielle de fonctions

4.1.1.3. Entre le 15/01/2018 et le 15/03/2018 (ou entre E-3,5 mois et E-1,5 mois)

Sessions de formation «  classification de fonctions  » pour les 
membres des commissions d’accompagnement et les mem-
bres des commissions de recours internes

Art 4§2 CCT n°3

L’employeur doit veiller à ce que le responsable-processus ainsi que l’ensemble des membres des commis-
sions d’accompagnement et de recours interne suivent les formations organisées par l’asbl IFIC.

6 CCT n°3, art. 14. 
7 Idem. 
8 CCT n°3 – art. 13§1.
9 Il s’agit d’une concertation et non de l’exigence d’un accord.

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION

78176_IFIC_Classeur_Intercalaires_ok.indd   3 2/02/18   11:37



4

4.1.1.4. Au plus tard au 01/03/2018 ou E-2 mois

Préparation par responsable-processus et information aux 
membres de la commission d’accompagnement (liste du  
personnel, organigramme, descriptions de fonctions) 

Art 10 CCT n°3

Le responsable-processus démarre la préparation des attributions. 

Cette préparation englobe :

- L’établissement d’une liste du personnel incluant tous les travailleurs liés à l’institution, concernés par 
le champ d’application de la CCT n°3 

- La réalisation d’un organigramme, avec un aperçu de tous les services et unités de l’institution, ainsi 
que la mention de la position hiérarchique des membres de la direction, des responsables départe-
mentaux et des chefs de service ou des responsables d’unité pour chaque service

- La collecte des descriptions de fonctions déjà réalisées au sein de l’institution

Durant la période préparatoire, le responsable-processus conseille l’employeur pour l’attribution des 
fonctions sectorielles et l’application correcte des principes-clés de la classification de fonctions tels que 
décrits dans le chapitre 3 du présent manuel. 

4.1.1.5. Entre le 15/03/2018 et le 20/04/2018 (ou entre E-1,5 mois et E-1,5 semaine)

Discussion des attributions en commission d’accompagnement Art 11 CCT n°3

>  Proposition d’attribution

L’employeur est responsable de l’attribution des fonctions. Ce travail peut aboutir à trois résultats : 

- L’attribution d’une fonction de référence sectorielle

- L’attribution d’une fonction hybride (maximum 3 fonctions - cf. annexe 1 de la CCT n°3 et chapitre 3)

- Le constat qu’aucune fonction de référence sectorielle ne peut être attribuée et l’attribution d’une 
fonction manquante

Pour la réalisation de ces attributions, l’employeur peut solliciter des informations complémentaires ou 
des avis auprès du responsable-processus, des responsables de 
départements ou de services. Il veille à ce que ces derniers disposent 
des outils nécessaires (ex. : éventails, descriptions de fonctions, 
règles -clés). 

Il peut également se faire assister durant cette période par des 
experts des organisations patronales. 

Finalement, la proposition provisoire d’attribution qu’il commu-
nique à la commission d’accompagnement interne, inter-centres ou 
régionale au plus tard le 15/03/2018 (E-1,5 mois) contient pour 
chaque travailleur : 10

- le(s) titre(s) de fonction(s) attribuée(s)

- le(s) code(s) fonction(s) unique(s)

- la catégorie de(s) fonction(s), ainsi que la répartition du temps 
de travail dans le cas de fonctions hybrides. Dans le cas d’une 
fonction manquante, l’employeur communique également la 
catégorie attribuée. 

10  La procédure d’entretien est prévue à l’article 8 de la CCT n°1. 

Attention ! En cas de constat 
d’une fonction manquante, 
l’employeur attribue une 
catégorie au travailleur sur 
la base d’une comparaison 
avec d’autres fonctions de 
référence sectorielles simi-
laires. En outre, il devra 
signaler la fonction 
manquante auprès de l’IFIC 
au moyen du formulaire 
repris à l’annexe 4 de la CCT 
n°3. Ces notifications seront 
traitées conformément à la 
procédure d’entretien10.
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>  Déroulement des débats 

L’employeur et les membres de la commission d’accom-
pagnement débattent lors des réunions des proposi-
tions d’attribution des fonctions de référence secto-
rielles, et vérifient l’application correcte des principes 
de classification (règles-clés)11. 

Les experts des organisations patronales ou syndicales 
peuvent assister aux réunions de la commission d’ac-
compagnement, à la demande des membres de la 
commission. Ils ont alors un rôle de conseiller. 

Sur demande, l’employeur motive les attributions à la 
commission d’accompagnement.

Les représentants des travailleurs au sein de la commis-
sion d’accompagnement communiquent donc jusqu’au 
20 avril 2018 au plus tard leurs remarques et avis sur 
les attributions. Si les représentants des travailleurs 
rendent un avis négatif, ils doivent proposer une attri-
bution alternative motivée12. Pour ce faire, ils indiquent :

- Quels éléments dans la fonction de référence secto-
rielle proposée ne correspondent pas à la fonction 
effective

- Quels éléments sont manquants par rapport à la 
fonction effective

Cet avis n’est pas contraignant pour l’employeur et n’implique pas d’approbation du ou des travailleur(s) 
qui exerce(nt) la fonction. 

>   Fonctionnement spécifique pour les commissions d’accompagnement inter-centres ou régionales (CCT 
n°3, art. 13, §1 et art. 14 )

Le processus d’implémentation se déroule selon les mêmes modalités et timing que pour les institutions 
possédant une commission d’accompagnement classique13. La commission accomplira sa mission de 
conseil et d’assistance de l’employeur et du responsable-processus.

Les employeurs veillent à ce que les délégués syndicaux concernés puissent assumer pleinement leur 
mission. 

4.1.1.6. Au plus tard au 23/04/2018 ou E-1 semaine

Communication définitive à la commission d’accompagnement Art 12§1 CCT n°3

À cette date, la décision définitive de l’employeur concernant les attributions de fonctions est communi-
quée aux membres de la commission d’accompagnement (idem pour les commissions d’accompagnement 
inter-centres ou régionales). Cette communication est réalisée à titre purement informatif. Il n’est en effet 
pas possible d’apporter des modifications aux attributions décidées finalement par l’employeur. 

Entre ce moment et le 30/04/2018, date à laquelle les travailleurs seront individuellement informés de 
leur attribution, aucune information concernant le résultat des attributions ne peut être communiquée en 
dehors de la commission d’accompagnement. 

11 CCT n°3 – Annexe 1
12 CCT n°3 – Cf. art.11§7.
13 CCT n°3 – Cf. art. 11.

Dans le cas des institutions sans organe 
de concertation interne ou inter-centres 
et qui ne sont pas concernées par la mise 
en place de commissions d’accompagne-
ment régionales, l’employeur commu-
nique sa proposition d’attribution aux 
secrétaires permanents régionaux des 
trois organisations syndicales présentes 
au sein de la Commission paritaire 330. 

Conseil pratique : la CCT n°3 ne prévoit 
pas explicitement que ces avis soient 
consignés par écrit. Néanmoins la CCT 
n°3 indique expressément que ces avis 
et l’argumentation qui y est liée doivent 
être communiqués au travailleur qui en 
fait la demande après la date E. Il est 
donc conseillé que l’ensemble des avis et 
argumentation soient consignés aux 
procès-verbaux des réunions de la 
commission d’accompagnement.

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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4.1.2. Phase d’attribution

Cette phase comprend essentiellement la communication des attributions aux travailleurs en service à la 
date E. Dès cette date, il ne sera plus possible de déroger au calendrier prévu au sein de la CCT n°3. 

4.1.2.1.Au plus tard au 30/04/2018 ou date E

Communication au travailleur de l’attribution de fonction Art. 8 et 12 CCT n°3

Cette date constitue le moment-charnière de l’ensemble du processus d’implémentation. Chaque travail-
leur reçoit par écrit son attribution de fonction sectorielle basée sur sa situation personnelle. 

 Cette communication écrite contient au minimum les informations suivantes :

- Le(s) titre(s) de fonction(s) actuelle(s) (fonction(s) exercée(s) à la date E)

- La ou les fonction(s) de référence sectorielle(s) attribuée(s) et le(s) code(s) fonction(s) unique(s) corres-
pondant(s) ou, le cas échéant, le constat d’une fonction manquante

- En cas de fonctions hybrides, le pourcentage affecté à chacune des fonctions de référence sectorielles

- La catégorie dans laquelle la ou les fonction(s) de référence sectorielle(s) est(sont) classée(s) ou, le cas 
échéant, la catégorie dans laquelle l’employeur a classé la fonction manquante du travailleur

- L’endroit où le travailleur peut consulter l’éventail de fonctions et les descriptions de fonctions secto-
rielles

- L’indication des possibilités et procédures de recours

- Le lieu où les formulaires-types (annexes 2 et 3 de la CCT n°3) peuvent être obtenus en vue d’intro-
duire respectivement un recours interne ou externe et le lieu où le recours doit être introduit. L’em-
ployeur peut éventuellement mettre ce document à dispo-
sition sur intranet ou, si d’application, renvoyer le travailleur 
vers le site web de l’asbl IFIC www.if-ic.org. L’employeur 
doit également annexer le formulaire à la communication 
de l’attribution. 

- Les coordonnées du secrétaire des commissions de recours 
externe et interne compétentes 

- La possibilité de demander du soutien auprès des représen-
tants syndicaux des travailleurs de l’institution

- L’adresse du site web de l’IFIC et l’endroit où l’on peut 
retrouver de l’information générale sur la classification

4.1.3. Phase de recours 

Il n’est pas exclu qu’un travailleur ne se reconnaisse pas dans la fonction sectorielle ou hybride attribuée 
par son employeur ou dans le constat d’une fonction manquante. La CCT n°3 permet au travailleur qui se 
trouve dans cette situation d’introduire un recours. 

Dans les institutions ne disposant pas d’un organe de concertation interne ou inter-centres, et qui ne sont 
pas concernées par la mise en place d’une commission d’accompagnement régionale, l’employeur commu-
nique la proposition provisoire d’attribution par mail aux secrétaires permanents régionaux. Ces secrétaires 
peuvent communiquer à l’employeur leur réaction concernant la proposition d’attribution avant le 
23/04/2018 au plus tard (c.à.d. avant la date E-1 semaine). L’employeur doit alors répondre avant la date 
E à cette réaction en indiquant s’il maintient ou s’il modifie ses attributions.

Important ! L’employeur veille à 
ce que chaque travailleur signe 
un accusé de réception de l’at-
tribution de sa fonction secto-
rielle. L’employeur peut égale-
ment communiquer celle-ci par 
recommandé. 
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Deux niveaux de recours ont été prévus par les partenaires sociaux afin de permettre :

- Le recours interne

- Le recours externe

L’introduction des recours est réglée par des conditions et des délais stricts, définis au sein de la CCT n°3. 

4.1.3.1.  Principe général pour l’introduction d’un recours (interne ou externe) dans le cadre de la classifi-
cation (CCT n°3 - art. 15)

>   Conditions de fond :

Le recours n’est possible que pour les motifs suivants :

- Le travailleur n’est pas d’accord avec l’attribution d’une fonction de référence sectorielle

- Le travailleur n’est pas d’accord avec le constat d’une fonction manquante ou avec la catégorie attri-
buée dans le cadre d’une fonction manquante

- Le travailleur n’est pas d’accord avec la répartition du temps de travail dans le cadre d’une fonction hybride

Le travailleur devra argumenter dans sa requête les raisons pour lesquelles il n’est pas d’accord sur la base 
des motifs susmentionnés. 

Concrètement, il indiquera en quel point la fonction exercée diffère substantiellement de la fonction 
sectorielle attribuée. 

Si le travailleur conteste l’attribution d’une fonction sectorielle, le constat d’une fonction manquante ou 
l’attribution d’une fonction hybride, il indiquera (de manière motivée et argumentée) la fonction secto-
rielle alternative qu’il pense devoir lui être attribuée, le cas échéant. 

- Le recours ne peut concerner que l’attribution sur la base du contenu de la (des) fonction(s) exercée(s) et 
des fonctions de référence sectorielles décrites. Le recours ne peut donc jamais consister en la contestation 
du contenu d’une description de fonction sectorielle ou de sa pondération (qui détermine la catégorie). 

- Le recours ne peut pas concerner des éléments qui ne sont pas liés à la classification de fonctions, 
comme par exemple : 

o Le(s) diplôme(s) que l’on possède ou non : le travailleur ne peut pas porter recours contre la fonction 
attribuée au motif qu’il la juge inadéquate au regard de son niveau de formation. L’argumentation 
doit nécessairement être fondée sur les tâches effectives.

o Le salaire actuel ou futur : aucun recours ne peut être introduit au motif de considérations 
pécuniaires (ex. : comparaison entre le barème actuel et la catégorie de la fonction attribuée).

o Évaluation des prestations : il n’y a aucun lien entre l’évaluation individuelle d’un travailleur sur la 
base des prestations et l’attribution d’une fonction de référence sectorielle. L’attribution d’une 
fonction sectorielle (ou manquante ou hybride) doit être dissociée de l’évaluation individuelle, dans 
le chef de l’employeur comme du travailleur. 

o Le titre de la fonction : il est tout à fait possible que le titre de la fonction exercée diffère du titre de 
la fonction sectorielle attribuée. Cela ne constitue pas un motif de recours contre la fonction attri-
buée, pour peu qu’elle corresponde sur le plan des tâches effectuées.

o L’attribution de fonction de référence sectorielle d’autres travailleurs : l’attribution d’une fonction de 
référence sectorielle s’effectue toujours sur la base individuelle. Il n’est pas possible d’utiliser l’attri-
bution réalisée envers d’autres travailleurs de l’institution comme motif de recours. Seul des 
éléments liés au contenu de sa propre fonction peuvent être utilisés par le travailleur comme base 
de comparaison avec une description de référence sectorielle. 

- Le recours ne peut concerner que la situation de travail à la veille de la date E. Les changements de 
fonction intervenant après le 30/04/2018 ne peuvent donc faire l’objet de recours puisque l’attribution 
a déjà eu lieu selon les procédures d’implémentation.

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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>   Conditions de forme :

- Les recours doivent être introduits en respectant strictement les délais prévus au sein de la CCT n°3. 

- Les recours externes ne peuvent être introduits qu’après avoir suivi la totalité de la procédure du 
recours interne.

- Le recours doit être introduit au moyen du formulaire ad hoc14, par écrit avec accusé de réception ou 
par courrier recommandé, daté, signé. La date de la poste ou la date de la signature pour l’accusé de 
réception est déterminante. 

- Dans le cadre des recours internes, la requête de recours est envoyée au secrétaire de la commission 
de recours interne (le responsable-processus).

- Dans le cadre des recours externes, la requête de recours est envoyée au secrétaire de la commission 
de recours externe avec une copie au responsable-processus de l’institution.

4.1.3.2. Du 30/04/2018 au 30/06/2018 (entre E et E + 2 mois)

•   Si recours interne : introduction du dossier

•   Si pas de recours interne : choix de basculer ou non dans le 
barème IFIC

Art. 15§2 CCT n°3

Art. 10§5 CCT n°4

Durant cette période, chaque travailleur peut introduire un recours. Chaque recours ne peut cependant 
concerner qu’un seul travailleur. Aucune forme de recours collectif n’est prévue.

La notification du recours interne doit être signifiée dans les deux mois (E + 2 mois) qui suivent la date E. 
Au-delà de ce délai, l’introduction d’un recours n’est plus possible.

Le recours est introduit auprès du responsable-processus :

- Par le travailleur individuellement 

- Par un délégué syndical dûment mandaté par le travailleur

Par souci d’efficacité des discussions de la commission de 
recours interne, le responsable-processus peut décider de 
regrouper plusieurs recours individuels de nature similaire 
(ex. : concernant les mêmes fonctions). 

Attention : dans ce cas, il devra être attentif au fait qu’il n’y ait 
pas de dépassement du délai de traitement de 3 mois à dater 
de l’introduction du recours signé. 

La requête doit contenir toutes les pièces pertinentes pour 
l’examen du dossier. Les pièces que le travailleur voudrait ajouter après ce délai à son dossier seront écar-
tées des débats, à moins que la commission de recours interne en décide autrement. 15

4.1.3.3. Du 02/05/2018 au 30/09/2018 (entre E et E + 5 mois)

•   Si recours interne : traitement du dossier

•   Si pas de recours interne, ou après décision de la commission de 
recours interne : choix de basculer ou non dans le barème IFIC 

Art. 15§2 CCT n°3

Art. 10§5-6 CCT n°4

14 Les formulaires de recours sont également disponibles sur le site web de l’IFIC.
15  Pour davantage d’informations concernant les barèmes IFIC et la manière adéquate de les calculer, cf. CCT 4 et chapitre 5.

Les travailleurs qui entrent en 
service à partir du 1er mai 2018 
ne sont pas visés par la procé-
dure d’attribution : ils se voient 
attribuer une fonction IFIC lors 
de leur engagement, et reçoivent 
le barème IFIC associé15.
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>   Traitement du dossier

Une fois le recours interne introduit par le travailleur, les étapes suivantes sont prévues pour le traitement 
du dossier :

1. Transmission des pièces : le responsable-processus transmet sans délai la requête, ainsi que toutes les 
pièces-jointes, aux membres de la commission de recours interne. Les pièces qu’un membre de la com-
mission de recours interne souhaiterait ajouter au dossier doivent être transmises sans délai au res-
ponsable-processus qui lui-même les communique aux autres membres de la commission. Le membre 
de la commission concerné peut également communiquer les pièces sans délai à tous les membres 
de la commission de recours. Les pièces qui seraient déposées le dernier jour ouvrable précédant la 
séance de la commission de recours ou plus tard sont écartées des débats, à moins que la commission 
de recours en décide autrement.

2. Vérification des conditions de forme : à la réception de la requête, la commission de recours interne 
examine si celle-ci répond aux conditions de forme telles que prévues dans la CCT n° 3.

3. Auditions : les séances de la commission de recours interne ne sont pas publiques. Cependant, si la 
commission de recours interne l’estime nécessaire, elle peut organiser une procédure d’audition au 
cours de laquelle le travailleur explique ses arguments oralement. Le responsable hiérarchique du tra-
vailleur peut y être entendu également. Le travailleur peut se faire assister lors de l’audition par un 
représentant syndical.

4. Décision sur la recevabilité : la commission de recours interne statue d’abord à l’unanimité sur la rece-
vabilité du recours. Ceci implique de d’abord examiner si le 
recours a été introduit en respectant les délais et suivant 
la procédure correcte. Le recours n’est pas recevable si les 
délais et les procédures ne sont pas respectés. Par ailleurs, 
les arguments présentés doivent être traités. Le recours 
n’est pas recevable si les arguments ne sont pas liés à la 
classification (diplôme, salaire actuel ou futur, évaluation 
de prestation, titre, classification d’autres travailleurs, etc.). 

5. Vérification du fond : si un recours interne est recevable, la 
commission de recours interne examine les arguments pré-
sentés sur leur contenu et selon les principes de classification 
(règles-clés) tels que repris dans l’annexe 1 de la CCT n°3. 

6. Décisions : la procédure de recours interne peut mener à 
plusieurs types de décisions : 

- Le recours interne est jugé irrecevable à l’unanimité

- La commission de recours confirme à l’unanimité la 
décision de l’employeur concernant l’attribution d’une 
fonction sectorielle, d’une fonction hybride, le constat 
d’une fonction manquante, la répartition d’une fonction 
hybride ou la catégorie attribuée à une fonction man-
quante.

- La commission de recours ne confirme pas la décision de 
l’employeur et propose à l’unanimité une attribution 
alternative et/ou répartition d’une fonction hybride

- La commission de recours constate à l’unanimité qu’il 
s’agit d’une fonction manquante et propose à l’unani-
mité une catégorie. Dans ce cas-ci, l’employeur rapporte 
la fonction manquante à l’asbl IFIC au moyen du formu-
laire repris en annexe 4 de la CCT n°3. 

Dans le cas des institutions sans 
organe de concertation interne 
ou inter-centres et qui ne sont 
pas concernées par la mise en 
place d’une commission de 
recours interne régionale, le 
travailleur qui conteste l’attribu-
tion de la fonction, le pourcen-
tage de répartition en cas de 
fonction hybride, la catégorie en 
cas de fonction manquante peut, 
le cas échéant avec l’aide de son 
organisation syndicale, intro-
duire un recours directement 
auprès de son employeur. Il 
utilise pour ce faire le formulaire 
repris à l’annexe 2 de la CCT n°3. 
Attention au timing ! Bien que le 
délai d’introduction du recours 
soit identique (le recours doit 
être introduit avant le 30 juin 
2018) et qu’il doive également 
être introduit par écrit avec 
accusé de réception auprès de 
l’employeur, celui-ci dispose de 
15 jours à dater du dépôt du 
recours pour produire une déci-
sion conforme aux dispositions 
de l’article 16 §4 de la CCT n°3.

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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- La commission de recours interne ne prend pas de décision car elle ne parvient pas prendre de 
décision à l’unanimité. Il s’agit dans ce cas d’un avis divisé, et l’attribution de l’employeur reste 
d’application.

7. Communication de la décision : une fois que les discussions sont terminées, la décision ou, le cas 
échéant, l’avis divisé, est signé par tous les membres de la commission de recours interne présents. 
Au plus tard 3 mois après l’introduction du recours par le travailleur (le date du recommandé ou de 
l’écrit avec accusé de réception fait foi), le travailleur doit être averti par écrit de la décision de la 
commission de recours interne. La décision de la commission est argumentée et la possibilité de re-
cours externe doit être indiquée. 

>   Choix de basculer vers le barème IFIC

Le travailleur dispose d’un délai de 2 mois calculé à partir du 30 avril 2018 pour faire connaître son choix 
de basculer ou non vers le nouveau barème IFIC. Ce choix est irréversible. Le processus de basculement 
est décrit au sein de la CCT n°4. 

Les principes de base sont les suivants : 

- Cette période de choix coïncide avec la période de notification possible d’un recours interne.

- Le travailleur qui n’introduit aucun recours interne doit effectuer un choix. S’il n’effectue aucun choix 
dans le délai imparti, l’employeur doit considérer qu’il ne bascule pas et conserve donc ses conditions 
salariales actuelles. 

- L’introduction d’un recours interne avant le 30/06/2018 suspend la procédure de choix de bascule-
ment. Le choix ne peut avoir lieu qu’après la décision relative au recours. 

- À l’issue de la procédure de recours, le travailleur dispose de 7 jours calendrier à partir du jour de la 
prise de connaissance de la décision de la commission de recours pour communiquer son choix de 
basculer ou non à l’employeur. Les travailleurs qui avaient introduit un recours interne auront donc, 
selon la date de notification du recours à l’employeur, la possibilité d’effectuer leur choix au plus tard 
jusqu’à 7 jours après le 30/09/2018 16. 

4.1.3.4. 07/2018

Paiement effectif des nouveaux salaires pour les travailleurs 
qui choisissent de basculer dans le barème IFIC. 

Art. 10§5 CCT n°4

En l’absence d’introduction de recours, le travailleur qui a fait le choix de basculer vers le barème IFIC 
perçoit son premier salaire calculé selon le barème IFIC avec la paie du mois de juillet 2018. 

Étant donné que ces barèmes entrent en vigueur à partir du 1er janvier 2018, l’employeur doit procéder à 
une régularisation des salaires pour la période entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2018. Cette correction 
salariale unique sera effectuée avec la paie du mois de septembre (et au plus tard le 31/10/2018). 

Si le travailleur opte pour le basculement après une décision de recours (interne ou externe), le travail-
leur perçoit son salaire IFIC pour la première fois dans le mois qui suit l’annonce de son choix (mais pas 
avant juillet 2018). L’employeur doit effectuer pour ce travailleur une correction salariale unique pour la 
période à partir du 1er janvier 2018. Le paiement de cette correction salariale unique sera effectué au 
plus tard le 3ème mois qui suit le mois durant lequel le travailleur a fait son choix, mais en aucun cas après 
le 31 janvier 2019. 

16 L’introduction éventuelle d’un recours externe suspend à nouveau la procédure de choix de basculement, voir point suivant.
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4.1.3.5. Au plus tard le 15/10/2018

Dès le résultat du recours interne : choix d’introduire un re-
cours externe (délai de 15 jours) 

Art. 15§2 - 16§2 – Art. 17 
CCT n°3

À l’issue de la procédure interne, le travailleur peut introduire un recours externe s’il conteste la décision 
de la commission de recours interne. 

La décision de la communication de recours interne mentionne les possibilités de recours externe et les 
coordonnées du secrétaire de la commission de recours externe. 

4.1.3.6. Au plus tard le 15/11/2018

•   Traitement du recours externe 

•   Après traitement du recours externe, choix de basculer vers 
la barème IFIC

Art. 17§8 CCT n°3

Art.10 §6 CCT n°4

La décision de la commission de recours externe lie toutes les parties. La commission adopte à l’unanimité 
un règlement d’ordre intérieur après sa mise en place concernant la manière dont les décisions sont 
prises. 

>   Traitement du recours externe 

Les étapes suivantes sont prévues pour le traitement du dossier en commission de recours externe :

1. Transmission des pièces : la CCT n°3 ne prévoit rien de manière explicite concernant la transmission des 
pièces à la commission de recours externe. Néanmoins, pour que le traitement des recours introduits 
soit possible et efficace, il convient que toutes les pièces utiles soient communiquées préalablement et 
sans délai au secrétaire de la commission, qui les transmet à son tour aux membres. 

2. Vérification des conditions de forme : à la réception de la requête, la commission de recours externe 
examine si celle-ci répond aux conditions de forme prévues par la CCT n°3. 

3. Décision sur la recevabilité : la commission de recours externe statue d’abord sur la recevabilité du 
recours. Ceci implique de d’abord examiner si le recours a été introduit en respectant les délais et 
suivant la procédure correcte. Le recours n’est pas recevable si les délais et les procédures ne sont pas 
respectés. Par ailleurs, les arguments présentés doivent être traités. Le recours n’est pas recevable si 
les arguments ne sont pas liés à la classification (diplôme, salaire actuel ou futur, évaluation de presta-
tion, titre, classification d’autres travailleurs, etc.). 

4. Vérification du fond : si un recours externe est recevable, la commission de recours examine les ar-
guments présentés sur leur contenu et selon les principes de classification (règles-clés) tels que repris 
dans l’annexe 1 de la CCT n°3. 

5. Décisions : la procédure de recours interne peut mener à plusieurs types de décisions : 

- Le recours externe est jugé irrecevable

- La commission de recours externe attribue une fonction de référence sectorielle de manière défi-
nitive.

- La commission de recours externe attribue une nouvelle répartition de fonction hybride de manière 
définitive.

- La commission de recours externe attribue une catégorie de manière définitive en cas de fonction 
manquante.

 Si la commission constate qu’aucune attribution ne peut se faire pour une fonction conformément aux 
règles-clés de la classification, elle attribue une catégorie de l’éventail de fonctions sur base compara-
tive. Cette attribution est définitive. 

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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 La commission de recours externe communiquera les fonctions manquantes à l’IFIC.

6. Communication de la décision : une fois que les discussions sont terminées, la décision est commu-
niquée par écrit au travailleur et à son employeur dans les deux mois après l’introduction du recours 
externe et pour le 15/11/2018 au plus tard. 

>   Choix de basculer vers le barème IFIC

Après notification de la décision de la commission de recours externe, le travailleur dispose donc égale-
ment de 7 jours calendrier à partir du jour de la prise de connaissance de la décision de la commission de 
recours pour opter ou non pour le barème IFIC correspondant à l’attribution définitive. 

Le paiement du 1er salaire IFIC sera réalisé conformément aux modalités explicitées au point 4.1.3.4.

4.1.4. Phase d’entretien

Les organisations évoluent, les fonctions existantes changent 
et de nouvelles fonctions sont créées. Grâce à la procédure 
d’entretien, la classification sectorielle est actualisée : chaque 
année, des descriptions de fonctions sont à nouveau exami-
nées et mises à jour si nécessaire. 

À cette fin, les organisations patronales et syndicales repré-
sentées dans la Commission paritaire pour les Établissements 
et Services de Santé peuvent signaler à l’IFIC des évolutions 
dans les organisations et fonctions.

Les notifications de fonctions manquantes envoyées à l’IFIC par l’ensemble des responsables-processus 
ainsi que par le secrétaire de la commission de recours externe dans le cadre de la procédure d’attribution 
seront également traitées dans le cadre de cette procédure d’entretien.

Grâce à ses contacts avec le terrain, l’IFIC se tient également en permanence au courant des évolutions 
des métiers afin de maintenir une classification de fonctions actuelle.

4.2. ACTEURS ET ORGANES COMPÉTENTS

4.2.1. L’employeur

Les tâches de l’employeur sont les suivantes : 

·	 L’employeur désigne le responsable-processus et le président de la commission d’accompagnement. 
Il communique ces informations à l’organe de concertation paritaire concerné.

·	 Au sein de la commission d’accompagnement, l’employeur communique et se concerte au sujet de la 
situation et de l’avancement des travaux.

·	 L’employeur communique aux travailleurs l’ensemble des informations et outils nécessaires (descrip-
tions, éventails, procédures et formulaires de recours, informations sur les barèmes).

·	 L’employeur veille à l’organisation de la formation pour le responsable-processus et les membres de la 
commission d’accompagnement et de recours interne. Il veille à ce qu’ils disposent de tous les moyens 
nécessaires pour leur mission. 

·	 L’employeur communique les fonctions manquantes de son institution à l’IFIC.

·	 Pouvoir décisionnel : l’employeur est responsable de la décision d’attribution des fonctions secto-
rielles. Il communique ses décisions à la commission d’accompagnement et les motive sur demande.

Comment faire ? Les demandes 
d’entretien doivent être adres-
sées par les organisations patro-
nales et syndicales ou par les 
responsables-processus à l’asbl 
IFIC sur la base du formulaire-type 
repris en annexe 3 de la CCT n°1. 
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4.2.2. Le responsable-processus

Le responsable-processus est désigné par la direction. 

Les tâches du responsable-processus sont les suivantes : 

·	 Le responsable-processus est désigné par la direction et est son conseiller principal durant le processus. 

·	 Il/elle suit les formations de l’IFIC afin de maîtriser les principes de l’attribution des fonctions. 

·	 Il/elle prépare les débats en commission d’accompagnement et en commission de recours interne 
(liste du personnel, organigrammes, descriptions internes), organise les réunions des commissions 
d’accompagnement et de recours interne. 

·	 Il/elle assure le secrétariat des commissions. Il/elle y donne des avis (sans pouvoir de décision).

·	 Il/elle reçoit et rassemble les formulaires de recours internes.

·	 Il/elle a exclusivement une mission de conseil et de pilotage. Il est un modérateur, mais pas un négo-
ciateur.

4.2.3. Les organes de concertation locaux (CE/CPPT/DS)

Les tâches des organes de concertation locaux sont les suivantes :

·	 Ils concluent des accords locaux afin de composer la commission d’accompagnement et la commission 
de recours interne et de désigner leurs membres. 

·	 Ils peuvent modifier ultérieurement la composition de ces commissions.

·	 Ils peuvent amender les délais de la phase préparatoire (uniquement les étapes qui se situent avant le 
30/04/2018).

4.2.4. Les délégués et représentants syndicaux

Les tâches des délégués et représentants syndicaux en dehors des organes de concertation sont les 
suivantes : 

·	 Ils peuvent informer et soutenir les travailleurs lors du processus d’attribution, lors des recours éven-
tuels et lors du choix du barème IFIC. 

·	 Ils peuvent également suivre les formations de l’IFIC.

4.2.5. Le travailleur/le titulaire de fonction

Les tâches du travailleur/du titulaire de fonction sont les suivantes :

·	 Le travailleur est informé au sujet de la classification (ex. : descriptions de fonctions) et de l’implémen-
tation des nouveaux barèmes (ex. : outils) via les moyens mis à sa disposition.

·	 Le travailleur effectue les formalités prévues par les conventions collectives de travail pour la notifica-
tion des recours ou de sa décision de basculement.

·	 Si nécessaire, le travailleur peut échanger avec les représentants syndicaux si des incompréhensions 
subsistent concernant l’attribution de fonction proposée.

·	 En cas de recours, le travailleur peut être auditionné avec le soutien, le cas échéant, d’un représentant 
syndical.

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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4.2.6. La commission d’accompagnement

4.2.6.1.  La commission d’accompagnement dans une institution disposant d’un organe de concertation 
paritaire interne

La commission d’accompagnement interne est composée de manière paritaire de représentants de l’em-
ployeur et d’au moins un représentant de chacune des organisations syndicales représentées dans un des 
organes de concertation paritaire locaux. Le nombre de membres est déterminé par l’organe de concer-
tation paritaire local.

Les tâches de la commission d’accompagnement interne sont : 

·	 Les membres suivent les formations de l’IFIC.

·	 Lors des réunions, les membres soutiennent l’employeur et le conseillent pour l’attribution des fonc-
tions. Ils formulent des remarques, donnent des avis et proposent le cas échéant des alternatives. Ces 
avis sont non contraignants pour l’employeur.

·	 La moitié des membres de chaque banc doit être présente pour que la commission d’accompagnement 
puisse se réunir et délibérer valablement.

·	 Les débats sont confidentiels.

4.2.6.2.  La commission d’accompagnement inter-centres pour les institutions disposant d’un organe de 
concertation inter-centres 

Cette commission est composée de manière paritaire et fonctionne de manière similaire à la commission 
d’accompagnement interne traditionnelle. Elle est constituée de manière centralisée au niveau de l’or-
gane de concertation inter-centres.

Les tâches de la commission d’accompagnement inter-centres sont les suivantes : 

·	 Cette commission soutient, à leur demande, les employeurs et les responsables-processus et les 
conseille pour l’attribution des fonctions. Elle formule des 
remarques, donne des avis et propose le cas échéant des 
alternatives. Les avis de cette commission sont non contrai-
gnants pour l’employeur.

·	 Les employeurs concernés prennent des dispositions pour 
que les membres de la délégation syndicale inter-centres 
puissent assurer leur mission.

·	  Les débats de la commission sont confidentiels.

4.2.6.3.  La commission d’accompagnement régionale pour les 
maisons médicales sans organe de concertation in-
terne ou inter-centres

Cette commission est composée de manière paritaire d’une 
représentation des employeurs et des travailleurs d’une région, 
des organisations syndicales et de la fédération patronale. Il 
n’y a pas d’indication spécifique relative au nombre de 
membres. 17

17  Autrement dit, cette disposition vise les institutions sans organe de concertation 
local ou inter-centres, en ce compris, parmi les maisons médicales, celles qui ne 
sont pas concernées par la mise en place des commissions d’accompagnement/de 
recours interne régionales.

Suivant les modalités prévues à 
l’article 11 §7 de la convention 
collective de travail relative aux 
procédures d’implémentation 
de la nouvelle classification de 
fonctions, les institutions n’ayant 
pas d’organe de concertation 
interne ou inter-centres et pour 
lesquelles aucune commission 
d’accompagnement n’a été insti-
tuée au niveau régional17 doivent 
communiquer leurs listes d’attri-
bution aux secrétaires perma-
nents régionaux des 3 organisa-
tions syndicales représentées au 
sein de la Commission paritaire 
330. En cas de réaction du secré-
taire permanent régional avant 
le 23 avril 2018, l’employeur doit 
y répondre pour le 30 avril 2018 
au plus tard et indiquer s’il/elle 
maintient ou modifie ses attri-
butions.
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Les tâches de la commission d’accompagnement régionale sont les suivantes : 

�y Les membres suivent les formations de l’IFIC 

�y Ces commissions soutiennent, à leur demande, les employeurs et le responsable-processus et les 
conseillent pour l’attribution des fonctions. Elles formulent des remarques, donnent des avis et proposent 
le cas échéant des alternatives. Elles fournissent des avis non contraignants pour l’employeur.

�y Les débats sont confidentiels

4.2.7. La commission de recours interne

4.2.7.1.  La commission de recours interne dans une institution disposant d’un organe de concertation pa-
ritaire interne

La commission de recours interne pour les institutions disposant d’un organe de concertation interne est 
composée paritairement d’au moins un représentant de chacune des organisations syndicales représen-
tées dans un des organes de concertation paritaire local. Elle comprend minimum 2 membres représen-
tant de l’employeur et minimum 2 membres représentants les travailleurs avec un maximum de 6 
membres, plus le responsable-processus. 

Les tâches de la commission de recours interne sont les suivantes : 

·	 Les membres suivent les formations de l’IFIC 

·	 Lors des réunions, les membres examinent les recours des travailleurs concernant les attributions. Ils 
vérifient la recevabilité et prennent des décisions (nouvelles attributions ou confirmation de l’attribution).

·	 La commission communique les fonctions manquantes à l’IFIC.

·	 La commission communique ses décisions par écrit aux travailleurs. 

·	 La moitié des membres de chaque banc doit être présente pour se réunir et décider valablement.

·	 Les décisions sont prises à l’unanimité des membres présents. En cas d’avis divisé, l’attribution de 
l’employeur reste d’application. 

·	 Les débats sont confidentiels.

4.2.7.2.  La commissions de recours interne pour les institutions disposant d’un organe de concertation 
inter-centres 

Pour les institutions disposant d’un organe de concertation inter-centres, la commission de recours est 
centralisée au niveau de l’organe de concertation inter-centres. 
Cette commission est composée de manière paritaire. 

4.2.7.3.  La commission de recours interne pour les maisons médi-
cales sans organe de concertation interne ou inter-centres

Pour les maisons médicales sans organe de concertation interne 
ou inter-centres concernées par la mise en place d’une commission 
d’accompagnement régionale, la commission de recours interne 
sera composée par la commission d’accompagnement régionale 
(minimum 2 représentants des travailleurs et minimum 2 représen-
tants de l’employeur, avec un maximum de 6 membres). 18

18  Autrement dit, cette disposition vise les institutions sans organe de concertation local 
ou inter-centres, en ce compris, parmi les maisons médicales, celles qui ne sont pas 
concernées par la mise en place des commissions d’accompagnement/de recours 
interne régionales.

Les employeurs des institu-
tions ne disposant pas d’un 
organe de concertation 
syndical interne ou inter-
centres et pour lesquelles 
aucune commission de 
recours n’a été instituée au 
niveau régional18 informent 
directement leurs travail-
leurs concernant la procé-
dure de recours et se 
chargent du traitement des 
requêtes introduites dans 
un délai de 15 jours. 

CHAPITRE 4  I  LES PROCÉDURES D’IMPLÉMENTATION
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 4.2.8. La commission de recours externe

La commission de recours externe est composée de manière paritaire d’experts désignés par les organi-
sations syndicales et patronales représentées dans la CP 330. Cette commission est constituée d’au 
minimum 2 membres représentants les fédérations patronales et minimum 2 membres représentants les 
organisations syndicales, avec un maximum de 10 membres.

Les tâches de la commission de recours externe sont les suivantes : 

·	 La commission désigne un secrétaire qui a un rôle d’avis et de pilotage (de préférence un collaborateur 
IFIC).

·	 Lors des réunions, les membres examinent les recours en 2ème instance concernant les attributions. Ils 
vérifient la recevabilité et prennent des décisions définitives (nouvelles attributions, confirmation de 
l’attribution, constat de fonction manquante et catégorie). 

·	 Cette commission rapporte les fonctions manquantes à l’asbl IFIC.

·	 La commission communique ses décisions par écrit aux travailleurs et employeurs. 

·	 La moitié des membres de chaque banc (avec un minimum de 2 membres) doit être présente pour que 
la commission de recours externe puisse se réunir et décider valablement.

·	 Les décisions sont prises selon le règlement d’ordre intérieur convenu à l’unanimité. 

·	 Les débats de la commission sont confidentiels. 

4.2.9. Les organisations d’employeurs et de travailleurs 

Les experts des organisations d’employeurs et de travailleurs peuvent, en dehors de leur participation à la 
commission de recours externe, participer exceptionnellement en tant que conseillers à des réunions des 
commissions d’accompagnement.  

4.2.10. La Commission paritaire 330

Désigne les membres de la commission de recours externe. 

4.2.11. L’IFIC

L’IFIC (Institut de Classification de fonctions) est une asbl créée en 2002, ayant son siège à Bruxelles. 
L’équipe est composée de consultants, de data-analystes et d’une direction. Cette asbl a été fondée par les 
partenaires sociaux. 

L’IFIC ne donne aucun avis individuel en matière d’attribution de fonctions. Pour toute question à ce sujet, 
les institutions doivent donc faire appel à leur fédération d’employeurs ; les travailleurs, quant à eux, 
doivent se tourner vers le service RH de leur institution ou vers leur organisation syndicale. L’IFIC exécute 
uniquement une mission de conseil au niveau sectoriel. 

Les tâches de l’IFIC sont les suivantes : 

·	 L’IFIC est propriétaire du système de classification de fonctions.

·	 L’IFIC reçoit et rassemble les formulaires de recours externes et les demandes d’entretien.

·	 L’IFIC assure le secrétariat de la commission de recours externe. 

·	 L’IFIC met à disposition des informations générales, descriptions sectorielles, éventail de fonctions, etc. 
Ces informations sont consultables sur le site web : www.if-ic.org.
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LE NOUVEAU  
MODÈLE SALARIAL

Le nouveau modèle salarial validé par les partenaires sociaux pour les secteurs fédéraux des soins de 
santé	est	le	résultat	d’un	processus	complexe	et	de	longues	négociations.	Le	présent	chapitre	n’a	pas	pour	
objet	d’en	retracer	la	genèse	dans	le	détail,	mais	de	permettre	au	lecteur	de	se	faire	une	idée	générale	de	
la	manière	dont	ce	nouveau	modèle	a	été	construit,	et	des	principes	généraux	qui	ont	conduit	à	son	élabo-
ration	(5.1).	Les	points	suivants	ont	pour	objectif	d’expliciter	les	modalités	d’implémentation	des	nouveaux	
barèmes,	telles	que	fixées	par	la	convention	collective	de	travail	du	11	décembre	2017	concernant	l’intro-
duction	d’un	nouveau	modèle	salarial	pour	les	services	fédéraux	des	soins	de	santé1.

Note	:	dans	ce	chapitre,	pour	faciliter	la	lecture,	nous	utiliserons	le	terme	«		barèmes	actuels		»	pour	dési-
gner	les	barèmes	antérieurs	à	ceux	déterminés	par	la	CCT	du	11	décembre	2017.

5.1.	GENÈSE	DE	LA	NOUVELLE	MAISON	SALARIALE

5.1.1.	Travaux	préparatoires

En	optant	pour	le	développement	d’une	classification	de	fonctions	analytique	pour	les	secteurs	fédéraux	des	
soins	de	santé,	l’objectif	des	partenaires	sociaux	était	de	doter	le	secteur	d’un	outil	aussi	neutre	et	objectif	
que	possible	pour	servir	de	base	à	la	construction	d’une	nouvelle	maison	salariale	cohérente	et	équitable2. 

Afin	de	rendre	possible	le	développement	de	cette	nouvelle	maison	salariale,	de	2009	à	2014,	l’IFIC	a	été	
chargé	par	 les	partenaires	sociaux	de	réaliser	des	études	salariales	au	sein	d’un	échantillon	d’institutions	
issues	des	différents	secteurs	concernés.	Dans	le	cadre	de	ces	études,	les	institutions	participantes	devaient	
attribuer	une	ou	plusieurs	fonctions	IFIC	à	tous	leurs	travailleurs,	et	rapporter	ces	données	d’attribution,	ainsi	
que	différentes	données	salariales	préalablement	convenues	(barème,	allocation	de	foyer	ou	de	résidence,	
complément	et	supplément	de	fonction	sectoriels,	etc.).	Les	données	anonymisées	étaient	ensuite	analysées	
par	l’IFIC.	Ces	études	pilotes	ont	permis	de	se	faire	une	idée	assez	précise	des	pratiques	de	rémunération	
dans	le	secteur,	et	surtout,	d’établir	un	lien	entre	la	politique	de	rémunération	salariale	alors	en	vigueur	et	la	
nouvelle	classification.	Les	données	ainsi	 collectées	ont	 rendu	possible	 le	développement	des	premières	
versions	du	nouveau	modèle	salarial,	et	les	premières	estimations	des	coûts	liés	à	l’implémentation.

Le	28	septembre	2016,	les	partenaires	sociaux	ont	conclu	une	convention	collective	de	travail	rendant	la	
participation	à	un	rapportage	obligatoire	pour	toutes	les	institutions	des	secteurs	fédéraux	des	soins	de	
santé.	Le	travail	à	effectuer	par	les	institutions	dans	le	cadre	de	ce	rapportage	était	de	nature	comparable	
à	celui	réalisé	dans	le	cadre	des	études	salariales	pilotes,	mais	il	s’agissait	cette	fois	d’une	étude	à	grande	
échelle.	Les	données	ainsi	collectées	ont	permis	de	confirmer	 les	tendances	observées	 lors	des	études	
salariales	préparatoires,	et	de	préciser	l’estimation	du	coût	d’implémentation	global	et	celui	de	la	phase	1	
(en	fonction	du	cadre	budgétaire	fixé	par	l’accord	social	conclu	le	25	octobre	2017).

1	 	Aussi	appelée	«		CCT	4		»	ou	«		CCT	modèle	salarial		»	dans	le	présent	chapitre.
2	 		Au	sujet	des	constats	concernant	la	classification	antérieure	et	le	cadre	de	rémunération	en	vigueur	jusqu’en	2017,	qui	ont	conduit	les	parte-

naires	sociaux	à	développer	la	classification	de	fonctions	analytique	sectorielle	et	la	nouvelle	maison	salariale	qui	lui	est	liée,	cf.	chapitre	1.
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5.1.2.	Principes	fondamentaux

Si	de	nombreuses	versions	et	variantes	de	modèle	salarial	se	sont	succédé	sur	la	table	des	négociations	
entre 2010 et 2017, les partenaires sociaux ont, dès les premiers temps, convenu d’une série de principes 
fondamentaux	 auxquels	 le	 nouveau	 modèle	 salarial	 devrait	 satisfaire,	 et	 qui	 ont	 donc	 constitué	 des	
constantes	au	fil	du	temps	et	des	évolutions	envisagées.	Ces	principes	sont	les	suivants	:

> Rémunération sur la base des fonctions

«		À	travail	égal,	salaire	égal		»	:	telle	est	la	ligne	direc-
trice	sur	laquelle	repose	la	nouvelle	classification	de	
fonctions.	 C’est	 donc	 le	 contenu	 de	 chacune	 des	
fonctions,	passé	au	crible	des	six	critères	de	pondéra-
tion,	qui	détermine	la	catégorie	dans	laquelle	chaque	
fonction	est	rangée,	et	le	barème	qui	lui	est	associé.

Ce	 principe	 marque	 la	 transition	 d’un	 système	 de	
rémunération	essentiellement	basé	sur	les	diplômes	
à	un	système	basé	principalement	sur	le	contenu	de	
la	fonction	exercée.

> Salaires de départ plus élevés

Nombreux	sont	les	barèmes	actuels	qui	commencent	avec	un	salaire	de	départ	significativement	inférieur	à	
celui	atteint	dès	la	première	année	d’ancienneté	barémique	:	dans	de	nombreuses	échelles,	on	observe	ainsi	
une	augmentation	variant	entre	6	%	et	8	%	entre	l’année	d’ancienneté	0	et	l’année	1.	Dans	la	mesure	où	la	
plupart	des	travailleurs	commencent	à	ancienneté	0,	ce	mécanisme	est	défavorable	en	matière	d’attractivité.	

Avec	le	nouveau	modèle	salarial,	la	volonté	des	partenaires	sociaux	était	de	déterminer	des	barèmes	plus	attractifs	
à	ancienneté	0,	mais	également	de	manière	générale	sur	l’ensemble	de	la	première	partie	de	la	carrière3.

> Dégressivité des pourcentages d’augmentation liée à l’ancienneté barémique

Dans	les	barèmes	sectoriels	actuels,	il	arrive	fréquemment	que	les	pourcentages	d’augmentation	liée	à	
l’ancienneté	évoluent	à	la	hausse	ou	à	la	baisse	d’une	année	à	l’autre,	sans	logique	apparente.	Ce	phéno-
mène	est	particulièrement	marqué	dans	les	barèmes	combinés	:	ainsi,	le	barème	des	infirmiers	A1	(1.55-
1.61-1.77)	 enregistre	 des	
augmentations	de	13,96	%	à	7	
années	d’ancienneté	et	7,83	%	
à	 16	 années	 d’ancienneté,	 et	
des	 augmentations	 beaucoup	
moins fortes, voire nulles, pour 
les années intermédiaires.

Dans	le	nouveau	modèle	sala-
rial,	le	principe	des	augmenta-
tions	 liées	 à	 l’ancienneté	 est	
conservé, mais celles-ci sont 
dégressives,	c’est-à-dire	que	le	
pourcentage	 d’augmentation	
d’une	 année	 d’ancienneté	 à	
l’autre	décroit	globalement	au	
fil	des	ans.

3  Étant	donné	la	diversité	des	barèmes	utilisés	pour	rémunérer	les	fonctions	avant	l’entrée	en	vigueur	de	la	nouvelle	classification,	ce	principe	
ne	peut	dans	les	faits	se	vérifier	pour	toutes	les	combinaisons	possibles	barème	actuel/barème-cible	IFIC.	Il	s’applique	aux	catégories	pour	
lesquelles	un	barème	majoritaire	a	pu	être	identifié	(cf.	5.1.3),	et	uniquement	par	rapport	à	ce	barème	majoritaire.

Attention	!	Une	 différenciation	 barémique	
fondée	 sur	 le	 niveau	 de	 formation	 est	
toutefois maintenue exclusivement pour 
les	 fonctions	 d’infirmiers	 et	 d’éducateurs	
du	département	Infirmier-Soignant	pondé-
rées	en	catégorie	14	(cf.	5.3.2).	Les	autres	
fonctions,	 y	 compris	 les	 fonctions	 d’infir-
miers et d’éducateurs des autres départe-
ments	 et/ou	 catégories,	 ne	 sont	 pas	
concernées	par	cette	différenciation.
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> Tension systématique entre les barèmes

L’inconstance de la tension 
inter-barémique	constitue	une	
autre	 caractéristique	 des	
barèmes	 actuels.	 Ceci	 s’ex-
plique	pour	une	part	par	l’exis-
tence de barèmes combinés, 
mais	 pas	 seulement	:	 les	
barèmes	 non	 combinés	 n’y	
échappent pas, car ils sont 
construits	 selon	 des	 dyna-
miques	 d’augmentation	 très	
différentes	 d’un	 barème	 à	
l’autre.	Ceci	peut	aller	 jusqu’à	
entrainer des phénomènes de 
croisement entre les échelles 
barémiques.	

Dans	les	barèmes-cibles,	ces	phénomènes	de	croisement	n’existent	plus.

> Tension diagonale maximale de 400 %

Par	tension	diagonale	maximale,	on	entend	la	différence	entre	le	salaire	mensuel	dans	l’échelle	barémique	
la	plus	basse	du	système	à	ancienneté	0,	et	le	salaire	mensuel	à	ancienneté	maximale	dans	l’échelle	baré-
mique	la	plus	élevée	du	système.	Le	cadre	convenu	était	que	cette	différence	ne	devait	pas	excéder	400	%.

Dans	les	barèmes-cibles	tels	qu’ils	ont	été	finalement	validés,	cette	tension	s’élève	à	345,14	%.

> La tension salariale verticale (la différence entre le salaire en début et en fin de barème) augmente en 
fonction de la durée moyenne d’étude par catégorie

Les	données	récoltées	lors	des	études	salariales	antérieures	à	20164	ont	mis	en	évidence	une	corrélation	
positive	entre	la	progression	dans	les	catégories	de	pondération	et	l’augmentation	de	la	durée	moyenne	
d’étude,	 toutes	 fonctions	 confondues.	 Le	 fait	 que	 la	 tension	 barémique	 verticale	 soit	 de	 plus	 en	 plus	
marquée	au	fur	et	à	mesure	que	l’on	progresse	dans	les	catégories	salariales	vise	notamment	à	compenser	
le	nombre	d’années	moyen	plus	élevé	consacré	par	les	travailleurs	de	ces	catégories	à	leurs	études,	années	
durant	lesquelles	ils	n’ont	perçu	aucun	revenu.

> Intégration des allocations, compléments et suppléments

Le	 nouveau	 modèle	 salarial	 est	 conçu	 comme	 un	 modèle	
«		intégré		»,	 c’est-à-dire	 un	 modèle	 dans	 lequel	 le	 barème	
détermine	la	rémunération	mensuelle	sectorielle	minimale	du	
travailleur	 pour	 la	 fonction	 qu’il	 exerce5,	 sans	 que	 d’autres	
composants	salariaux	sectoriels	doivent	venir	s’y	ajouter.	Dans	
le nouveau modèle salarial, les composants salariaux suivants 
ne	viennent	donc	plus	s’additionner	aux	barèmes-cibles6	:

- L’allocation	de	foyer	ou	de	résidence

- Le	complément	de	fonction

- Le	supplément	de	fonction

- La	prime	pour	les	titres	et/ou	qualifications	professionnels	particuliers

4	 	Les	diplômes	ne	faisaient	pas	partie	des	données	renseignées	dans	le	cadre	du	rapportage	obligatoire	de	2016.
5	 	En	dehors	des	aspects	valorisables	hors	classification	comme	par	exemple	les	prestations	irrégulières	et	les	connaissances	linguistiques	(cf.	

chapitre 2.3.4.).
6	 Cf.	CCT	4,	art.	13.
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Illustration	:	croisement	barémique

1.14 1.181.12

Attention	!	La	notion	de	modèle	
salarial	 «		intégré		»	 implique	
que	 les	 composants	 salariaux	
listés ont été incorporés au 
niveau macrostructurel, dans 
le	but	d’aboutir	à	un	nouveau	
modèle salarial plus cohérent. 
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> Evolution de tous les barèmes sur un même nombre d’années d’ancienneté

Les	barèmes	actuels	évoluent	sur	un	nombre	d’années	d’ancienneté	barémique	variable	d’une	échelle	
à	l’autre	(entre	21	et	31	ans,	pour	la	majorité	d’entre	eux).

Dans	le	nouveau	modèle	salarial,	tous	les	barèmes-cibles	évoluent	sur	35	ans	d’ancienneté.	La	volonté	des	
partenaires	sociaux	en	posant	ce	choix	était	d’aller	vers	une	harmonisation	plus	grande,	mais	aussi,	dans	le	
contexte	actuel	d’allongement	des	carrières,	d’offrir	aux	travailleurs	une	perspective	d’évolution	pécuniaire	
sur	un	laps	de	temps	plus	long.

5.1.3.	Mise	au	point	des	nouveaux	barèmes

Les	principes	énumérés	dans	le	point	précédent	ont	donc	constitué	le	cadre	théorique	pour	la	mise	au	
point	 des	 nouveaux	 barèmes.	 Dans	 le	 respect	 de	 ce	 cadre	 théorique,	 des	 propositions	 de	 nouvelles	
échelles	salariales	ont	pu	être	formulées.	

Si les barèmes de la nouvelle maison salariale sont innovants, les partenaires sociaux ne sont pas pour 
autant	partis	d’une	 table	 rase	pour	 les	établir.	 Le	développement	de	ce	nouveau	modèle	 s’ancre	au	
contraire	fermement	dans	l’analyse	de	la	politique	de	rémunération	sectorielle	telle	qu’elle	a	été	mise	
en	lumière	par	les	études	salariales	successives,	avec	la	volonté	d’y	apporter	les	améliorations	jugées	
nécessaires.

Pour	 jeter	 les	bases	de	 la	nouvelle	maison	salariale,	 le	premier	travail	a	consisté	à	 identifier,	parmi	 les	
barèmes	utilisés	par	 le	terrain,	des	barèmes	pertinents	en	matière	de	classification.	Chaque	travailleur	
s’étant	 vu	attribuer	une	ou	plusieurs	 fonctions	 sectorielles	 IFIC	dans	 le	 cadre	des	études	 salariales,	 et	
chaque	fonction	étant	associée	à	une	catégorie	de	pondération,	il	était	dès	lors	possible	d’établir	quels	
barèmes	 étaient	 utilisés	 pour	 la	 rémunération	 de	 chacune	 des	 catégories	 de	 fonctions,	 et	 en	 quelle	
proportion.	Pour	certaines	catégories,	la	diversité	des	barèmes	utilisés	et	leur	répartition	n’ont	pas	permis	
de	mettre	en	évidence	un	barème	majoritaire.	Mais	pour	8	catégories,	un	barème	majoritaire	se	démar-
quait	nettement	des	autres.	Du	point	de	vue	technique,	ce	sont	les	barèmes	de	ces	8	catégories	qui	ont	
servi	d’ossature	première	pour	déterminer	le	positionnement	des	différentes	courbes	barémiques	de	la	
nouvelle maison salariale. 

Un	 modèle	 mathématique	 a	
ensuite permis de créer, sur 
cette	 base,	 des	 propositions	
de	courbes	pour	les	catégories	
restantes. Le modèle salarial 
s’appuie donc sur un modèle 
mathématique,	 mais	 le	 posi-
tionnement	 de	 chacune	 des	
échelles	 barémiques	 qui	 le	
compose	 a	 ensuite	 vérifié	 et	
adapté, le cas échéant, en 
fonction	 des	 données	 sala-
riales	 collectées	 propres	 à	
chaque	catégorie,	tout	en	veil-
lant	 à	 conserver	 une	 cohé-
rence d’ensemble.

4.700 €
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1.700 €
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Barème	majoritaire	par	catégorie

1.12	(barème	maj.	CAT4)

1.80	(barème	maj.	CAT16)
1.78S	(barème	maj.	CAT17)

1.35	(barème	maj.	CAT11)

1.22	(barème	maj.	CAT8)

1.55-1.61-1.77	(barème	maj.	CAT14)

1.43-1.55	(barème	maj.	CAT13)
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5.1.4.	Les	barèmes-cibles,	un	objectif	à	long	terme

Les	barèmes	ainsi	obtenus,	tels	qu’ils	apparaissent	dans	l’annexe	1	de	la	CCT	4,	ne	correspondent	pas	aux	
barèmes	IFIC	qui	seront	implémentés	en	2018,	et	constituent	un	objectif	à	long	terme	pour	le	secteur.	En	
effet,	sur	la	base	des	données	collectées	lors	du	rapportage	2016,	le	coût	lié	à	l’implémentation	de	ces	
barèmes-cibles	a	été	estimé,	pour	l’ensemble	des	secteurs	concernés,	à	386	millions	d’euros7.	Le	budget	
mis	à	disposition,	tel	que	le	prévoit	le	cadre	budgétaire	fixé	dans	l’accord	social	du	25	octobre	2017,	ne	
permet	donc	pas	d’envisager	l’implémentation	immédiate	des	barèmes-cibles.

Cadre	budgétaire	(en	millions	d’euros)	–	Accord	social	du	25	octobre	2017

Évolution	du	budget	2017-2020

Année   Évolution Total

2017 50 millions 50 millions

2018
50 millions

+ 15 millions
65 millions

2019
65 millions

+ 15 millions
80 millions

2020
80 millions

+15 millions
95 millions

Le	cadre	budgétaire	ainsi	fixé	prévoit	donc	un	budget	de	65	millions	d’euros	pour	2018	(avec	une	marge	
budgétaire	unique	de	15	millions	supplémentaires),	de	80	millions	pour	2019	et	de	95	millions	d’euros	
annuels	récurrents	à	partir	de	2020.

Sur	 la	base	de	ce	cadre,	 les	partenaires	sociaux	ont	déterminé	 les	modalités	d’implémentation	phasée	
d’application	pour	le	nouveau	modèle	salarial.	

5.2.	VERS	UNE	IMPLÉMENTATION	PHASÉE

5.2.1.	Phasage	:	le	principe	du	%	du	delta

Différentes	 pistes	 de	 phasage	 ont	 été	 évoquées	 autour	 de	 la	 table	 des	 négociations.	 Les	 partenaires	
sociaux	se	sont	finalement	accordés	pour	une	implémentation	phasée	s’appliquant	de	manière	identique	
à	tous	les	départements	et	toutes	les	catégories	de	fonctions.	Ce	phasage	repose	sur	le	principe	dit	«		du	
delta		».	

Le	delta	est	la	différence,	pour	chaque	année	d’ancienneté	barémique,	entre	le	barème	de	chaque	travail-
leur	(barème	effectif	au	1er janvier 20188, aussi appelé barème de départ, cf. 5.2.2.) et le barème-cible de 
la	catégorie	salariale	qui	s’applique	à	ce	travailleur	(via	l’attribution	de	fonctions).	Cette	différence	peut	
être	positive	ou	négative.	Pour	chaque	phase,	les	simulations	réalisées	permettent	d’estimer	le	pourcen-
tage	de	cette	différence	qui	peut	être	couvert	grâce	au	budget	disponible	pour	les	travailleurs	des	secteurs	
concernés	 (le	coût	étant	considéré	comme	nul	dans	 le	cas	d’un	delta	négatif).	Ainsi,	pour	 la	première	
phase,	les	simulations	réalisées	ont	permis	d’estimer	que	le	pourcentage	du	delta	appliqué	devait	être	de	
18,25	%	pour	correspondre	au	budget	de	65	millions	d’euros	prévus	pour	2018.	C’est	donc	ce	pourcentage	
du	delta	qui	va	permettre	de	déterminer	les	barèmes	IFIC	de	phase	1.	

7	 	Il	s’agit	de	l’estimation	du	surcoût	annuel	engendré,	charges	patronales	comprises,	par	l’implémentation	des	nouveaux	barèmes	dans	tous	
les	secteurs	concernés	;	ce	surcoût	comprend	l’impact	sur	les	barèmes	des	travailleurs,	mais	également	l’impact	estimé	sur	les	composants	
salariaux	qui	se	calculent	sur	la	base	du	barème	d’application	pour	chaque	travailleur	(pécules	de	vacances,	primes	d’attractivité	et	de	fin	
d’années,	prestations	irrégulières,	etc.).

8	 Ou	à	la	date	d’entrée	en	service,	si	cette	date	est	comprise	entre	le	2	janvier	et	le	30	avril	2018.



6

Exemple (sur une seule année d’ancienneté barémique)

Travailleur A
Salaire mensuel brut selon barème de départ : 2.000 €
Salaire mensuel brut selon barème-cible : 2.500 €
Delta de 18,25 % : (2.500 €-2.000 €)*18,25 % = 91,25 €
Salaire mensuel brut selon barème IFIC de phase 1 : 2.091,25 €

Travailleur B
Salaire mensuel brut selon barème de départ : 2.450 €
Salaire mensuel brut selon barème-cible : 2.500 €
Delta de 18,25 % : (2.500 €-2.450 €)*18,25 % = 9,25 €
Salaire mensuel brut selon barème IFIC de phase 1 : 2.459,25 €

Comme	l’illustre	l’exemple	ci-dessus,	l’application	de	ce	pourcentage	du	delta	de	18,25	%,	pourcentage	
identique	pour	tous	les	travailleurs,	se	traduit	dans	les	faits	par	des	résultats	qui	diffèrent	en	fonction	de	
la	distance	qui	sépare	le	barème	de	départ	du	travailleur	du	barème-cible	:	plus	le	barème	de	départ	du	
travailleur	est	inférieur	au	barème-cible,	plus	le	montant	absolu	(en	euros)	résultant	de	l’application	de	ce	
pourcentage	du	delta	sera	élevé,	et	inversement	(91,25	€	vs	9,25	€,	dans	le	cas	de	l’exemple	ci-dessus).

Au	fil	du	temps	et	des	moyens	disponibles,	le	pourcentage	du	delta	couvert	pourra	être	progressivement	
augmenté.	Lorsque	 les	100	%	seront	atteints,	cela	signifiera	que	 l’implémentation	du	nouveau	modèle	
salarial	sera	achevée,	et	que	les	barèmes-cibles	seront	d’application	pour	tous	les	travailleurs.

Actuellement,	il	n’existe	aucune	garantie	budgétaire	au-delà	du	cadre	fixé	par	l’accord	social	signé	le	25	
octobre	2017	:	concrètement,	cela	signifie	qu’à	l’heure	actuelle,	il	est	impossible	de	savoir	quand	l’implé-
mentation	 complète	 (100	%)	
sera	 effective,	 et	 combien	 de	
phases seront nécessaires 
pour	 y	 parvenir.	 Les	 parte-
naires	sociaux	se	sont	en	effet	
accordés	 sur	 le	 fait	 que	 le	
lancement de toute nouvelle 
phase	de	progression	vers	 les	
barèmes-cibles ne pourrait 
avoir	 lieu	 qu’à	 hauteur	 des	
moyens	 mis	 à	 disposition	 du	
secteur par les autorités 
compétentes,	 et	 après	 vérifi-
cation	 que	 les	 coûts	 de	 la	
phase	précédente	sont	effecti-
vement couverts. 
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Illustration	:	phasage	par	delta	en	4	phases	(exemple)

1.39	(alloc.	foyer)

Barème	IFIC	1.39F/CAT12	phase	3
Barème	IFIC	1.39F/CAT12	phase	2CAT	12	(phase	4)
Barème	IFIC	1.39F/CAT12	phase	1
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5.2.2.	Terminologie

Une	terminologie	particulière	a	été	développée	afin	d’identifier	clairement	les	différents	composants-clés	
du	principe	de	phasage	établi	par	 les	partenaires	sociaux.	Avant	toute	chose,	 il	convient	donc	de	s’ac-
corder	sur	quelques	termes	techniques	définis	par	la	CCT	4	:

Barème-cible9

«		Le	barème-cible	correspond	à	l’échelle	salariale	sectorielle	finale	à	atteindre	qui	est	déterminée	
pour	chaque	catégorie	de	fonctions.	Le	barème-cible	est	atteint	par	phase		»9.

C’est	donc	la	fonction	attribuée	qui,	via	sa	catégorie	de	pondération,	détermine	le	barème-cible10 d’appli-
cation	pour	chaque	travailleur.	Ainsi	s’établit	le	lien	entre	la	classification	de	fonctions	analytique	secto-
rielle et la nouvelle maison salariale. 

Barème de départ11

«		Le	barème	de	départ	correspond	à	l’échelle	salariale	qui	est	d’application	au	travailleur	au	moment	
où	le	travailleur	ouvre	effectivement	son	droit	au	barème	IFIC	et	qui	constitue	le	point	de	départ	pour	
déterminer	le	barème	IFIC.		»11

Pour	la	première	phase	d’implémentation,	ce	point	de	départ	correspond	donc	à	l’échelle	barémique	qui	
est	d’application	au	travailleur	le	1er janvier 201812,	celle-ci	devant	être	au	moins	égale	à	l’échelle	salariale	
sectorielle	d’application	pour	ce	travailleur	conformément	aux	CCT	en	vigueur.	 Il	peut	donc	s’agir	d’un	
barème	sectoriel	ou	d’un	barème	interne,	pour	peu	qu’il	respecte	la	condition	précédente.

Pour	déterminer	le	barème	de	départ,	ce	barème	effectif	est	ensuite	majoré,	le	cas	échéant,	de	certains	
composants salariaux (cf. 5.3.1).

Delta13

«		Le	delta	est	la	différence	de	salaire	entre	le	barème	de	départ	[…],	d’une	part,	et	le	barème-cible	
d’autre	part.	Le	delta	est	calculé	pour	chaque	année	d’ancienneté.	Le	delta	est	utilisé	pour	l’introduc-
tion	phasée	du	barème	IFIC,	avec	en	perspective	le	barème-cible	à	atteindre		»13.

Une	fois	 le	delta	déterminé,	 il	 faut	encore	 lui	appliquer	 le	pourcentage	d’application	pour	 la	phase	en	
cours	;	pour	la	phase	1,	ce	pourcentage	a	été	fixé	à	18,25	%.

Barème IFIC14

«		Le	barème	IFIC	correspond	à	l’échelle	salariale	minimale	à	laquelle	le	travailleur	a	droit	et	qui	est	
fixée	pour	chaque	phase.	Lorsque	le	barème-cible	est	atteint,	le	barème	IFIC	correspond	au	barème-ci-
ble.	Aussi	longtemps	que	le	barème-cible	n’est	pas	atteint,	le	barème	IFIC	est	basé	sur	la	combinaison	
du	barème	de	départ	et	du	barème-cible	attribué	au	travailleur		»14.

Lors	de	la	première	phase	d’implémentation,	ce	sont	donc	les	barèmes	IFIC	«		de	phase	1		»	qui	sont	d’ap-
plication	;	ils	correspondent	à	l’application	des	18,25	%	du	delta.

9	 CCT	4,	art.	3§1.	
10	 	Ou	les	barèmes-cibles,	en	cas	de	fonction	hybride	;	pour	la	détermination	du	barème	IFIC	des	travailleurs	concernés	par	une	fonction	hybride,	

cf. 5.3.2.1.
11	 CCT4,	art.	3§2.
12	 Ou	à	la	date	d’entrée	en	service.
13	 CCT	4,	art.	3§3.
14	 CCT	4,	art.	3§4.
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5.3.		DÉTERMINATION	DU	BARÈME	IFIC	DE	PHASE	1	:	ASPECTS	TECHNIQUES

5.3.1.	Etape	1	:	Détermination	du	barème	de	départ

5.3.1.1. Calcul du barème de départ mensuel brut à 100 % :

Le	barème	de	départ	est	calculé	pour	chaque	année	d’ancienneté	barémique	en	additionnant,	en	fonction	
de	la	situation	personnelle	du	travailleur	au	01/01/201815,	les	éléments	suivants	:

- Salaire	de	base	(index	01/06/2017)	;

- Allocation	de	foyer	ou	de	résidence	(index	01/06/2017)	;

- Supplément	de	fonction	sectoriel	(index	01/06/2017)	;

- Complément	de	fonction	sectoriel	(index	01/06/2017)	;

- Prime	TPP	ou	QPP	mensualisée	(index	01/01/2018)	;

- Eventuellement d’autres primes non sectorielles16 si convenu 
par	une	CCT	d’entreprise	ou	par	le	biais	d’un	accord	collectif	
d’entreprise	de	les	intégrer	au	barème	de	départ.

Tous ces éléments sont considérés sur une base mensuelle17 et 
avec	2	chiffres	après	la	virgule.	18

5.3.1.2. Travailleurs à temps partiel

Pour	les	travailleurs	à	temps	partiel	le	barème	de	départ	est	obtenu	en	appliquant	la	formule	suivante	:
[Barème	de	départ	à	100	%	(cf.	5.3.1.1.)	*	temps	de	travail]	arrondi	à	deux	chiffres	après	la	virgule.

5.3.2.	Etape	2	:	Détermination	du	barème-cible

5.3.2.1. Calcul du barème-cible mensuel brut à 100 %

> Une seule fonction attribuée

Le barème-cible du travailleur est déterminé par la catégorie	de	la	fonction	attribuée.	Soit	une	catégorie	
correspond	au	code	de	la	fonction,	soit	la	fonction	est	manquante	et	la	catégorie	est	déterminée	par	l’em-
ployeur.

Pour les fonctions	différenciées,	la	catégorie	salariale	14	ou	14B	est	attribuée	en	fonction	du	niveau	de	
formation	du	travailleur	(<Bachelier	=	14B	/	Bachelier	ou	+	=	14).

Les	barèmes-cibles	sont	repris	en	annexe	1	de	la	CCT	4.19

15	 Ou	à	la	date	d’entrée	en	service,	si	cette	date	est	comprise	entre	le	2	janvier	et	le	30	avril	2018.
16	 	C’est	donc	à	l’institution	de	déterminer	de	manière	paritaire,	dans	chaque	cas,	si	les	primes	non	sectorielles	sont	reprises	ou	non	dans	le	

barème	de	départ	du	travailleur	(cf.	CCT	modèle	salarial,	art.	7§2).
17	 	La	base	mensuelle	est	obtenue	en	appliquant	la	formule	suivante	:	[(base	annuelle/12)	*index	167,34]	arrondi	à	2	chiffres	après	la	virgule.
18	 	Convention	collective	de	travail	du	11	décembre	2017	concernant	l’introduction	d’un	nouveau	modèle	salarial	pour	les	services	fédéraux	des	

soins	de	santé,	art.	7§4,	art.	9§4,	art.	15§2	et	art.	16.	
19	 		Les	barèmes-cibles	au	format	Excel	peuvent	être	téléchargés	sur	le	site	de	l’IFIC,	dans	la	section	«		documents		»	de	l’onglet	CP330	(www.if-ic.

org).	Ce	document	reprend,	pour	chaque	année	d’ancienneté	et	chaque	catégorie,	le	montant	mensuel	brut	du	barème-cible	à	100	%	(avec	
2	chiffres	après	la	virgule).	Le	tableau	est	au	rang	d’index	0	(cf.	ci-dessous	pour	le	mécanisme	d’index).

Les arrondis sont faits en suppri-
mant le nombre après la déci-
male	à	arrondir	s’il	est	 inférieur	
à	cinq	et	en	amenant	la	décimale	
à	arrondir	à	l’unité	supérieure	si	
elle	 est	 égale	 ou	 supérieure	 à	
cinq.	 Tous	 les	 arrondis	 seront	
réalisés	de	cette	manière	dans	la	
suite du document18.
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> Une fonction hybride attribuée

Dans	le	cas	d’une	fonction	hybride,	un	%	de	répartition	du	temps	de	travail	est	attribué	à	chaque	fonction	
(somme	des	%	=	100	%	quel	que	soit	le	temps	de	travail	du	travailleur).

- Si	le	travailleur	passe	au	moins	70	%	de	son	temps	de	travail	dans	la	fonction	qui	a	la	catégorie	la	plus	
haute	:	le	barème-cible	=	barème	de	la	catégorie	la	plus	haute	;

- Dans	les	autres	cas	:	le	barème-cible	du	travailleur	est	calculé	sur	la		base	du	temps	passé	dans	chacune	
des	fonctions	qui	lui	ont	été	attribuées.	

Exemple

Fonction 1075 (cat 8) et fonction 1085 (cat 11) :

Si 50/50 : barème-cible année 0 = [50 %* 2.027,14 €] + [50 %* 2.235,48 €] = 2.131,31 €

Si 70/30 : barème-cible année 0 = [70 %* 2.027,14 €] + [30 %* 2.235,48 €] = 2.089,642 € Æ arrondi à 
2 chiffres après la virgule = 2.089,64 €

Si 35/65 : barème-cible année 0 = [35 %* 2.027,14 €] + [65 %* 2.235,48 €] = 2.162,561 € Æ arrondi à 
2 chiffres après la virgule = 2.162,56 €

5.3.2.2. Travailleurs à temps partiel

> Une seule fonction attribuée et hybride >=70 % dans la catégorie la plus haute

Pour	les	travailleurs	à	temps	partiel	pour	lesquels	une	seule	catégorie	détermine	le	barème-cible,	celui-ci	
est	obtenu	en	appliquant	la	formule	suivante	:
[Barème-cible	à	100	%	(cf.	5.3.2.1)	*	temps	de	travail]	arrondi	à	deux	chiffres	après	la	virgule

> Une fonction hybride attribuée

Pour	les	travailleurs	à	temps	partiel	pour	lesquels	plusieurs	catégories	déterminent	le	barème-cible,	on	
applique	le	%	du	temps	de	travail	à	chacune	des	fonctions	individuelles.	

Exemple

Fonction 1075 (cat 8) et fonction 1085 (cat 11) – travailleur à 4/5ème (ou 80 %) :

Si 50/50 : barème-cible année 0 = [50 %* 2.027,14 €*80 %] + [50 %* 2.235,48 €*80 %] =  
1.705,048 € Æ arrondi à 2 chiffres après la virgule = 1.705,05 € 

Si 70/30 : barème-cible année 0 = [70 %* 2.027,14 €*80 %] + [30 %* 2.235,48 €*80 %] =  
1.671,713 €6 Æ arrondi à 2 chiffres après la virgule = 1.671,71 €

Si 35/65 : barème-cible année 0 = [35 %* 2.027,14 €*80 %] + [65 %* 2.235,48 €*80 %] =  
1.730,0488 € Æ arrondi à 2 chiffres après la virgule = 1.730,05 €

5.3.3.	Etape	3	:	Détermination	du	Delta

Le	 delta	 (mensuel)	 est	 calculé	 pour	 chaque	 année	 d’ancienneté,	 et	 est	 obtenu	 par	 l’application	 de	 la	
formule	suivante	:
[(Barème-cible	du	travailleur	–	Barème	de	départ	du	travailleur)	*	18.25	%]	arrondi	à	deux	chiffres	après	
la	virgule

Si	ce	montant	est	positif	:	il	s’agit	du	delta	mensuel	pour	cette	année	d’ancienneté

Si	le	montant	est	négatif	:	le	delta	mensuel	pour	cette	année	d’ancienneté	=	0
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Par	«		Barème-cible		»	et	«		Barème	de	départ		»	du travailleur	on	considère	qu’on	a	appliqué	le	%	de	temps	
de	travail	du	travailleur	(comme	expliqué	ci-dessus).

5.3.4.	Etape	4	:	Détermination	du	barème	IFIC	de	phase	1	et	codification

Le	barème	IFIC	de	phase	1	est	calculé,	pour	chaque	année	d’ancienneté,	en	suivant	la	formule	suivante	:
Si Barème-cible < Barème de départ = Barème-cible ;
Sinon	Barème	de	départ	+	Delta	(positif	ou	nul)

Ce	montant	mensuel,	exprimé	en	euros	bruts,	comprend	2	chiffres	après	la	virgule	(puisque	le	barème	de	
départ,	le	barème-cible	et	le	delta	sont	déjà	arrondis	à	2	chiffres	après	la	virgule).

La	CCT	«		modèle	salarial		»	du	11	décembre	2017	prévoit	que	la	barème	IFIC	doit	être	identifié	au	moyen	
d’un	code,	qui	permet	de	garder	la	trace	du	barème	de	départ	du	travailleur,	ainsi	que	de	sa	catégorie	
salariale	selon	le	modèle	IFIC.

Nous	vous	conseillons	d’ajouter	dans	ce	code	un	élément	permettant	d’identifier	les	composants	salariaux	
qui	ont	également	été	intégrés	au	barème	de	départ	du	travailleur.

Le	tableau	suivant	propose	un	système	de	codification,	à	titre	d’exemple	:2021

Indentification Barème  
de départ Catégorie	IFIC Code	barème	IFIC

Allocation	de	foyer F 1.22 8 1.22F/CAT8

Allocation	de	résidence R 1.22 8 1.22R/CAT8

Supplément	de	fonction S 1.78S 17 1.78SS/CAT17

Complément	de	fonction C 1.78S 17 1.78SC/CAT17

Prime TPP PT 1.55-1.61-1.77 15 1.55-61-77PT/CAT1520

Prime	QPP PQ 1.43-1.55 14B 1.43-55PQ/CAT14B21

Comme	l’illustre	l’exemple	ci-dessus,	 il	n’existe	pas	une	seule	échelle	barémique	1.22/CAT8,	mais	deux	
(selon	que	l’allocation	de	foyer	ou	de	résidence	y	est	 incluse),	auxquelles	correspondent	des	montants	
distincts.	Il	importe	donc	de	pouvoir	identifier	clairement	les	«		variantes		»	de	chaque	échelle.	

Les	initiales	utilisées	pour	identifier	les	éléments	salariaux	peuvent	être	combinées	selon	les	cas	qui	se	
présentent	:	1.78SSC/CAT17,	1.78SSCPT/CAT17,	1.55-61-77RPT/CAT15,	etc.

Une	codification	propre	peut	être	développée	par	chaque	institution	pour	ce	qui	concerne	les	barèmes	
internes	ou	les	composants	salariaux	non	sectoriels	qui	seraient	intégrés	au	barème	de	départ	du	travail-
leur	(un	accord	collectif	au	sein	d’un	organe	de	concertation	paritaire	interne	ayant	été	conclu	à	cette	fin,	
cf. 5.3.1.1).

5.3.5.	Mécanisme	à	suivre	pour	les	indexations	dans	le	futur

Attention ! ! !	Les	barèmes	IFIC	de	phase	1	ne	seront	pas	indexés	directement	mais	bien	de	manière	indi-
recte	en	suivant	la	procédure	suivante	:

1. Indexation	des	différents	composants	du	barème	de	départ	selon	les	textes	législatifs	respectivement	
en	vigueur	pour	chacun	de	ces	composants	;

20	 	Dans	les	faits,	l’échelle	appliquée	sera	nécessairement	1.55-61-77FPT/CAT15	ou	1.55-61-77RPT/CAT15,	l’allocation	de	foyer	ou	de	résidence	
étant	d’application	pour	l’échelle	barémique	1.55-1.61-1.77.	Par	souci	de	clarté,	nous	ne	mentionnons	pas	cette	combinaison	dans	le	tableau	
ci-dessous. 

21	 	Dans	 les	 faits,	 l’échelle	appliquée	sera	nécessairement	1.43-55FPQ/CAT14B	ou	1.43-55RPQ/CAT14B,	 l’allocation	de	foyer	ou	de	résidence	
étant	d’application	pour	 l’échelle	barémique	1.43-1.55.	Par	souci	de	clarté,	nous	ne	mentionnons	pas	cette	combinaison	dans	 le	 tableau	
ci-dessous. 
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2. Indexation	des	barèmes-cibles	(qui	sont	
aujourd’hui	 fournis	 au	 rang	 d’index	 0).	
L’IFIC	 indexera	 ces	 barèmes-cibles	 et	
publiera les montants indexés en temps 
voulu ;

3. Re-calcul	 des	 barèmes	 IFIC	 phase	 1	 en	
suivant les 4 étapes décrites ci-dessus.

5.3.6.	Et	pour	les	nouveaux	travailleurs	(entrée	en	service	à	partir	du	1er	mai	2018) ?

5.3.6.1. Quels barèmes s’appliquent aux nouveaux travailleurs ?

La	CCT	«		modèle	salarial		»	conclue	le	11	décembre	2017	prévoit	que,	pour	les	«		nouveaux		»	travailleurs,	
c’est-à-dire	les	travailleurs	qui	entrent	en	service	à	partir	du	1er mai 2018, le nouveau modèle salarial s’ap-
plique	nécessairement	:	ce	sont	donc	les	barèmes	IFIC	de	phase	1	qui	déterminent	la	rémunération	mini-
male de ces travailleurs22.	La	différence	entre	les	travailleurs	en	service	au	30	avril	2018	et	les	nouveaux	
travailleurs	qui	entrent	en	service	à	partir	du	1er	mai	2018	est	que	ces	derniers	n’ont	pas	la	possibilité	de	
choisir entre les barèmes actuels et les nouveaux barèmes (contrairement aux travailleurs en service au 
30 avril 2018, cf. 5.4).

5.3.6.2. Comment déterminer le barème IFIC de phase 1 des nouveaux travailleurs ?

Les	nouveaux	travailleurs	doivent	donc	être	rémunérés	selon	les	barèmes	IFIC	de	phase	1.	Or,	pour	déter-
miner	un	barème	IFIC	de	phase	1,	un	barème	de	départ	est	nécessaire.	Pour	les	nouveaux	travailleurs,	la	
principale	 spécificité	 quant	 à	 la	 détermination	 de	 leur	 barème	 IFIC	 consiste	 donc	 dans	 les	modalités	
prévues	pour	déterminer	le	barème	utilisé	pour	établir	le	barème	de	départ.	Une	fois	ce	barème	fixé,	les	
règles	et	principes	d’application	pour	déterminer	les	barèmes	IFIC	de	phase	1	décrits	précédemment		s’ap-
pliquent	de	manière	identique	aux	nouveaux	travailleurs.

Trois	situations	différentes	peuvent	se	présenter	:

>  Fonction du nouveau travailleur = fonction exis-
tante dans l’institution, rémunérée selon un 
barème unique

Les	travailleurs	qui	entrent	en	service	à	partir	du	1er 
mai	2018	doivent	recevoir	le	même	barème	IFIC	que	
les	 travailleurs	 en	 service	 exerçant	 la	même	 fonc-
tion	 de	 référence	 sectorielle	 dans	 l’institution23. 
Pour	 déterminer	 le	 barème	 IFIC	 d’un	 nouveau	
travailleur, c’est donc bien le	même	barème	actuel	
que	celui	en	vigueur	pour	les	travailleurs	en	service	
exerçant	 déjà	 la	 fonction	 dans	 l’institution (le 
barème	 de	 référence	 interne	 pour	 la	 fonction,	 en	
quelque	sorte)	qui	doit	être	utilisé	pour	déterminer	
le barème de départ du nouveau travailleur (majoré, le cas échéant, des composants salariaux détaillés au 
point 5.3.1.1).  24 

22	 Les	barèmes	fixés	par	les	conventions	collectives	de	travail	sectorielles	déterminant	la	rémunération	minimale	à	laquelle	le	travailleur	a	droit.
23	 CCT4,	art.	12§1.
24	 CCT	4,	art.	7§1.

Ces	modalités	 prévues	pour	 l’indexation	 impliquent	
que	 l’employeur	 conserve	 non	 seulement	 l’échelle	
barémique	IFIC	de	chaque	travailleur,	mais	également	
les	 données	 relatives	 au	 barème	 de	 départ	 et	 au	
barème-cible,	afin	de	pouvoir	procéder	correctement	
à	l’indexation.

Attention	!	 Comme	 pour	 les	 travailleurs	 en	
service, le barème de départ des nouveaux 
travailleurs	est,	le	cas	échéant,	au	moins	égal	
à	l’échelle	salariale	sectorielle	d’application,	
conformément	 aux	 conventions	 collectives	
de	travail	conclues	dans	la	Commission	pari-
taire des établissements et service de santé 
d’application	 pour	 les	 entreprise	 et	 travail-
leurs	qui	relèvent	du	champ	d’application	de	
ces	conventions	collectives	de	travail.
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Exemple

Au 1er janvier 2018, l’institution A rémunère tous les travailleurs qui exercent la fonction d’Employé 
administratif (code 1079) selon le barème 1.39 Æ au sein de l’institution A, pour les travailleurs qui 
entrent en service dans cette fonction à partir du 1er mai 2018, c’est le barème 1.39 qui servira de base 
pour déterminer leur barème de départ, sur la base duquel leur barème IFIC de phase 1 pourra à son 
tour être calculé (1.39R(ou F)/CAT10).

Au 1er janvier 2018, l’institution B rémunère tous les travailleurs qui exercent la fonction d’Employé 
administratif (code 1079) selon le barème 1.50 Æ au sein de l’institution B, pour les travailleurs qui 
entrent en service dans cette fonction à partir du 1er mai 2018, c’est le barème 1.50 qui servira de 
base pour déterminer leur barème de départ, sur base duquel leur barème IFIC de phase 1 pourra à 
son tour être calculé (1.50R(ou F)/CAT10).

>  Fonction du nouveau travailleur = fonction existante dans l’institution, rémunérée selon plus d’un barème

La	situation	est	différente	lorsque	les	travailleurs	en	service	qui	exercent	déjà	la	fonction	dans	l’institution	
sont	rémunérés	selon	des	barèmes	différents.	En	effet,	dans	ce	cas,	il	n’existe	pas	un	seul	«  barème	de	
référence	interne  »	permettant	de	déterminer	le	barème	de	départ	lié	à	cette	fonction,	mais	plusieurs.	
Comment	procéder	?

- La	première	option	consiste	à	conclure	un	accord	au	sein	de	l’organe	de	concertation	paritaire	interne 
de	l’institution	concernant	le	barème	IFIC	ou	le	barème	de	départ	à	appliquer	dans	ce	cas	aux	nouveaux	
travailleurs.

-	 À défaut d’un accord, c’est le	barème	de	référence	applicable	à	la	fonction	conformément	à	l’annexe	
4	de	la	CCT	«  modèle	salarial  »	qui	devra	être	utilisé	comme	barème	de	départ	(majoré,	le	cas	échéant,	
des composants salariaux détaillés au point 5.3.1.1).  

Exemple

Dans l’institution C, au 1er janvier 2018, parmi les travailleurs en service qui exercent la fonction d’Em-
ployé administratif (code 1079), certains sont rémunérés selon le barème 1.39, d’autres selon le 
barème 1.22. Un accord est conclu au sein de l’organe de concertation paritaire, précisant que c’est le 
barème 1.39 qui sera utilisé pour déterminer le barème de départ des travailleurs engagés dans cette 
fonction à partir du 1er mai. Sur cette base, leur barème IFIC de phase 1 pourra à son tour être calculé 
(1.39R(ouF)/CAT10).

Dans l’institution D, comme dans l’institution C, au 1er janvier 2018, parmi les travailleurs en service qui 
exercent la fonction d’Employé administratif (code 1079), certains sont rémunérés selon le barème 1.39, 
d’autres selon le barème 1.22. L’organe de concertation paritaire ne peut parvenir à un accord concer-
nant le barème interne qui doit être utilisé pour déterminer le barème de départ des travailleurs qui 
seront engagés dans la fonction à partir du 1er mai 2018. C’est donc le barème de référence prévu pour 
la fonction 1079 dans l’annexe 4 de la CCT «  modèle salarial  » qui devra être utilisé pour déterminer le 
barème de départ des nouveaux travailleurs (en l’occurrence, pour la fonction 1079, le barème 1.50). Sur 
cette base, leur barème IFIC de phase 1 pourra à son tour être calculé (1.50R(ouF)/CAT10).

>  Fonction du nouveau travailleur = nouvelle fonction dans l’institution

Si	un	nouveau	travailleur	est	engagé	après	le	30	avril	2018	pour	exercer	une	fonction	de	référence	secto-
rielle	qui	n’était	pas	jusque-là	exercée	dans	l’institution,	cela	signifie	que,	par	définition,	il	n’y	pas	d’usage	
de	rémunération	établi	en	interne	pour	cette	fonction.	Dans	ce	cas,	c’est	également	le	barème	de	réfé-
rence	repris	pour	cette	fonction	dans	l’annexe	4	de	la	CCT	«		modèle	salarial		»	qui	devra	être	utilisé	pour	
déterminer le barème de départ du nouveau travailleur (majoré, le cas échéant, des composants salariaux 
détaillés au point 5.3.1.1). 
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Exemple

Un travailleur est engagé au 1er mai dans l’institution E pour exercer la fonction d’Employé adminis-
tratif (code 1079). Or, à cette date, aucun travailleur en service n’exerce cette fonction dans l’institu-
tion E. C’est donc le barème de référence prévu pour la fonction 1079 dans l’annexe 4 de la CCT 
«  modèle salarial  » qui devra être utilisé pour déterminer le barème de départ du nouveau travailleur 
(en l’occurrence, pour la fonction 1079, le barème 1.50). Sur cette base, son barème IFIC de phase 1 
pourra à son être calculé (1.50R(ouF)/CAT10). 

Une	 fois	 le	barème	de	départ	du	nouveau	 travailleur	déterminé,	 les	 règles	de	 calcul	 à	 appliquer	pour	
déterminer	son	barème	IFIC	de	phase	1	sont	identiques	à	celles	présentées	dans	le	point	précédent	(cf.	
5.3). Le schéma ci-dessous récapitule le processus pour les nouveaux travailleurs.

-	 Etape	1	:	barème	de	départ	pour	les	nouveaux	travailleurs	(entrée	en	service	à	partir	du	1er mai 2018)

•	 Soit	 barème	 d’application	 dans	 l’institution	 pour	 les	 travailleurs	 exerçant	 la	 fonction	 (incluant	
supplément/complément	de	fonction)	majoré,	le	cas	échéant	d’une	allocation	de	foyer	ou	de	rési-
dence.

•	 Soit,	parmi	les	barèmes	d’application	pour	les	travailleurs	exerçant	la	fonction,	barème	convenu	en	
organe	de	concertation	paritaire	 interne	majoré,	 le	cas	échéant	d’une	allocation	de	 foyer	ou	de	
résidence.

•	 Soit	barème	de	référence	(majoré,	le	cas	échéant	d’une	allocation	de	foyer	ou	de	résidence)	Æ en 
cas	de	plusieurs	barèmes	dans	l’institution	et	à	défaut	d’un	accord	paritaire	interne	concernant	le	
barème	à	appliquer,	ou	dans	le	cas	d’une	nouvelle	fonction	

-	 Etape	2	:	barème-cible

-	 Etape	3	:	delta	 							 								Idem	travailleurs	en	service

-	 Etape	4	:	barème	IFIC	phase	1

5.4.		LE	CHOIX	DU	TRAVAILLEUR	(TRAVAILLEURS	EN	SERVICE	AU	30/04/2018)

5.4.1.	Un	principe	essentiel

Il	est	convenu	dans	la	CCT	«		modèle	salarial		»	que	tous	les	travailleurs	en	service	au	30	avril	2018	auront	
la	possibilité	de	choisir	d’entrer	ou	non	dans	le	nouveau	modèle	salarial.	Ce	facteur	de	libre	choix,	qui	est	
un	principe	fondamental	des	mesures	de	transition,	constitue	notamment	une	réponse	à	la	multiplicité	
des	situations	de	départ	sur	le	terrain,	et	des	implications	diverses	que	peut	avoir	en	conséquence	pour	
les	travailleurs	individuels	l’entrée	dans	le	barème	IFIC	de	phase	1.
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5.4.2.	Modalités	de	notification	du	choix252627

À	partir	du	30	avril	2018,	les	travailleurs	ont	donc	deux	possibilités	:	

Choisir	d’entrer	dans	le	nouveau	 
modèle salarial

- Pour	la	phase	1,	ce	choix	doit	obligatoirement	
être	notifié	entre	le	30	avril	2018	et	le	30	juin	
2018.	Au-delà	de	cette	date,	aucune	notifica-
tion	de	choix	d’entrer	dans	le	nouveau	modèle	
salarial	 ne	 pourra	 plus	 être	 prise	 en	 compte	
pour la phase 125.

- La	notification	doit	être	faite	par	écrit.

- Le	 choix	 d’entrer	 dans	 le	 barème	 IFIC	 est	 ir-
réversible.

- Le	principe	du	droit	acquis	s’applique	par	rap-
port	à	la	situation	du	travailleur	au	1er janvier 
201826	:	si	un	travailleur	opte	pour	 le	barème	
IFIC	de	phase	1	alors	que	son	barème	de	départ	
est	plus	élevé	que	 le	barème	IFIC,	 il	continue	
de suivre son barème de départ (en ce com-
pris	 les	 augmentations	 futures	 convenues)27 
jusqu’au	mois	 où	 la	 situation	 s’inverse,	 c’est-
à-dire	 le	mois	où	 le	barème	IFIC	dépasse	son	
barème	 de	 départ.	 Dès	 ce	 moment,	 le	 tra-
vailleur	est	rémunéré	selon	le	barème	IFIC	de	
phase	1,	de	manière	définitive.

Choisir	de	conserver	leurs	conditions	 
salariales	actuelles

- Le travailleur choisit de conserver ses condi-
tions	 salariales	 actuelles,	 en	 ce	 compris	 les	
augmentations	futures	convenues.

- Ce	choix	est	définitif	pour	la	première	phase,	
c’est-à-dire	 qu’à	 partir	 du	 1er juillet 2018, et 
jusqu’au	démarrage	d’une	2e phase, ces tra-
vailleurs n’auront plus la possibilité d’opter 
pour	 le	 barème	 IFIC.	 Le	 choix	 d’entrer	 dans	
le	 nouveau	 modèle	 salarial	 sera	 à	 nouveau	
offert	au	démarrage	de	chaque	phase	aux	tra-
vailleurs	qui	n’auront	pas	encore	opté	pour	les	
nouveaux barèmes.

5.4.3.	Comment	choisir ?

5.4.3.1. Les données barémiques et les outils à 
disposition

L’employeur	 est	 tenu	 par	 la	 CCT	 «		modèle	 sala-
rial		»	 de	 remettre	 aux	 travailleurs	 les	 données	
barémiques	lui	permettant	de	faire	son	choix	en	
matière	 de	 barème,	 en	 l’informant	 au	 sujet	 de	
son	barème	de	départ,	de	son	barème	IFIC,	et	du	
salaire	 cumulatif	qu’il	 gagnerait	dans	chacun	de	
ces	deux	barèmes	jusqu’à	la	fin	de	sa	carrière,	à	temps	de	travail	et	fonction	inchangés.	

L’IFIC	a	développé	et	met	gratuitement	à	disposition	des	employeurs	un	outil	de	calcul	qui,	sur	la	base	des	
données	d’attribution	définitives	et	des	données	individuelles	du	travailleur	(en	ce	compris	les	données	
relatives	aux	éléments	composants	le	barème	de	départ),	permet	de	produire	une	fiche	individuelle	four-
nissant	aux	travailleurs	toutes	les	données	lui	permettant	de	faire	son	choix28. 

25	 	Le	principe	étant	que	les	travailleurs	qui	n’auront	pas	opté	pour	le	nouveau	modèle	auront	la	possibilité	d’à	nouveau	faire	ce	choix	au	début	
de	chaque	nouvelle	phase.

26	 Ou	à	la	date	d’entrée	en	service,	si	celle-ci	est	comprise	entre	le	2	janvier	et	le	30	avril	2018.	
27	 En	d’autres	termes,	il	ne	s’agit	en	aucun	cas	d’un	gel	de	salaire.
28	 	Cet	outil	ainsi	que	son	mode	d’emploi	ont	été	livrés	le	9	mars	2018	par	l’IFIC	aux	fédérations	patronales	des	secteurs	concernés,	qui	les	ont	

transmis	à	leurs	membres.	Si	vous	êtes	employeur	dans	un	des	secteurs	concernés	par	l’implémentation	et	que	vous	n’avez	pas	reçu	cet	outil,	
merci	de	prendre	contact	avec	l’IFIC	(info@if-ic.org).

Pour	 les	modalités	spécifiques	qui	s’appliquent	
en	cas	de	recours,	ainsi	qu’au	sujet	des	délais	de	
paiement des nouveaux barèmes, cf. chapitre 4. 

Pour	recevoir	l’outil	de	simulation	mis	à	disposi-
tion	des	employeurs	par	l’IFIC	ainsi	que	son	mode	
d’emploi, merci de prendre contact avec votre 
fédération	patronale	(ou	avec	l’IFIC,	si	votre	orga-
nisation	n’est	affiliée	à	aucune	fédération).

L’outil	 de	 simulation	 mis	 à	 disposition	 des	
travailleurs	 sera	 accessible	 en	 ligne	 depuis	 le	
site	de	l’IFIC	à	partir	du	30	avril	2018.	



15

Sur	cette	fiche	sont	mentionnés	:	

- Données	personnelles	:	fonction	actuelle	;	date	de	naissance	;	temps	de	travail	contractuel	;	niveau	de	
formation	si	nécessaire	;

- Données	 salariales	 actuelles	:	 barème	 actuel	 (sectoriel	 ou	 interne)	;	 ancienneté	 barémique	 au	
01/01/201829	;	 allocation	de	 foyer	ou	 résidence	;	 supplément	et/ou	 complément	de	 fonction	 secto-
riel(s)	;	prime	pour	titre	ou	qualification	professionnels	particuliers	;	et	 si	d’application	:	primes	non	
sectorielles	dans	 le	cas	où	 il	a	été	décidé	dans	une	convention	collective	d’entreprise	ou	un	accord	
collectif	au	sein	des	organes	de	concertation	de	l’entreprise	de	les	intégrer	au	barème	de	départ	;

- Fonction(s)	sectorielle(s)	IFIC	attribuée(s)	:	code,	titre	et	catégorie	de	la	(ou	des)	fonction(s)	;	répartition	
du	temps	de	travail	entre	les	différentes	fonctions	attribuées	dans	le	cas	d’une	fonction	hybride	;

- Résultats	de	 la	simulation	(carrière	restante)	:	 salaire	mensuel	brut	 le	01/01/201830 dans le barème 
actuel	et	en	cas	de	choix	du	barème	IFIC	de	phase	1	;	gain	mensuel	immédiat	;	mois	à	partir	duquel	le	
barème	IFIC	serait	effectif	;	gain	ou	perte	cumulatif	dans	le	nouveau	système	(en	euros	et	%)	;	intérêt	
financier	à	entrer	dans	le	nouveau	système	;	représentation	graphique	;

- Dans	le	cas	d’un	barème	interne,	détail	de	l’échelle	barémique	à	temps	plein	;

- Détail	de	l’échelle	salariale	individuelle	(prenant	en	compte	le	temps	de	travail	du	travailleur)	;

- En	annexe,	document	standard	reprenant	 les	 informations	générales	sur	 la	documentation	 IFIC,	 les	
procédures	de	recours,	ainsi	que	la	possibilité	de	soutien	par	les	représentants	syndicaux	des	travail-
leurs	de	l’institution.

Sur	la	base	des	informations	mentionnées	sur	sa	fiche	individuelle,	chaque	travailleur	pourra	également,	
s’il	le	souhaite,	utiliser	l’outil	de	simulation	mis	à	disposition	sous	la	forme	d’un	simulateur	en	ligne	sur	le	
site	web	de	l’IFIC31.	Ce	simulateur,	basé	sur	des	formules	de	calcul	identiques	à	celles	de	l’outil	employeur,	
permet	 au	 travailleur	 de	 réaliser	 des	 simulations	 complémentaires	 en	modulant	 certains	paramètres	:	
temps	de	travail,	échéance	de	la	simulation	(à	5	ans,	10	ans),	etc.	Les	représentants	de	travailleurs	seront	
formés	à	l’utilisation	de	cet	outil	afin	de	pouvoir	les	soutenir	dans	leurs	démarches.	

Sur	la	base	de	l’ensemble	de	ces	informations	et	
de	 sa	 situation	 personnelle,	 chaque	 travailleur	
pourra alors poser individuellement le choix d’en-
trer	ou	non	dans	le	nouveau	modèle	salarial	IFIC	
au	cours	de	cette	première	phase.	Le	travailleur	
doit	 ensuite	 notifier	 son	 choix	 par	 écrit	 à	 son	
employeur	pour	le	30	juin	2018	au	plus	tard	(cf.	
chapitre 4). 

5.4.3.2. Les différentes configurations possibles

Étant donné l’importante diversité des barèmes 
utilisés	 jusqu’en	 2017	 par	 le	 secteur	 pour	 rému-
nérer	certaines	fonctions	(et	tout	particulièrement	les	fonctions	qui	n’étaient	pas	clairement	identifiées	dans	
les	anciennes	CCT),	et	dans	la	mesure	où	le	barème	IFIC	de	phase	1	de	chaque	travailleur	est	déterminé	par	
la	 combinaison	 de	 son	 barème	de	 départ	 et	 de	 la	 catégorie	 salariale	 IFIC	 qui	 lui	 est	 appliquée	 suite	 au	
processus	d’attribution,	la	diversité	des	barèmes	IFIC	de	phase	1	est	grande	(cette	diversité	étant	liée	à	la	
nécessité	d’implémenter	de	manière	phasée,	et	étant	amenée	à	se	réduire	au	fil	du	temps	et	des	phases	
ultérieures).

Schématiquement,	on	peut	cependant	identifier	5	grands	types	de	configurations	possibles	dans	le	posi-
tionnement	du	barème	de	départ	du	travailleur	par	rapport	à	la	catégorie	salariale	IFIC	(et	donc	au	barème-
cible).	Ce	positionnement,	combiné	à	l’ancienneté	barémique	du	travailleur	ainsi	qu’aux	nombres	d’an-
nées	qu’il	lui	reste	à	travailler	(ou	qu’il	a	encore	l’intention	de	passer	dans	sa	fonction)	conditionne	l’intérêt	

29	 	Ou	la	date	d’entrée	en	service	dans	la	fonction	si	elle	est	comprise	entre	le	2	janvier	et	le	30	avril	2018.
30	 Ou	la	date	d’entrée	en	service	si	celle-ci	est	comprise	entre	le	2	janvier	et	le	30	avril	2018.
31	 Disponible	sur	notre	site	web	www.if-ic.org	à	partir	du	30	avril	2018.

Attention	!	Pour	rappel,	tout	travailleur	n’ayant	
pas	notifié	par	écrit	à	son	employeur	son	choix	
d’entrer dans le nouveau modèle salarial pour 
le	30	juin	2018	sera	considéré	comme	ayant	fait	
le choix de ne pas entrer dans le nouveau 
modèle et conservera donc, de ce fait, ses 
conditions	salariales	existantes.
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que	peut	représenter	ou	non	pour	le	travailleur	le	
fait	d’intégrer	le	nouveau	modèle	salarial.

Ces	 5	 situations-types	 sont	 illustrées	 ci-des-
sous	au	moyen	d’exemples	concrets.

>  Situation-type 1 : Barème de départ 
inférieur au barème-cible sur l’ensemble de 
la carrière

La	première	situation	envisagée	est	
celle d’un travailleur en service au 30 
avril 2018 dont le barème de départ 
(1.22	 avec	 allocation	 de	 résidence,	
en vert) est inférieur au barème-
cible	de	sa	catégorie	salariale	(caté-
gorie	12,	en	bleu)	sur	l’ensemble	de	
la	carrière.	Le	barème	IFIC	de	phase	
1	 (1.22R/CAT12,	en	pointillés	 jaune)	
est	 donc	 supérieur,	 pour	 chaque	
année d’ancienneté, au barème de 
départ.	 Dans	 ce	 cas,	 quels	 que	 soit	
l’âge	 du	 travailleur	 et	 l’année	 d’an-
cienneté	barémique	dans	 laquelle	 il	
se	trouve,	il	a	financièrement	intérêt	
à	 entrer	 dans	 le	 barème	 IFIC	 de	
phase	1,	tant	du	point	de	vue	immédiat	(pour	l’année	d’ancienneté	dans	laquelle	il	se	trouve)	que	du	point	
de	vue	cumulatif.	

>  Situation-type 2 : Barème de 
départ supérieur au barème-
cible sur l’ensemble de la 
carrière

La	 deuxième	 situation	 envisagée	
est celle d’un travailleur en service 
au 30 avril 2018 dont le barème de 
départ (1.66, en vert) est supérieur 
au	 barème-cible	 de	 sa	 catégorie	
salariale	(catégorie	12,	en	bleu)	sur	
l’ensemble de la carrière. Le 
barème	IFIC	de	phase	1	(1.66/CAT12,	
en	 pointillés	 jaune)	 est	 donc	 infé-
rieur,	 pour	 chaque	 année	 d’ancien-
neté,	au	barème	de	départ.	Dans	ce	
cas,	 quelle	 que	 soit	 l’année	 dans	
laquelle	il	se	trouve,	le	travailleur	n’a	
donc	 pas	 intérêt	 à	 entrer	 dans	 le	
barème	IFIC	de	phase	1	(qui	est	limité	
au barème-cible), tant du point de 
vue immédiat (pour l’année d’an-
cienneté	 dans	 laquelle	 il	 se	 trouve)	
que	du	point	de	vue	cumulatif.	32

32	 Ou	à	la	date	de	son	entrée	en	service,	si	celle-ci	se	situe	entre	le 2 janvier et le 30 avril 2018.

Attention	!	Les	exemples	présentés	ici	sont	schéma-
tiques	 et	 non	 exhaustifs.	 Ils	 ont	 pour	 objectif	 de	
permettre	aux	utilisateurs	de	comprendre	 les	prin-
cipes	et	 les	 règles	qui	 s’appliquent	à	 chaque	situa-
tion-type.	Le	choix	de	chaque	travailleur	doit	impéra-
tivement	 s’effectuer	 de	 manière	 individuelle,	 en	
s’appuyant	 sur	 les	 données	 de	 simulations	 baré-
miques	qui	lui	auront	été	remises	par	son	employeur.	
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Situation-type	1	:	Barème	de	départ	inférieur	au	
barème-cible	sur	l’ensemble	de	la	carrière

Barème	de	départ	1.22	Résidence
Barème	IFIC	1.22R/CAT12

Barème-cible	CAT	12
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Situation-type	2	:	Barème	de	départ	supérieur	au	
barème-cible	sur	l’ensemble	de	la	carrière

Barème de départ 1.66
Barème	IFIC	1.66/CAT12

Barème-cible	CAT	12

Attention	!	Le	principe	du	droit	acquis	protège	dans	tous	les	cas	
le	travailleur	d’une	perte	salariale	par	rapport	à	sa	situation	au	
1er janvier 201832.	Dans	le	cas	du	présent	exemple,	un	travail-
leur	qui	notifierait	son	choix	d’intégrer	le	barème	IFIC	de	phase	
1	continuerait	dans	 les	 faits	à	percevoir	son	salaire	selon	son	
barème	de	départ,	puisque	celui-ci	est	 supérieur	au	barème-
cible	pour	chaque	année	d’ancienneté.
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>  Situation-type 3 : Croisement 
unique – Barème de départ supé-
rieur au barème-cible, puis inversion

La	 troisième	 situation	 envisagée	
est celle d’un travailleur en service 
au 30 avril 2018 dont le barème de 
départ	 (1.57	 avec	 allocation	 de	
résidence, en vert) est supérieur 
au	 barème-cible	 de	 sa	 catégorie	
salariale	(catégorie	12,	en	bleu)	de	
0	à	3	ans	d’ancienneté	barémique.	
A	 partir	 de	 4	 ans	 d’ancienneté	
barémique,	 la	 situation	 s’inverse,	
et	le	barème	IFIC	est	supérieur	au	
barème de départ pour toutes les 
années	 d’ancienneté	 barémique	
restantes.	Le	barème	IFIC	de	phase	1	
(1.57R/CAT12,	 en	 pointillés	 jaune)	
est donc inférieur au barème de 
départ	jusqu’à	la	3e année d’ancien-
neté incluse, et supérieur au barème 
de	 départ	 à	 partir	 de	 la	 4e année 
d’ancienneté.

Examinons	deux	possibilités	:

·	 Le travailleur a une ancienneté 
barémique	de	4	années	ou	plus	:	
il	 a	 donc	 intérêt	 à	 opter	 pour	 le	
barème	IFIC	(cf.	situation	1)

·	 Le	travailleur	a	une	ancienneté	barémique	comprise	entre	0	et	3	ans	:	ce	travailleur	a	également	intérêt	
à	opter	pour	le	barème	IFIC.	En	effet,	conformément	au	principe	du	droit	acquis,	aucun	travailleur	ne	
peut	perdre	par	rapport	à	sa	situation	salariale	au	1er janvier 201833.	Le	travailleur	qui	choisit	d’entrer	
dans	le	barème	IFIC	continuera	donc	d’être	rémunéré	selon	son	barème	de	départ	jusqu’au	mois	où	
son	barème	IFIC	dépasse	son	barème	de	départ.	À	partir	de	ce	mois,	 il	est	alors	rémunéré	selon	 le	
barème	IFIC.	

>  Situation-type 4 : Croisement 
unique – Barème de départ 
inférieur au barème-cible, puis 
inversion

La	quatrième	situation	envisagée	est	
celle d’un travailleur en service au 30 
avril 2018 dont le barème de départ 
(1.39	 avec	 allocation	 de	 résidence,	
en vert) est inférieur au barème-
cible	de	sa	catégorie	salariale	(caté-
gorie	 12,	 en	 bleu)	 jusqu’à	 la	 22e 
année	 d’ancienneté	 barémique.	 À 
partir	de	 la	23e année d’ancienneté 
barémique,	le	barème	de	départ	est	
supérieur au barème-cible, et ce, 

33	 Ou	à	la	date	de	son	entrée	en	service,	si	celle-ci	se	situe	entre	le	2	janvier	et	le	30	avril	2018.
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Situation-type	3	:	Croisement	unique	-	Barème	de	départ	
supérieur	au	barème-cible,	puis	inversion

Barème	de	départ	1.57	Résidence
Barème	IFIC	1.57R/CAT12

Barème-cible	CAT	12
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Situation-type	4	:	Croisement	unique	-	Barème	de	départ	
inférieur	au	barème-cible,	puis	inversion

Barème	de	départ	1.39	Résidence
Barème	IFIC	1.39R/CAT12

Barème-cible	CAT	12

Attention	!	Tous	les	travailleurs	qui	veulent	opter	pour	le	barème	
IFIC	doivent	obligatoirement	notifier	leur	choix	entre	le	30	avril	
et	le	30	juin	2018,	au	plus	tard.	Ceci	s’applique	également	aux	
travailleurs dont le barème de départ est supérieur au barème 
IFIC	 au	 moment	 de	 notifier	 leur	 choix.	 Autrement	 dit,	 ces	
travailleurs	 ne	 doivent	 pas	 attendre	 que	 leur	 barème	 IFIC	
dépasse	leur	barème	de	départ	pour	notifier	leur	choix,	car	ils	
seraient	 alors	 potentiellement	 hors	 délais.	 Ils	 notifient	 donc	
leur	 choix	 pour	 le	 30	 juin	 2018	 au	 plus	 tard,	 et	 c’est	 à	 l’em-
ployeur	d’effectuer	le	basculement	effectif	vers	le	barème	IFIC	
au	moment	opportun	(la	date	du	basculement	lui	étant	notifiée	
par	l’outil	de	simulation	employeur).
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jusqu’à	la	fin	de	la	carrière.	Le	barème	IFIC	de	phase	1	(1.39R/CAT12,	en	pointillés	jaune)	est	donc	supé-
rieur	au	barème	de	départ	jusqu’à	la	22e	année	d’ancienneté	incluse,	et	inférieur	au	barème	de	départ	à	
partir	de	la	23e année d’ancienneté. 

Les	données	barémiques	mises	à	disposition	du	travailleur,	en	ce	compris	l’aspect	cumulatif,	et	la	possibi-
lité	de	réaliser	des	simulations	complémentaires	sur	le	simulateur	en	ligne	de	l’IFIC	prennent	ici	une	impor-
tance	particulière.	Examinons	trois	possibilités	:

•	 Un	travailleur	a	23	ans	d’ancienneté	barémique	(ou	plus)	:	pour	le	reste	de	sa	carrière,	le	barème	de	
départ	est	supérieur	au	barème-cible.	Il	n’a	donc	pas	d’intérêt	à	basculer	(cf.	situation-type	2).	

 Æ L’ancienneté	barémique	est	dans	ce	cas	un	paramètre	déterminant	pour	le	choix	du	travailleur.

•	 Pour	un	travailleur	qui	a	15	années	d’ancienneté	barémique	(par	exemple)	:	l’entrée	dans	le	barème	
IFIC	représente	un	gain	pour	le	travailleur	pendant	7	années	;	au-delà,	le	barème	IFIC	est	moins	avan-
tageux	que	le	barème	de	départ.	

Un	travailleur	dans	cette	situation	pourrait	choisir	de	basculer	:

-	 Parce	qu’en	raison	de	son	âge,	il	lui	reste	moins	de	
8	 années	 à	 travailler	:	 dans	 ce	 cas,	 sa	 simulation	
personnelle	indiquera	que	le	barème	IFIC	entraine	
un	gain	tant	sur	le	plan	cumulatif	qu’immédiat.

-	 Parce	qu’il	a	 l’intention	de	quitter	le	secteur	ou	de	
changer	d’institution	endéans	les	8	ans	:	dans	ce	cas,	
si ce travailleur est en début de carrière, sa simula-
tion	personnelle	indique	que	le	barème	IFIC	entraine	
un	gain	immédiat,	mais	une	perte	sur	le	plan	cumu-
latif.	Le	simulateur	en	ligne	de	l’IFIC	offre	à	ce	travail-
leur	la	possibilité	d’effectuer	une	simulation	complé-
mentaire,	basée	sur	le	nombre	d’année	qu’il	prévoit	
d’encore	travailler	au	sein	de	la	même	institution.

-	 Parce	qu’il	préfère	privilégier	le	gain	immédiat	par	
rapport	au	gain	cumulatif,	pour	des	raisons	qui	lui	
sont propres.

•	 Un	travailleur	dans	la	même	situation	(15	années	d’ancienneté	barémique),	dont	la	simulation	person-
nelle	 indiquerait	un	intérêt	 immédiat	à	entrer	dans	 le	barème	IFIC,	mais	une	perte	du	point	de	vue	
cumulatif,	pourrait	également	choisir	de	privilégier	cet	aspect	cumulatif,	et	de	ne	pas	basculer.

Æ Importance	 du	 principe	 du	 libre	 choix	 du	 travailleur,	 basé	 sur	 une	 information	 complète	 et	
correcte

>  Situation-type 5 : Croisements 
multiples

Le	cinquième	et	dernier	cas	est	un	
cas	 de	 croisements	 multiples.	 Le	
barème de départ (1.53 avec alloca-
tion	de	résidence,	en	vert)	est	infé-
rieur	au	barème-cible	(catégorie	12,	
en bleu) pour les années d’ancien-
neté	0,	3	à	10,	et	12.	Pour	toutes	les	
autres années, le barème-cible est 
inférieur au barème de départ. Le 
barème	IFIC	(1.53R/CAT12,	en	poin-
tillés	 jaune)	 est	 donc	 supérieur	 au	

Attention	!	 L’entrée	dans	barème	 IFIC	
est	 irréversible	!	 Ainsi,	 le	 travailleur	
qui	aurait	opté,	à	15	années	d’ancien-
neté,	 pour	 le	 barème	 IFIC	 1.39R/
CAT12,	 dans	 l’exemple	 ci-contre,	 ne	
peut	 plus	 prétendre,	 lorsqu’il	 atteint	
23	années	d’ancienneté	barémique,	à	
son ancien barème 1.39 avec alloca-
tion	de	résidence,	même	si	son	ancien	
barème	 redevient,	 à	 partir	 de	 cette	
année	 ancienneté,	 plus	 avantageux	
que	 le	 barème	 IFIC	 pour	 lequel	 il	 a	
opté antérieurement. 
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Situation-type	5	:	Croisements	multiples

Barème	de	départ	1.53	Résidence
Barème	IFIC	1.53R/CAT12

Barème-cible	CAT	12
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barème	de	départ	pour	 les	années	0,	3	à	10	et	12,	et	 inférieur	pour	 les	autres	années	d’ancienneté	
barémique.	

Comme	pour	le	cas	précédent,	les	données	barémiques	mises	à	disposition	du	travailleur,	en	ce	compris	
l’aspect	cumulatif,	et	la	possibilité	de	réaliser	des	simulations	complémentaires	sur	le	simulateur	en	ligne	
de	 l’IFIC,	 revêtent	 ici	une	 importance	particulière.	Ce	cas	étant	plus	complexes	que	 les	précédents	du	
point	de	vue	technique,	il	est	traduit	en	données	chiffrées	:

Ancienneté	 
barémique

Barème de départ  
1.53	Résidence

Barème-cible	CAT	
12

Barème	IFIC	 
1.53R/CAT12

Gain/perte	 
mens.	brute

0 2.289,64  € 2.336,84  € 2.298,25  € 8,61  €

1 2.452,15  € 2.395,26  € 2.395,26  € -56,89  €

2 2.452,15  € 2.450,65  € 2.450,65  € -1,50  €

3 2.489,65  € 2.503,07  € 2.492,10  € 2,45  €

4 2.489,65  € 2.552,59  € 2.501,14  € 11,49  €

5 2.539,66  € 2.599,31  € 2.550,55  € 10,89  €

6 2.539,66  € 2.643,32  € 2.558,58  € 18,92  €

7 2.614,56  € 2.684,71  € 2.627,36  € 12,80  €

8 2.614,56  € 2.723,60  € 2.634,46  € 19,90  €

9 2.714,70  € 2.760,10  € 2.722,99  € 8,29  €

10 2.765,68  € 2.794,31  € 2.770,90  € 5,22  €

11 2.854,92  € 2.826,34  € 2.826,34  € -28,58  €

12 2.854,92  € 2.856,31  € 2.855,17  € 0,25  €

13 2.944,16  € 2.884,33  € 2.884,33  € -59,83  €

14	à	45 Montants	négatifs

Comme	 dans	 la	 situation-type	 4,	 les	 perspectives	 qu’offre	 au	 travailleur	 l’entrée	 dans	 le	 barème	 IFIC	
varient	en	fonction	de	son	ancienneté	barémique	et	de	son	âge.	À	partir	de	13	années	d’ancienneté	baré-
mique,	il	n’y	pas	d’intérêt	pour	un	travailleur	à	entrer	dans	le	barème	IFIC	de	phase	1	(cf.	situation	2).	Pour	
une	année	d’ancienneté	antérieure,	le	choix	dépendra	de	l’année	d’ancienneté	barémique	du	travailleur,	
de	son	âge,	et	de	son	choix	de	privilégier	 le	cas	échéant	gain	 immédiat	par	rapport	au	gain	cumulatif,	
comme	dans	 la	situation	4.	La	spécificité,	dans	 le	cas	de	croisement	multiple,	est	de	bien	comprendre	
comment	s’applique	le	principe	de	droit	acquis,	ainsi	que	le	principe	d’irréversibilité	du	choix	d’entrer	dans	
le	barème	IFIC.

·	 Si	un	travailleur	A	qui	a	0	année	d’ancienneté	barémique	au	1er	janvier	2018	opte	pour	le	barème	IFIC,	
il	sera	directement	rémunéré	selon	le	barème	IFIC,	puisque,	pour	l’année	d’ancienneté	dans	laquelle	il	
se trouve au 1er	janvier,	le	barème	IFIC	est	supérieur	à	son	barème	de	départ.	Il	sera	donc	rémunéré	
selon	 le	barème	 IFIC	également	pour	 les	années	d’ancienneté	1	et	2	 (même	si	pour	 ces	années,	 le	
barème	IFIC	est	inférieur	au	barème	de	départ),	et	pour	les	années	d’ancienneté	suivantes,	que	son	
barème	IFIC	soit	inférieur	ou	supérieur	à	son	barème	de	départ.	Æ	Principe	d’irréversibilité	du	choix

·	 Si	un	travailleur	B	qui	a	1	année	d’ancienneté	barémique	au	1er	janvier	2018	opte	pour	le	barème	IFIC,	
il	continuera	d’être	rémunéré	selon	son	barème	de	départ	jusqu’au	moment	où	son	barème	IFIC	dépas-
sera	son	barème	de	départ,	c’est-à-dire	jusqu’à	ce	qu’il	atteigne	3	années	d’ancienneté	barémique.	En	
effet,	il	ne	peut	pas	perdre	par	rapport	à	sa	situation	salariale	au	1er janvier 2018 Æ	Principe	du	droit	
acquis	(cf.	situation	3).

 À	partir	du	moment	où	le	travailleur	B	atteint	3	ans	d’ancienneté	et	est	rémunéré	selon	le	barème	IFIC,	
l’irréversibilité	du	choix	s’applique	pour	le	reste	de	sa	carrière	restante,	comme	pour	le	travailleur	A	
(que	son	barème	IFIC	soit,	pour	les	années	restantes,	supérieur	ou	inférieur	à	son	barème	de	départ).
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5.4.3.3. Et pour les nouveaux travailleurs (entrée en service à partir du 1er mai 2018) ?

Contrairement	aux	travailleurs	en	service	en	date	du	30	avril	2018,	les	travailleurs	engagés	à	partir	du	1er 
mai	2018	n’ont	pas	la	possibilité	choisir	en	matière	de	barème	:	dans	tous	les	cas,	ce	sont	les	barèmes	IFIC	
de	phase	1	qui	 s’appliquent	à	ces	 travailleurs34,35.	Pour	chacune	des	situations	envisagées	ci-dessus,	 le	
droit	du	travailleur	en	matière	de	rémunération	correspond	toujours	au	barème	IFIC	de	phase	1,	c’est-à-
dire	à	la	courbe	en	pointillés	jaunes.

Dans	le	cas	où	le	barème	de	départ	est	supérieur	au	barème-cible,	il	n’y	a	pas,	pour	les	nouveaux	travail-
leurs,	de	droit	acquis	au	barème	de	départ.	Du	point	de	vue	sectoriel,	ils	ont	droit	au	barème	IFIC	de	phase	
1,	que	celui-ci	soit	supérieur	ou	inférieur	au	barème	de	départ.	Dans	le	cas	de	nouveaux	travailleurs	dont	
le	 barème	 de	 départ	 est	 supérieur	 au	 barème-cible	 pour	 chaque	 année	 d’ancienneté,	 le	 barème	 IFIC	
auquel	ils	ont	droit	correspond,	dans	les	faits,	au	barème-cible	(cf.	situation	2).	

5.4.3.4.  Et pour les travailleurs en service ayant changé de fonction et de barème entre le 1er janvier et le 
30 avril 2018 au sein de la même institution ?

Pour	les	travailleurs	ayant	changé	de	fonction	entre	le	1er	janvier	et	le	30	avril,	il	faut	distinguer	2	aspects	:

>  La simulation barémique

La	situation	barémique	réalisée	à	l’aide	de	l’outil	employeur	concerne	uniquement	la	fonction	exercée	au	
30	avril	2018	(fonction	B).	C’est	en	effet	sur	la	base	de	la	fonction	exercée	par	le	travailleur	à	la	veille	du	30	
avril	que	doit	avoir	lieu	l’attribution	de	fonction	;	c’est	également	sur	cette	fonction	que	la	CCT	prévoit	une	
possibilité de recours. 

La	période	couverte	par	la	simulation	commence	donc	à	la	date	du	changement	de	fonction,	comprise	
entre le 2 janvier et le 30 avril 2018.

>  La correction salariale

Si	 le	 travailleur	 a	 choisi	 d’entrer	 dans	 le	 barème	 IFIC,	 la	
correction	 salariale	doit	 s’effectuer	pour	 toute	 la	 période	
comprise entre le 1er janvier et le 30 juin 201836. Pour 
pouvoir	 effectuer	 la	 correction	 pour	 la	 période	 comprise	
entre le 1er	janvier	2018	et	la	date	du	changement	de	fonc-
tion,	l’employeur	doit	réaliser	une	attribution	complémen-
taire	 (fonction	 A)	 pour	 la	 période	 comprise	 entre	 le	 1er 
janvier	et	la	date	du	changement	de	fonction.	

Du	point	de	vue	de	l’attribution	:	le	travailleur	ne	peut	pas	
introduire	de	recours	contre	cette	attribution	(fonction	A),	
la	CCT	ne	prévoyant	de	possibilité	de	recours	que	pour	l’at-
tribution	basée	sur	la	situation	à	la	veille	du	30	avril	2018	
(fonction	B).

Du	point	de	vue	barémique	:	le	travailleur	doit	effectuer	un	
seul	choix	pour	les	deux	fonctions.	Autrement	dit,	s’il	choisit	
d’entrer	dans	le	barème	IFIC,	il	y	entrera	dans	les	deux	fonctions	;	s’il	choisit	de	ne	pas	y	entrer,	ce	choix	
s’appliquera	également	d’office	aux	deux	fonctions.	

34	 C’est-à-dire	que	ce	sont	ces	barèmes	qui	déterminent	la	rémunération	minimale	sectorielle	d’application	pour	ces	travailleurs.
35	 	Un	arrêté	royal	doit	statuer	sur	le	maintien	des	primes	pour	titre	professionnel	particulier	ou	qualification	professionnelle	particulière	pour	

les	travailleurs	y	ayant	droit	au	30	avril	2018,	et	préciser	les	conditions	éventuelles	de	ce	maintien.	Cet	arrêté	royal	n’ayant	pas	encore	été	
publié	au	moment	où	nous	publions	ce	chapitre,	nous	ne	pouvons	communiquer	davantage	d’information	à	ce	sujet.	Dans	tous	les	cas,	les	
travailleurs	qui	conservent	leurs	primes	pour	titre	professionnel	particulier	ou	qualification	professionnelle	particulière	ne	peuvent	pas	opter	
pour	les	barèmes	IFIC	de	phase	1.

36	 Ou	la	date	de	notification	par	le	travailleur	de	son	choix	d’entrer	dans	l’IFIC,	en	cas	de	recours.

Attention	:	dans	ce	cas	particulier,	le	
droit	acquis	protège	le	travailleur	du	
point	de	vue	salarial	par	rapport	à	sa	
situation	salariale	au	1er janvier 2018 
(dans	la	fonction	A),	mais	également	
par	rapport	à	sa	situation	salariale	en	
date	 du	 changement	 de	 fonction	
(fonction	B).	Le	 travailleur	qui	opte-
rait	pour	le	barème	IFIC	ne	peut	donc	
perdre	ni	par	 rapport	à	 sa	 situation	
salariale au 1er	janvier		2018	(fonction	
A),	ni	par	rapport	à	sa	situation	sala-
riale	en	date	du	changement	de	fonc-
tion	(fonction	B).
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